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                   «  C’est en collaboration avec M. Adrien Milin, Secrétaire Général de la Mairie de MILIZAC, que j’ai 
entrepris ce modeste travail concernant l’Histoire de ma Commune natale.  

                     Je sais que MILIZAC possédait déjà une monographie. Mais elle m’a paru tellement fragmentaire 
qu’à l’aide de M. Milin, j’ai voulu l’enrichir de n ouvelles trouvailles historiques. Nous ne prétendons pas, ni 
l’un ni l’autre, avoir fait une œuvre complète. Une Histoire est toujours le fruit d’un lent travail d e 
recherches. Elle n’est d’abord qu’une ébauche à laquelle viennent s’ajouter peu à peu de nouvelles 
découvertes successives, dues à différents auteurs, dans la plupart des cas. 

                      Bien avant moi, M. Milin épris d’histoire et de belles lettres, avait eu l’idée d’écrire une histoire plus 
complète que celle déjà existante, sur Milizac, sa Commune natale. Mais ses activités professionnelles ne lui 
permirent pas de réaliser ce projet sans la collaboration d’un ami épris comme lui d’histoires locales. C’est 
ainsi que je devins son collaborateur. 

                       Ceux qui se penchent avec passion sur l’Histoire de leur Commune natale nous donnent une belle 
leçon d’amour filial et de fidélité à la mémoire de leurs ancêtres. Ils nous enseignent que ni le présent, ni le 
futur ne peuvent se bâtir solidement que sur les fondations d’un long passé de labeurs et d’expériences. 

                       C’est à tous les Milizacois d’origine que nous dédions ces pages en leur rappelant qu’ils forment une 
famille dont les membres sont liés par une histoire et des traditions communes. En leur rappelant aussi, 
comme le dit si bien M. Stervinou dans son Histoire de Guilers, « qu’ils sont responsables d’un héritage 
trop précieux pour être galvaudé et livré au mercantilisme des temps modernes ». 

                       Comme toutes les bourgades situées dans la zone d’expansion brestoise, Milizac aujourd’hui est 
devenu un refuge de déracinés, citadins pour la plupart, dont les mœurs et les mentalités ont 
outrageusement influencé les Milizacois d’origine, qui fatalement ont renoncé à leur langue maternelle et 
aux intérêts qui les unissaient autrefois pour servir les caprices des nouveaux venus. Souffrant d’un 
complexe d’infériorité depuis le début du siècle, les Milizacois ont cru se libérer par ce volte-face irréfléchi. 
Ces braves paysans qui, dans le passé, ont toujours vécu à leur « giz » (manière) ont voulu vivre autrement. 
Mais en renonçant à leur ancienne façon de vivre qu’ils qualifiaient d’esclavage, ils sont tombés dans un 
autre esclavage bien plus pénible à supporter. 

                       Un signe avant-coureur de la disparition de l’ancienne civilisation bretonne réside dans le fait que 
dans certaines régions de Bretagne, riches d’histoire, on manifeste aujourd’hui, le désir d’ouvrir un musée. 
Le pays de Léon est en voie de créer le sien à Lesneven (Musée du Léon), tandis que les amis de Saint-
Mathieu veulent ouvrir le leur à la Pointe de Penn-ar-Bed ou Saint-Mathieu. Ceci prouve que depuis les 
multiples transformations des temps modernes, les Bretons ont pris conscience que leur patrimoine était 
menacé et qu’il fallait, sans tarder davantage, le mettre en lieu sûr. 

                (Courriels : museeduleon@gmail.com  et musee.st.mathieu@gmail.com ) 

                        Or, l’histoire de notre village et de notre région fait aussi partie de ce patrimoine dont nous sommes 
redevables, nous Bretons du Léon et d’ailleurs. Si nous voulons assurer une certaine pérennité à cette 
histoire, il est nécessaire de la fixer dans l’écriture ainsi que dans des documents photographiques. Or, la 
Monographie de Milizac dont on possédait déjà quelques fragments, avait besoin d’être complétée par les 
nouvelles découvertes faites au cours des dernières années par l’historien Milizacois, Adrien Milin, et par 
d’autres chercheurs bénévoles. Il serait en effet insensé de laisser à nouveau moisir dans les archives ces 
récentes trouvailles, au lieu de les publier pour satisfaire ainsi la curiosité de nos compatriotes, désireux de 
faire connaissance avec le passé de leur Commune. En les réunissant dans ce livre, nous espérons avoir fait 
une œuvre utile. »        (25 juin 1983) 

                                                                                                                                         Yann MORVAN  
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                            Avant d’aborder la monographie de MILIZAC, il nous paraît nécessaire de rappeler 
brièvement quelques éléments essentiels de l’histoire ancienne de la Bretagne. 

                               A l’époque gauloise, la Bretagne s’appelait ARMORIQUE, toponyme qui veut dire : Arb = tout 
près, Mor = mer, autrement dit Pays proche de la mer, ce qui est le cas. La section territoriale de 
l’Armorique correspondant au Département du Finistère était habitée, avant l’ère chrétienne, par les Celtes 
qui, de l’autre côté de la Manche peuplaient aussi la Grande-Bretagne et l’Irlande. Cette importante tribu 
de Celtes-Armoricains s’appelait Osismes (certains auteurs écrivent : Occismiens ou Occimoriens). César 
dans ses Commentaires sur la Gaule la désigne sous le nom d’Ossimii. Le territoire des Ossismiens se 
divisait en cantons ou pagus ; le canton ou pagus en cent bourgades environ dénommées Plouëfs ou Plebs. 
Chaque canton était occupé par une peuplade portant un nom particulier. Les Ostiens, plus tard Léonices, 
dominaient dans le Léon. Les Agnautes, fraction des Léonices, habitaient le Bas-Léon et dépendaient du 
pagus Léonensis. Les Armoricains nous ont laissé de nombreux témoignages de leur brillante civilisation. Ils 
furent de grands bâtisseurs de monuments funéraires : stèles, menhirs, dolmens, tables de sacrifice, etc. 
abondent là surtout où la population était la plus dense, c’est-à-dire le long du littoral.  Des marins d’Utique 
et de Gadès, porteurs des traditions méditerranéennes accostèrent sur les rivages d’Armorique dont les 
habitants avaient à leur offrir un peu de cuivre et davantage d’étain. Ainsi, la civilisation du bronze fut très 
florissante dans la péninsule.   

                                                          (Histoire de Bretagne par Auguste Dupuy – 1932)                                                  

���������
������
�  
�

                             Depuis le jour où le chef Gaulois Brennus avait jeté, à Rome, sa lourde épée dans le plateau de la 
balance au cri de : « Malheur aux vaincus  », les Romains avaient juré l’asservissement de la Gaule. 
L’Armorique dut à sa situation géographique de n’être conquise qu’en dernier lieu. D’après les 
commentaires de Jules César, c’est en l’an 56 avant Jésus-Christ qu’une bataille navale se déroula, on ne 
sait trop où (Carnac, Presqu’île de Quiberon – Port de Penthièvre),  sur les côtes d’Armorique, entre les 
soldats de César, commandés par le lieutenant Publius Crassus et les Vénètes qui habitaient le pays de 
Vannes. Les Vénètes furent battus et les Romains envahirent toute la Péninsule. En vue de prévenir toutes 
tentatives de soulèvement, les vainqueurs occupèrent les diverses régions armoricaines et notamment le 
Léon. C’est sur cette même plage que débarquèrent  5.400 royalistes, le 27 juin 1795. 

                              Mais l’occupation romaine fut ténue : elle se bornait aux principaux centres reliés par des voies 
que l’histoire n’a pas consacrées par la suite. C’est le cas par exemple de celle qui traversait le territoire de 
Milizac de part en part, de Kergouleau à La Roche et qui reliait sans doute Le Conquet à Lannilis à travers 
les forêts. En plus des soldats romains, quelques bourgeois s’installèrent dans les Fundi qui sont à l’origine 
de quelques noms de paroisses se terminant en - Ac ou en – É. Ainsi, le toponyme Milizac, d’après certains 
historiens, serait d’origine gallo-romaine, ce qui n’est pas évident comme nous le verrons plus loin. Sachons 
cependant que notre pays demeura durant quatre siècles sous la domination romaine. On y trouve, encore 
aujourd’hui, de nombreux vestiges de leur séjour. Le plus important camp romain découvert dans le Léon 
est sans doute le camp de Penn-Lédan (tête large) ou Camp de César situé au-dessus du Moulin du Folgoët 
(Guicquelleau), touchant la route de Lesneven à Brest. Il se trouvait jadis à 1.200 mètres de l’ancienne voie 
romaine allant de Carhaix à Plouguerneau. 
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                              Les invasions venues de l’Est ne marquèrent pas la Bretagne-Armorique. Sans doute, 
s’arrêtèrent-elles devant les forêts et le « No man’s Land  » qui formaient les Marches de Bretagne. Ce qui a 
marqué le pays pour toujours est venu du Nord, par la mer. Les Bretons refoulés par les Angles et les 
Saxons se réfugièrent dans la partie Ouest de leurs îles : en Irlande (Iwerson), en Écosse (Bro-Skos), en pays 
de Galles (Bro-Kembre) et en Cornouailles (Kernev-Veur). C’est de ces différentes régions d’Outre-Manche 
que certains groupes conduits par leurs Évêques et leurs Abbés, c’est-à-dire les Saints populaires de 
Bretagne, partirent et vinrent s’installer en Armorique. 
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                              Cet exode dura 200 ans environ, du Vème au VII ème siècle. Cette colonisation tenace parvint à 

effacer toute trace de l’organisation romaine et à donner à la Bretagne son armature sociale et religieuse 
d’aujourd’hui.  Selon les historiens, la plus ancienne des colonies bretonnes établies en Armorique semble 
avoir été celle de Fragan qui s’installa à Lezvenn en Plouguin vers l’an 412, après avoir fondé une première 
colonie à l’embouchure du Gouët, diocèse de Saint-Brieuc. Ce FRAGAN, d’après Albert Le Grand, était le 
fils de Derdon et le neveu du Prince Conan Mériadec. Il épousa une noble et riche Dame, nommée GUEN, 
c’est-à-dire BLANCHE, d’où le nom de leur château : Lesguen ou Lezvenn en Plouguin. (Fascicule 1973 : 
PlOUGUIN, Cité Royale, Chanoine ÉLIÈS, Éditions Le Soc). 

                               Ces moines, venus d’Outre-Manche, aidèrent beaucoup la société bretonne à se constituer. Leurs 
noms encore accolés aux préfixes : Plou, Gui, Lan, Tré, Loc, désignent toujours les agglomérations qu’ils 
fondèrent ou qui se fondèrent en souvenir d’eux. C’est aux immigrants bretons que nous devons aussi  les 
noms actuels de nos villages et de nos hameaux sauf quelques exceptions qui semblent dater d’une époque 
antérieure à l’arrivée de ces immigrants. 
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                                Bretonne ou Latine … ? L’origine du nom de lieu MILIZAC a été très discutée dans le passé. 

Sachons d’abord que la plupart des paroisses bretonnes portent le nom de leur Saint fondateur. Or, 
Milizac, à l’origine, n’était pas une paroisse et n’avait donc pas de Saint Fondateur. L’étymologie de son 
nom a fait l’objet de plusieurs hypothèses émises par différents historiens. Une seule nous paraît 
vraisemblable, c’est celle proposée par M. Jourdan de la Passardière qui considère que le nom de lieu 
MILIZAC serait l’évolution de Mel ou Maël et de IZA C, anciennement ISAAC, ce qui rejoint la 
prononciation bretonne de Melisac ou Melizag. Mel ou Maël seul ou en composition est bien attesté dans les 
noms propres vieux-bretons. Il signifie Fief ou Seigneurie. Izac ou Isaac est un nom d’origine biblique tels 
que : Jacob, Adam, Elie, patronymes très répandus parmi les Bretons. Melizac signifierait donc FIEF 
d’ISAAC évolué en IZAC et serait par conséquent un nom breton. D’ailleurs, Maël ou Mel est attesté dans 
plusieurs noms de Communes en Bretagne, citons : Mellac, Melgven, Ploërmel, Mael-Carhaix et Mael-
Pestivien.                                     (Réf. : Historique du nom de MILIZAC, page 67) 

                                Selon M.M. Loth et Larguillière, Milizac trouverait  son origine dans le nom d’un lieutenant 
romain, Milétius commandant d’un fundus militiacus, établissement gallo-romain qui se serait trouvé à 
l’emplacement du bourg. Nous trouvons que c’est là une manière bien savante d’interpréter les noms de 
lieu d’origine bretonne. La théorie selon laquelle les noms de lieux bretons se terminant par le suffixe –AC 
sont généralement d’origine gallo-romaine, ne semble pas s’appliquer à Milizac. Pourquoi le camp romain 
de Pen-Lédan découvert près de Le Folgoat (Guicquelleau), ne porterait-il pas un nom se terminant par – 
AC ? Toutefois, on ne peut douter de l’occupation ancienne du territoire de Milizac par une légion romaine 
quand on sait qu’il existe encore aujourd’hui, dans cette Commune, un village portant le nom de Kerouman 
ou Kéroman (village romain) et un ancien camp romain au hameau de « La Motte  », proche du C.D. n° 26 
ainsi que le lieu-dit KERHENGUER, en breton Kerheñger (Ker-Hen-Ker) qui veut dire en ancien breton : 
le village de la très ancienne Place Forte. Il s’agit évidemment d’une place forte gallo-romaine.  

                                 Pour corroborer l’hypothèse de M. Jourdan de la Passardière, disons encore  que le suffixe Izac 
a formé de nombreux mots composés. Citons les hameaux de : Bodisac, Coatizac, Crenisac, Guerisac, 
Guernisac, Kerisac, Quizac, Pontisac, Poulisac, Pradisac, Le Vizac. Izac est donc un nom d’homme dérivé 
du nom biblique Isaac, fils d’Abraham. Il faut admettre que la plupart des toponymes du pays de Léon sont 
d’origine bretonne et non gallo-romaine. Hélas, beaucoup d’entre eux ont été abusivement francisés et 
parfois, on a de la peine à retrouver leurs racines bretonnes. 
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                                   Si l’on étudie la toponymie de ses hameaux et de ses fermes isolées, on peut dire que le 
territoire de Milizac, dans l’ancien temps, était très boisé. En Bretagne, les noms de lieux précédés du 
préfixe COAT ou COËT (en breton Koad=bois) attestent qu’à l’origine ces lieux-dits étaient couverts de 
forêts. Ce préfixe Coat figure dans plusieurs noms de hameaux de Milizac, à savoir : Coat-ar-Gever, 
Coatenvez, Coatydéniel, Coatquénec, Coatlaëron, Coat-Boulouarn, Coatéval, Gorrecoat, Penn-ar-c’hoat et 
Lanhoadec. On y trouvait aussi à l’origine, des lieux incultes couverts d’ajonc, de genêt et de bruyère, 
plantes qui se disent en breton : Lan, balan, brug. Témoins les hameaux ci-après : Le Lan, Lannic, Lanner, 
Keralan, Kervalan, Harz-Brugec (La Haie-Bruyère). Un seul lieu-dit rappelle une surface cultivée : 
Kerganabren qui serait une évolution Kerganabeg, c’est-à-dire, champ où croît le chanvre. Lervir signifie 
conserve de peaux (Ler=peau et  Mir= conserve). Tous les noms de lieux que nous venons de définir 
attestent une particularité propre à chacun d’eux, au moment de l’arrivée en Armorique des Bretons 
d’Outre-Manche, soit au Vème et au VIème siècles. 

                                   Mais on pense généralement que ces immigrants ne firent que se superposer à une population 
autochtone plus ancienne que les historiens désignent sous le nom d’Armoricains. Milizac leur doit 
probablement deux noms de hameaux : celui de Henger et de Kerhenger qui en français s’écrivent Henguer 
et Kerhenguer. Henger est composé du préfixe heñ qui signifie ancien, antique et de l’éponyme Ker que les 
Léonards prononcent Kéar sauf dans les deux noms précédents et qui veut dire , Ville, Village ou Chez soi, 
si l’on se tient au sens qu’on lui donne présentement. Or, certains celtisants affirment que primitivement le 
préfixe KER désignait une place forte. Dans ce cas, il est évident que dans le toponyme très ancien 
(Kerhenger ou Ker-Hen-Ker), les deux Ker n’ont pas le même sens.  Le suffixe de ce nom composé semble 
désigner une place forte tandis que le préfixe désigne un hameau et a dû être ajouté à une époque plus 
récente. 

                                     En tout cas, le qualificatif Heñ qu’on retrouve dans le mot Heñtadou=ancêtres, nous porte à 
croire que les deux noms de lieux Henguer et Kerhenguer désignaient à l’origine deux places fortes ainsi 
d’ailleurs que le lieu-dit Prad-an-Henguer dont la situation devant un vaste terrain inculte fait penser à un 
camp militaire. (Camp d’aviation fantôme, durant la Guerre 1939-1945, semé de nombreux rochers ou 
moraines de l’époque glaciaire). Par ailleurs, les Armoricains qui, disent certains historiens, furent de 
grands entrepreneurs de monuments funéraires, n’ont laissé aucun vestige sur le territoire de Milizac, ni 
dans ses environs immédiats. Le menhir le plus proche est celui de Kerloaz près de la route menant de 
Plouarzel à Saint-Renan, classé comme monument historique. Selon M. Du Chatelier (Époques 
préhistoriques et Gauloises dans le Finistère), ce menhir est le plus grand de ce département : hauteur : 11 
mètres à l’origine et 10,50 mètres actuellement, en tenant compte de la partie décapitée par la foudre. Sur 
ses deux faces, on peut remarquer deux bosses rondes taillées de main d’homme contre lesquelles venaient 
autrefois se frotter les nouveaux mariés après s’être dépouillés d’une partie de leurs vêtements. 
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                                      A ce sujet, l’Amiral Réveillère (en littérature Paul Branda) nous dit dans son livre (La Gaule 

et les Gaulois) : Ce sont les Armoricains qui, après avoir passé le détroit, donnèrent à l’Île d’Albion (nom 
poétique de l’Angleterre) le nom de Bretagne. Ce sont les descendants de ces Armoricains qui, à leur tour, 
émigrant d’Albion donnèrent à l’Armorique le nom de Bretagne. Et pourquoi le pays d’Ar-mor a-t-il pris 
ce nom de Bretagne qu’un essaim de la ruche armoricaine avait jadis donnée à l’Île d’Albion ? Parce que 
des fugitifs, chassés de la Grande-Bretagne par les Saxons vinrent chercher refuge sur la terre originaire où 
ils furent reçus en frères qu’ils étaient. Par reconnaissance de ce bienveillant accueil, ces Bretons aidèrent 
les Armoricains à secouer le joug de Rome et leurs services parurent assez importants pour faire adopter 
par la vieille Armorique (Bretagne) le nom de ceux qui avaient si puissamment contribué à la libération de 
la Patrie. 
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                                      D’autre part, Jean Markale nous dit dans son livre (Les Celtes, page 293) – Tout le Nord-
Finistère a constitué le Diocèse de Léon. Il n’est pas douteux qu’il s’agisse là d’une colonie venant de ce 
fameux Léonois ou Loonois, probablement autour de Caerlon d’où, d’après la légende, est originaire 
Tristan. Les habitants du Léon sont donc les descendants de Gallois qui durent s’expatrier de la Cambrie 
(Bro Kembré) surpeuplée par l’arrivée de réfugiés venant de toutes les autres régions de l’Île de Bretagne – 
J. Markale ajoute page 294 – Nous pouvons déterminer les plus anciennes paroisses (bretonnes) de façon 
absolue par leurs noms : il est en effet certain que les premières paroisses bretonnes ont porté des noms 
précédés des termes PLOU ou GUIC … tel que Guicquelleau, trève de Le Folgoët. Cela nous conduit à nous 
demander pourquoi MILIZAC fait exception à cette règle … ? 
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                                      Voici ce qu’on lit sur les origines de GUIPRONVEL, dans le Bulletin de la Société 
Archéologique du Finistère : GUIPRONVEL viendrait de Gui Broch Mael en passant par Brochvel et 
Bronvel par analogie avec Roscanvel dérivé de Ros coat mael qu’on trouve dans le Cartulaire de 
Landévennec. BROCH MAEL viendrait de Broch Maglos qui serait le nom complet. Brychan = Brochan 
est la forme hypocoristique. BRYCHAN est la souche d’une légion de Saints Gallois. C’est donc indûment 
qu’on aurait donné Saint Romel ou Ronvel, père de Saint Guénach, comme patron fondateur de 
Guipronvel. Ce qui est plus croyable, à notre avis, est l’hypothèse suivante, Guipronvel aurait été le bourg = 
gui d’un moine du nom de Bronvel, le B de Bronvel ayant été muté en P suivant la règle de mutation 
consonnantique en langue bretonne (Tollan : siège d’un monastère). En tout cas, une chose est certaine : En 
langue bretonne, le préfixe GUI indique une paroisse primitive assez vaste, telle qu’elle avait été fondée à 
l’origine. Un exemple caractéristique : celui de Guicquelleau, paroisse primitive du Folgoët, qui fut réduite 
à l’état de hameau quand elle changea de nom. La paroisse primitive de Guipronvel comprenait le territoire 
de Milizac et son propre territoire, Coat-Méal faisant partie de Guickin, ancien nom de Plouguin. 
L’hagiographe du XVII ème siècle, Albert Le Grand, écrit PLOU-KIN qui veut dire le domaine du chef, c’est-
à-dire de Fragan, roi du Léon, fondateur de Plouguin. Nous trouvons, en effet, dans la Charte de fondation 
du Monastère de Daoulas en 1773, cette allusion : «  Le Monastère possède le prieuré de Coat-Méal, la trève 
de Trédiscé (nom inconnu) … » 

               (Brochure de 1973 : PLOUGUIN, Cité Royale, du Chanoine ÉLIÈS, Éditions LE SOC). 

                                     La Commune de MILIZAC s’étant développée bien plus que celle de Guipronvel, au cours 
du Moyen Âge, on y transféra le siège de la Paroisse qui fut ainsi mieux centralisé. Á quelle époque eut lieu 
ce transfert ? Probablement vers l’an 1420, car en 1443, on mentionne parmi les nobles de Milizac le nom 
de Bernard de Guipronvel dont les armoiries inconnues sont peut-être celles que l’on trouve gravées sur 
une dalle de l’église actuelle. D’ailleurs, on y trouve d’autres dalles-armoiries parmi lesquelles deux 
représentent, croit-on, un aigle héraldique gauchement schématisé ; une troisième représente une pièce 
ressemblant à un croissant surmonté de deux besants (pièce byzantine), avec une étoile en points, une 
autre : six annelets rangés trois par trois surmontés d’un lambel et de la date 1614.  

                                      Á la même époque, il devait y avoir un grand Château à Trémobian (bas page 11), comme 
l’indique une colline portant le nom de « Menez ar C’hastel Braz  », la montagne du grand château. Sans 
doute était-il fortifié. Ce château appartenait à une branche cadette de la famille de Kergadiou (de 1400 à  
la  Révolution de 1789). François de Kergadiou, sieur de Trémobian, y habitait en 1636, avec sa mère, 
Louise Rannou. Deux ans plus tard, il était Lieutenant au siège royal de Lesneven. Une descendante épouse 
au XVIII ème siècle le Marquis du Bois des Cours de la Maisonfort à qui appartenait le château et le village 
voisin de Landrézéoc, au moment de la vente des biens nationaux. (Il appartient aujourd’hui  à la Famille 
Patoureau (Leclerc – Guilers) 

������������������������������������  
                
                                     Nous avons dit plus haut que la fondation de la Paroisse de Milizac remonte à l’an 1400 et 

qu’avant la Révolution Française, Milizac et Guipronvel ne faisaient qu’une seule et même paroisse, car 
dans les archives, la mention « au bourg de Guipronvel, paroisse de Milizac » apparaît souvent. Jusqu’à la 
Révolution, on écrivait Guiprovel au lieu de Guipronvel. Il existait probablement à Milizac, une première 
église avant celle d’aujourd’hui (12ème siècle) (Pharamus, Seigneurs du Curru). 
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                                      La partie la plus ancienne de l’église actuelle, dédiée à Saint Pierre et à Saint Paul, est le 
porche et l’ossuaire (1652) puis le pignon Sud (1690), ensuite le pignon Ouest (1716) et enfin le clocher 
(1716). Nous savons d’autre part que le premier Pasteur dont le nom nous ait été conservé est Messire Jean 
Kérébel (1555-1620) qui fut Recteur de Milizac de 1583 à 1620. Le cimetière près de l’église faisait face à la 
grande croix. On n’y enterrait que très rarement et encore n’était-ce que les mendiants et les enfants 
trouvés. On l’utilisa un peu plus après que le Roi  eut interdit d’enterrer dans les églises par mesure de 
salubrité (1776). 

                                      L’ancienne église (12ème siècle) comprenait le Grand-Autel et les autels plus modestes de 
Saint Jean, Saint Cado, Notre-Dame et Saint Sébastien, ainsi que trois chapelles : celle de Saint Laurent, de 
la Confrérie du Rosaire et celle des Trépassés. Au pied du Grand-Autel, ont été inhumés trois prêtres : Yves 
Le Goff en janvier 1671 ; Pierre Pen, recteur (1656-1680), le 17 avril 1680 et François Le Dot en 1687. 
L’Autel Saint Jean, dans la nef, appartenait aux sieurs de Kéranflech. Près de l’autel de Saint Cado ou 
Cadou se trouvaient les tombes des Kerguizian, sieurs de Tréléon. L’Autel Notre-Dame était surmonté de la 
statue de la Vierge. Nous ne connaissons l’emplacement de l’Autel des Trépassés que par cette indication : 
…  inhumé au milieu de la Mère-Église paroissiale dans la Chapelle des Trépassés … La Chapelle de Saint 
Laurent avait des balustres. Les Quéméneur y avaient leurs tombes.  

                                       La Chapelle de la Confrérie du Rosaire se trouvait du côté de l’Évangile, proche de la porte 
du portique. A l’entrée, les tombes de la Famille MOL du Henguer qui se faisait enterrer « en la grande 
église dans ses prééminences  ».  Dans une délibération d’avril 1768, il est fait mention d’une Chapelle Saint 
Roch et de la désignation d’un quêteur au nom du même Saint (1777). Les Seigneurs du CURRU ou 
KERRUS avaient un mausolée dans l’église. Dans la nef, se trouvait le banc de M. de Kéranflech qui devait 
posséder plusieurs tombeaux dans cet endroit. 

                                        Le clocher de l’église actuelle de Milizac date de 1716 comme nous l’avons déjà écrit. En 
effet, on peut lire dans les archives que le 5 juillet 1715, le curé de la paroisse publiait ceci au prône de la 
grand’messe : « Le pignon du bas de l’église sera démoli pour y placer la tour que l’on va faire, et que le 14 
du présent, les juges royaux de Brest se rendront dans notre église pour faire un état du dit pignon, relever 
les armoiries qui y sont et aviser ceux qui les possèdent des observations qu’ils ont à faire  ». Les travaux 
furent exécutés l’année suivante (1716). 

                                         En 1763, on « chèque  » la tour et on répare la charpente. Le mot « chèquer » (chéka) est 
breton et veut dire jointoyer ou faire les joints. Le 4 novembre 1765, le tonnerre abat la pointe de la Tour 
sur une hauteur de six pieds, et les pierres en tombant abîment la charpente. En 1768, on procède à divers 
travaux de réparations et de transformations à l’intérieur de l’église : lambrissage, accommodement de 
l’autel Saint Roch, dorure du grand Autel, ouverture d’une fenêtre au bas du sanctuaire, côté midi, pour y 
mettre les fonts baptismaux et enfin démolition de la sacristie. En 1771, on fait l’achat d’une cloche pour la 
chapelle Sainte Anne, située dans le cimetière, puis on nomme un fabrique ou fabricien pour cette chapelle. 
En 1777, on dut refondre la troisième cloche. Ce travail fut confié à M. Guillaume, maître-fondeur, à raison 
de sept soles par livre. En 1783, la grosse cloche fut aussi refondue, mais cette fois, ce travail coûta plus 
cher, car il fallut payer huit soles par livre de poids. 

                                        Après 58 ans depuis les dernières réparations citées plus haut, c’est-à-dire en 1826, l’église 
de Milizac se trouve à nouveau dans un état de délabrement extrême. En effet, nous lisons dans les archives 
paroissiales que le 8 mars de cette année, Messire Yves Gourmelon, recteur de la paroisse (1812-1830), 
écrivait ceci, dans un état approximatif des dépenses urgentes à faire pour les réparations de l’église : 
« Notre église se trouve dans un état de délabrement tel que les boiseries de l’autel sont vermoulues et, pour 
ainsi dire, tombant de vétusté. En outre, le toit de l’église et les lambris sont en fort mauvais état, comme il 
est facile de s’en convaincre par le rapport des experts. Nous avons passé acte avec M. Le Nir, menuisier à 
Saint-Renan, pour construire le Grand-Autel de l’église paroissiale qui menaçait ruine, au point que 
bientôt, l’on ne pourrait plus y célébrer la messe  ». La somme prévue au titre des dépenses était de 1.876 
francs. On se borna, sans doute, à restaurer le Maître-autel. 
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                                        Nous avons vu que le toit et les lambris de l’église paroissiale étaient déjà en très mauvais 
état en 1826. Or, d’après un rapport de François Fagon, maire de l’époque (1829-1868), datant du 3 février 
1845, aucune réparation n’avait été faite à la toiture à cette dernière date. Voici le contenu de ce rapport : 
« La charpente de l’église entièrement pourrie et vermoulue, menace ruine et pourrait occasionner, dans sa 
chute prochaine des accidents qui seraient irréparables … ». Pour prévenir ces malheurs, le maire s’était 
adressé à M. Jugelet, architecte de l’arrondissement, qui se rendit à Milizac le 22 janvier 1846 où il avait 
reconnu l’urgence des réparations à faire. En conséquence, il dressa trois devis. Le Conseil Municipal 
adopta à l’unanimité le devis de 9.290 francs. Le travail consistait à exhausser les murs, à reconstruire la 
charpente ainsi que la toiture (planches et ardoises), à faire disparaître les tirants pourris et les croisées au 
nord de l’église, sans rien changer à sa forme.   

                                         Il semble que de 1845 à 1924, l’église paroissiale de Milizac ne subit aucune réparation 
importante. Ce n’est donc pas sans besoin qu’en 1924, les Conseillers paroissiaux et communaux firent 
pression sur leur Recteur, Monsieur l’Abbé Kérouanton, recteur à Milizac de 1919 à 1930, pour le décider à 
agrandir son église qui s’avérait trop petite pour contenir les fidèles, les jours de grandes Fêtes. C’est donc 
à cette époque que le chœur et le transept furent agrandis et embellis et certains vitraux changés. 
Intérieurement, l’église de Milizac n’est donc plus comme elle l’était avant 1924. Elle est moins sombre 
aujourd’hui qu’autrefois grâce aux deux vitraux représentant Saint Pol Aurélien et Saint Corentin, Patrons 
du Diocèse, qui ornent et éclairent abondamment l’abside. Son clocher ressemble à celui de Loc-Maria-
Plouzané qui est aussi du XVIIIème siècle. Ces deux clochers possèdent chacun deux galeries et deux étages 
de cloches ainsi qu’une flèche octogonale très élancée. 

                                    Cette flèche fut abattue par une patrouille américaine venue en reconnaissance jusqu’au 
bourg de Milizac le 6 août 1944 et fut reconstruite à la fin de la Guerre (1953). A l’angle de chaque galerie, 
un pinacle est relié à la tour par un arc-boutant. Les quatre clochetons d’angle de la flèche sont posés en 
encorbellement sur une corniche moulurée. L’ouverture en plein cintre du porche est surmontée d’une 
niche comportant la statue de Saint Pierre, Patron de la Paroisse. Il est coiffé de la tiare et porte la croix à 
triple croisillon. Dans les branches du transept, on trouve deux autels latéraux. Les bas-côtés sont séparés 
de la nef par des colonnes au fût cylindrique reliés par des arcades en plein cintre. Sous la statue de Saint 
Pierre, dont nous venons de parler, on lit l’inscription suivante : S : PETRA ORA PRO NOBIS – Mr Y L : 
QVEMENEUR : L – IOVAN P : L’ABBE : C : 1733 :  

                                         Le clocher contient actuellement quatre cloches. La plus ancienne porte cette inscription : 
Faite en 1847, pour l’église de Milizac : j’ai été nommée : Constance Marie Françoise par M. François 
Marie Fagon, Maire, et  Madame Constance Marie Guillemette de Lespine de Grinville, épouse de M. 
Gilart de Kéranflech. Recteur : Allançon Mathias. Président : Mailloux Yves. Trésorier : Pondaven Michel. 
Vicaire : Kerdilès Hervé. Viel Alphonse, Fondeur à Brest. Les trois autres cloches datent : deux de 1886 ; la 
troisième de 1904. Cette dernière reçut, à son baptême, le nom de Marie Françoise. 

                                         La Paroisse de Milizac appartenait, dans l’ancien temps, à l’Évêché de Saint Pol de Léon 
et dépendait de Lesneven comme subdélégation. Au point de vue judiciaire, elle dépendait du siège royal de 
Brest. On y comptait sous l’Ancien Régime, 1800 communiants (habitants) y compris ceux de Guipronvel, 
sa trève. En 1921, sa population était de 2.007 habitants. Ceci, selon le Bulletin Diocésain d’Histoire et 
d’Archéologie. 
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                                         Nous avons trouvé le document qui va suivre, dans les archives notariales de Saint-Renan 
(M. Adrien Milin dixit). Il s’agit dans ce document, d’un inventaire de l’argenterie, titres et papiers enlevés 
de la sacristie que l’on devait démolir. Voici le contenu de cette pièce notariale :   
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                                       Le 15 novembre 1744, Fourdilis et Desloges, notaires à Saint-Renan, sur réquisition du 
Général de la Paroisse (1), se rendirent à l’église de Milizac, pour dresser acte de la remise aux archives 
paroissiales, au-dessus de la sacristie, dont on prévoit la démolition, de l’argenterie, titres et papiers qui en 
avaient été enlevés, lors de la mise en chantier des réparations de l’église, le 8 mai 1743. Cela se fit en 
présence du recteur, curé (vicaire), corps politiques, fabrique : étaient présents à l’opération les membres 
du corps politique, le marguillier de l’église paroissiale, celui de la Confrérie du Rosaire, Tanguy Le Deudé, 
Curé ; Noble homme, Yves Quéméneur, sieur de Kerrarest (Kélaret), lieutenant de la milice de Milizac et 
Mademoiselle Barbe du Guermeur, sœur du défunt du Guermeur, recteur. On remit en place six « pochons  
» renfermant quantité de pièces de monnaies diverses, dont on établit le détail dans l’acte. Trois étaient 
propriété de l’église, trois de la Confrérie. Le total était exactement celui du constat d’enlèvement.   (1) : 
Marguillier-Chef du Conseil de Fabrique de la Paroisse de MILIZAC, comprenant 44 Paroissiens) 

                                       Ce constat terminé, on ferma le local des archives à clef, l’une de ces clefs étant remise au 
Curé, l’autre au lieutenant de la milice et une autre à la Fabrique paroissiale, après en avoir distrait 600 
livres du consentement du corps politique, pour raison des réparations faites sur et autour de l’église 
paroissiale. On remit aussi aux archives 49 bagues d’argent et sept petites croix d’argent appartenant au 
Conseil de Fabrique. On peut se demander pourquoi tant de bagues et de croix appartenaient à la Fabrique 
ou plutôt au Conseil de Fabrique composé du clergé et de laïcs qui veillaient à l’Administration de la dite 
église ? Elles provenaient d’offrandes, car à cette époque, les fidèles avaient coutume d’offrir ces objets de 
valeur à l’Église, comme ils offraient aussi du blé, du lin, des porcs, des veaux et des poulains. 

                                        Le nom du noble homme, Yves QUÉMÉNEUR, sieur de Kerrarest, lieu noble jadis, dont le 
nom a évolué d’une façon étrange en Kélaret, est à retenir. Il mourut le 28 octobre 1748, à l’âge de 70 ans. 
Dans son acte de décès, on n’a pas oublié de faire figurer son titre de lieutenant. L’Office fut chanté par 
l’Abbé Berthou, recteur de Saint-Renan. Ajoutons qu’il avait un fils, François, prêtre, qui mourut en 1751, 
à l’âge de 30 ans. 

                                         Kernoas est un autre nom à retenir. Il était connu sous le titre de « Gouernour an ilis » 
             c'est-à-dire régisseur de l’église. Il appartenait à une famille de Milizac dont le nom était très répandu au 

XVII ème siècle. Les archives signalent, en 1702, la naissance et le décès de trois enfants KERNOAS à 
Tréléon. Une étude sérieuse des armoiries du clocher et de certains documents extraits des archives, nous 
permettent d’affirmer que ces armoiries représentaient le « Pennon » de Charles de Kernezne, Seigneur du 
Curru, dont un exemplaire ornait le fronton des ruines du Curru, quand le Chevalier de Fréminville (1787-
1848), officier de marine, archéologue, savant, historien et écrivain, les visita, il y a environ cent ans et qui 
se trouve aujourd’hui, au Château de Kervéatous en Plouarzel. 

 

�������� � ��������������  
�

                                         Dans l’ancien temps, outre la chapelle Sainte Anne, dans le cimetière et la chapelle du 
Manoir de Kéranflech (Notre-Dame de la Pitié),  il existait à Milizac deux oratoires privés, aujourd’hui 
disparus : celui de l’ancienne chapelle des Seigneurs de Kérivot dédiée à Saint Sébastien et la chapelle du 
Manoir du Curru. Au sujet de cette dernière, nous lisons dans les archives paroissiales qu’en 1668, on y 
enterre un enfant qui avait été baptisé à Saint-Renan. En 1672, on y célèbre le mariage de Noble François 
de Pin, 30 ans, originaire d’Aix-en-Provence et de Renée Coué, veuve du défunt écuyer Jacques de Longer, 
sieur de Rosneven en Milizac. Après cette date, on n’y mentionne aucune cérémonie. 

                                          Dautre part, une notice parue dans le Courrier du Finistère, nous apprend qu’une 
chapelle dédiée à Saint Jacques aurait existé au lieu-dit Penn-ar-Pont en Milizac. Le nom de cette chapelle 
figure dans un testament de 1495 du seigneur du Manoir du Curru, Jehan de Kernezne qui avoue avoir 
dépensé 15 livres pour la réparer. Du moment qu’à cette date, elle avait besoin de réparations, elle devait 
déjà être ancienne. Un aveu de 1594 précise que cette chapelle de Saint Jacques est au village de Pen-ar-
Pont. (La Chapelle Saint-Jacques du Bout-du-Pont  (1400 – 1800). 

            N.B. : Au xvème siècle, les dignitaires religieux Écossais et Irlandais accostaient à la Chapelle Saint-Samson de Kersaint-
Landunvez, passaient à Saint-Renan (Encorbellement) ou par la Léproserie de Quillimérien (Cloître), Bodonou pour arriver à la 
Chapelle Saint-Jacques du Bout du Pont, avant le départ commun pour Saint-Jacques-de-Compostelle en Espagne. 
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                                       Une pièce de 1606 spécifie qu’elle est en face de l’écluse du bout de la chaussée. Enfin un 

aveu de 1789, nous apprend qu’elle avait été fondée par les Seigneurs de Penanèc’h. Les archives de la 
paroisse qui ne remontent malheureusement qu’à 1668 l’appellent : « Église Saint Jacques  » où l’on célèbre 
des mariages d’habitants de Kerborzoc, Kerzu, Kerlizic, Coatquennec, etc. Après 1677, il n’est plus 
question dans les archives paroissiales de cette Chapelle Saint Jacques. Nous ne savons pas quand elle 
disparut et n’avons trouvé aucun vestige au Bout-du-Pont, nous permettant de retrouver son emplacement 
(Aujourd’hui, propriété SARL Trébaul, dépôt). (Chap elle détruite le 16 février 1797 (28 pluviôse An V). La 
chapelle Sainte Anne, dans le cimetière, remonte probablement au XVème ou au XVIème siècle et son clocher 
minuscule doit être du XVIIème siècle. 

               (Chapelle Saint-Jacques : n°s 5 et 7 de la Rue du Pont à Saint-Renan : linteau, voûte, armoiries, enclos,  pierres, auges (fonts baptismaux), vestiges de la Chapelle 
et de l’ancien Presbytère du Bout du Pont, transférés aux maisons Chuiton, Cheminant et Trébern. (Dépôt de M. Trébaul et Salon de M. Bianeis). 

���������  
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                                       Il existe, sur le territoire de Milizac, trois calvaires dignes de ce nom : Le calvaire en granit 
de Croas-ar-Beuz paraît être le plus ancien. Il se trouvait autrefois, à Kélaret, sur le bord d’une route qui 
ressemble encore à une large allée qui habituellement donnait accès jadis à quelque demeure seigneuriale 
(Toquin). A un kilomètre, au sud-ouest du bourg, et au croisement de la route de Saint-Renan et de celle de 
Lanrivoaré, s’élève une autre croix de granit, appelée calvaire de Kéranflech (Bel Air). Mais le plus 
important des calvaires de Milizac est assurément celui qui se trouve  au cimetière. Sur sa croix en granit le 
Christ est encadré par les statues de la Sainte Vierge et de Saint Jean. Le socle porte les dates de 1603, 1875 
et l’inscription « Mission de 1910  ». Porche : Vestiges du calvaire de 1603. 

                                       Citons enfin la très ancienne croix basse de Coat-Laëron. Elle est assez curieuse par son 
Christ en demi-relief, très frustre et dont les reins sont entourés d’une sorte de pagne à plis descendant 
jusqu’aux genoux. D’autres croix anciennes  auraient été, paraît-il, découvertes récemment, mais nous 
n’avons pas eu la moindre confirmation à ce sujet. Celle de Tréléon (2,20 m.) date du Haut Moyen Âge. 
(VIII ème siècle comme la Croix Pastorale des Abbés de Saint-Mathieu à Plougonvelin). 

                                        Suivant l’Atlas des Croix et Calvaires du Finistère de M. l’Abbé Yves-Pascal Castel de 
1980, la Paroisse de Milizac compte aujourd’hui 24 croix ou calvaires dont celui (XVIIIème siècle) de l’École 
Notre-Dame des Victoires (1961-2018), récemment remonté dans le nouveau cimetière … 
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                                      Le seul trésor que l’église paroissiale de Milizac possède est un reliquaire en argent. Il avait 
été commandé par le Conseil Paroissial ou le Conseil de Fabrique (marguilliers ou fabriciens) en 1773. A 
l’origine, le Conseil Paroissial le voulait en argent ou en bois. Finalement, il fut exécuté en argent et devait 
recevoir les reliques de Saint Vincent, il s’agit sans doute des reliques de Saint Vincent Ferrier (1350-1419), 
Évêque de Vannes, Saint Patron de l’église paroissiale de Ploudalmézeau, ainsi que les reliques d’un autre 
Saint dont le nom n’est pas facile à déchiffrer. Il semble que ce nom soit Benois ou Saint-Benoît (480-547), 
fondateur de l’Ordre Bénédictin, dont les reliques ont été obtenues de sa Sainteté, selon le cahier de 
délibérations. On avance aussi l’hypothèse de Saint Vincent, diacre et martyr, mort sous les tortures à 
Valence en Espagne en l’an 304. 

                                     Le 26 décembre 1782, on déposa dans les archives le procès-verbal des reliques existantes  et 
l’autorisation de les exposer à la vénération des fidèles, en même temps que celles de la vraie croix. Mais il 
semble que ces reliques ne furent pas exposées à la vénération des fidèles, depuis le début du XXème siècle et 
que depuis ce temps, les paroissiens de Milizac ignoraient même leur existence. Ce reliquaire en argent, 
finement ciselé, forme un carré de 0,18 m. de côté, avec une profondeur de 0,07 m. Sur le couvercle, sont 
gravés le Christ et les instruments de la Passion. Quelques sujets y figurent au nombre desquels, la Nativité 
de Jésus. Sur ces surfaces latérales apparaissent les douze Apôtres. 

 

MENEZ AR C’HASTEL  -  CHÂTEAU DE TRÉMOBIAN   (bas p age 7) 
 

                                     «    Il ne s’agit pas du Château de Trémobian. J’ai trouvé écrit sur Guipronvel : «  C’hastel ar Menez Braz ». 
                            Á la matrice cadastrale, plusieurs parcelles sont nommées « Menez Braz ». Le « C’hastel ar Menez Braz  » était situé à 

gauche, à moins de 100 mètres du Carrefour, formé par le C.D. n° 3 de Coat-Méal et la route de Lannuel-Kérider. Ce lieu domine 
toute la région. Le champ appartient à Casimir Perrot de Kérider-Vraz en Guipronvel,  qui en a extrait  un grand nombre de 
remorquées de pierres, ne laissant aucun doute (comme la matrice cadastrale)  sur l’implantation exacte de ce Château.  »     
(Jean LESCOP de Saint-Renan, originaire de Guipronvel, auteur du livre  « Pays d’Iroise » (1993). 
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                               Sachons d’abord qu’une Chapellenie était, autrefois, le bénéfice d’un chapelain qui desservait 
une chapelle privée. Voici quelles étaient en 1775 les Chapellenies de MILIZAC :  

              
             1- La chapellenie de Kérézéon chargée d’une messe par semaine, possédée par M. Corre de Sibiril et              

desservie par M. le Recteur de Milizac. 

              2- La chapellenie fondée par Marie Kerboull, chargée d’une messe par semaine, desservie également par 
M. le Recteur de Milizac. 

               3- La chapellenie de Kerboulon, fondée par Dame Françoise de Kéranflech et comportant une messe par 
semaine, possédée par M. Briant, prêtre de Saint-Servais et desservie par M. le Recteur de Milizac. 

                4- Autre chapellenie fondée par la même personne, avec une messe tous les vendredis, possédée et 
desservie par M. Le Deudé, Curé de Milizac. 

                5- Chapellenie fondée par Yves Quéméneur avec deux messes par semaine, celle du jeudi étant 
accompagnée des Litanies du Saint-Sacrement. Elle est possédée par M. Mailloux, Curé de Guipronvel, 
trève de Milizac et desservie par M. Le Deudé. 

                 6- Chapellenie fondée par Guyomarch-Quéméneur avec trois messes par semaine : messe à note avec 
nocturne et Libéra chanté en faisant le tour du cimetière. Sont exceptés les lundis de l’Épiphanie, la 
Semaine Sainte, Pâques, la Pentecôte, l’Octave du Sacre et Noël. Les mercredis et samedis, messe à voix 
basse. 

                  7- Autre chapellenie fondée par Yves Quéméneur, avec messe le vendredi et en outre obit, avec messe 
chaque premier dimanche de l’année. Elle est possédée et desservie par M. l’Abbé Mailloux. 

                   8- Chapellenie fondée par Sébastien Perrot et Catherine Le Run, comportant une messe le samedi à 
l’autel du Rosaire, avec les litanies de la Sainte Vierge. Elle est possédée et desservie par M. l’Abbé Le 
Deudé. 

                   9- Chapellenie fondée par Jeanne Lunven, avec messe le jeudi, desservie par M. le Recteur de Milizac.  
(1) 

*******  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   (1) Document de référence : Archives de l’Évêché, Notice sur les Paroisses par H. Pérennes (1934). 
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                                     Il ne reste aujourd’hui que des ruines de l’antique Manoir du Curru ou Kerru qui se 
trouvait à quatre ou cinq kilomètres au sud-ouest du bourg, dans le voisinage de Saint-Renan. 

                                      Aucun historien n’a proposé, jusqu’à présent, une définition de ce nom de lieu qui est 
certainement d’origine bretonne. Nous l’avons traduit par Ker-Ruz, c’est-à-dire Maison-Rouge, 
dénomination que justifie une légende d’après laquelle ce Manoir aurait été bâti par le diable lui-même qui 
laissa l’empreinte rouge de sa griffe brûlante sur la grille de l’une des croisées du château. En effet, selon 
une légende rapportée par l’historien Le Vot, ce château aurait été bâti en une nuit. L’architecte aurait été 
le Diable qui, pour prix de son travail, devait obtenir le corps et l’âme de la première ombre qu’il verrait 
passer dans le château. Le Malin Esprit trouva plus malin que lui qui lança un chat par la croisée en 
criant : « Cours après lui ! » c’est son ombre qui a passé la première dans le château. Transporté de fureur, 
le prince des ténèbres appliqua à la croisée une grille d’un travail si compliqué que lui seul semble en avoir 
été l’auteur et que, pour cette raison, on la nomma « La Grille du Diable ».  

                                    Le Château du CURRU était appelé, dans le Bas-Léon, Castel Pharamus ou Castel ar Roué 
Pharamus (Le château du roi Pharamus). Pourquoi donna-t-on à Pharamus le titre de Roi ? Parce que, 
dans l’ancien temps, les territoires des princes bretons avaient une étendue considérable, on les appelait 
Rois comme Fragan, Gradlon et Pharamus. Nous ne connaissons que peu de choses sur cette noble famille 
qui portait le nom singulier des Pharamus, descendants des Corsaires de Saint-Malo. Nous savons 
cependant que Yves Pharamus contribua en 1238 à la fondation du Couvent des Dominicains à Morlaix et 
que Marie Pharamus épousa vers 1360 Gestin de Kernezne, fils d’Olivier. Leurs héritiers ont possédé le fief 
jusqu’à l’extinction de leur lignée en 1759. (Descendants en 1989 des Pharamus, à Marseille (Cachelet), 
Douarnenez (Youinou), Lanildut (Chauvel), Brest (Faramus), Plonévez-Porzay, Pouldergat, Landudec, 
Névez,)(Histoire du Manoir du Curru par l’Historien  Le Vot). 

                                     Les Vicomtes du Curru étaient de puissants seigneurs ayant juridiction sur Guipavas, 
Lambézellec, Gouesnou et Tresnouez, trève du Prieuré des sept saints de Brest. Ce manoir aurait été habité 
par une famille du nom de Mac-Grégor , venue vraisemblablement en France avec la Duchesse de 
Portsmouth après la mort de Charles II, sur la fin du XVII ème siècle. Il y a ici une confusion, les Mac-Grégor 
cités par Le Vot sont une mauvaise lecture de Marq d … Grego, c’est-à-dire : Marquis de Grégo, lequel 
possédait le Curru au XVIIIème siècle. 

                                      La Seigneurie du Curru était une prévôté ducale, dont le titulaire administrait la justice au 
XIV ème siècle dans le ressort des paroisses de Ploevas (Guipavas), Lambézellec, Gouesnou, Bohars et 
Trénivez, ancienne trève de Brest. A l’époque de la réunion de la Bretagne à la France, Jehan de Kernezne, 
seigneur du Curru, prit parti pour le Roi de France, contre le Duc François 1er. Celui-ci fit saisir la prévôté 
et mettre les terres à féage. Plus tard, Charles VIII, ayant épousé la Duchesse Anne, fit rendre au Seigneur 
du Curru la jouissance de ses terres. 

                                      Vers 1578, Charles de Kernezne, arrière petit-fils de Jehan, acquit les deux fiefs de Kéruzas 
en Plouzané et de Languéouez en Tréouergat. Vingt ans plus tard, il obtint l’union de ces fiefs ainsi que de 
Pennanèc’h qui avait également passé dans sa famille, sous le titre de Vicomté du Curru. En 1689, le ressort 
de cette Vicomté s’étendait à 18 paroisses. A cette époque, le Château du Curru était occupé par un fermier. 
Le seigneur du Curru avait seul ses armoiries dans la maîtresse vitre de l’église de Saint-Renan. (1) 

                                        Le 29 mai 1742, une Demoiselle du Curru de la Roche, sœur du Marquis de la Roche, fit 
une fondation en vue d’une mission à donner tous les dix ans, par les Pères Jésuites, à Laz et à Milizac 
alternativement. Les fonds nécessaires seraient pris sur le domaine de Kérampennec en Logamand.  

                (1) Archives des Châteaux Bretons – Tome III – Inventaire des Archives du Château du Marquis du Bot 
du Grego,  par le Vicomte du Halgouet (P. 247-253) 
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                    Après la suppression de la Congrégation des Jésuites (1773), la Mission n’eut pas lieu à 
MILIZAC et le Recteur de cette Paroisse (1769-1786), M. Gabrie-Michel Gourio de Refuge demanda à 
Monseigneur François de La Marche (1729-1806), Évêque de Saint-Pol-de-Léon (1772-1791), de bien 
vouloir s’occuper de l’affaire. (Archives de l’Évêché). 
 
                      Dans la seconde moitié du XVIII ème siècle, le Curru appartenait au Marquis de Grégo qui 
en fit vendre les terres en 1784. Les seigneurs du Curru avaient un mausolée dans l’église paroissiale 
de Milizac et dans la nef se trouvait le banc de M. de Kéranflech qui devait posséder plusieurs 
tombeaux à cet endroit. 
 
                       Dans une déclaration d’héritage établie en 1691 (Archives d’Ille-et-Vilaine C 5223), on 
lit : Au bourg paroissial de Milizac, le  seigneur du Curru, pour cause des terres de la seigneurie du 
Curru et de Pennanèc’h, est fondateur et patron de l’église paroissiale et pour marque de fondateur, il 
a ses armoiries en supériorité, dans tous les endroits de l’église aux lieux les plus éminents ; une tombe 
élevée près du balustre du grand autel, bancs, accoudoirs et autres marques de fondateur et premier 
prééminencier après le Roy. 
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                        Il existait sur le territoire de la Paroisse de Milizac quelques autres manoirs qui sont, à 
l’époque actuelle, de simples fermes. Citons, le vieux manoir de Prad-an-Henguer, l’ancien manoir de 
Tréléon possédé par Brient en 1443, celui de la Motte, propriété des seigneurs de Languéouez, celui de 
Pennanèc’h possédé par la famille JOUAN et qui se fondit dans Kernezne du Curru, le manoir de 
Kéronvel, jadis propriété de la famille Des Loges de Kéronvel,  et enfin le manoir de Kerborzoc près 
de Saint-Renan.  (et  le Manoir de Kérivot …) 
 
                        Étymologiquement, Maner-ar-c’hestell signifie « Manoir des Châteaux  ». Cette ferme 
isolée qui existe encore, aurait-elle été édifiée à la place d’un manoir ? …   Sa situation dans un lieu, 
autrefois très boisé, l’allée couverte qui jadis la reliait au chemin de Kerbrélivet à Kerborzoc, attestent 
en tout cas, que Maner-ar-C’hestell est un ancien manoir entouré d’autres manoirs, d’où son nom. 
�
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                       Voici ce que nous a communiqué M. Adrien Milin, Secrétaire général de Mairie de 
Milizac, au sujet de la noble famille Jouan de Kervenoaël, seigneurs de Penanèc’h, de Kervinigan, de 
Keranmoal, de la Garenne, de Goazambrun, de la Ville-Jouan, de Kerbérec, de Kervenoaël et autres 
lieux … (Descendants de cette Famille noble, dans les Landes et en Normandie). La Garenne se dit en 
breton  « Maner ar c’hwaremm  », le manoir de la garenne. Armes : De gueule, au lion d’or armé et 
lampassé d’argent accompagné de trois annelets du même. Casque : de chevalier orné de ses 
lambrequins. Devise : Bon renom. 
 
                         Cette famille que l’on voit mentionnée dans les réformations et montres de 1426 à 1538 
des paroisses : de Plouzané, Saint-Renan, Treff-babu, Milizac et Plougonvelin (Évêché de Léon) a été 
maintenue dans son ancienne extraction (origine noble) par un Arrêt du Parlement de Bretagne en 
date du 7 mai 1675 (original conservé aux Archives de la famille) et par un Arrêt du Conseil en date 
du 9 juin 1722.  
 
                        La Famille JOUAN est alliée en Bretagne, aux Kermorvan du Beaudiez, de Rosmadec, 
de Kernezne, de Kermeno, du Vergier, du Couëdic, de Kergoualer, de Gras, de Percevaux, de la 
Gourmerie, etc. … Sa filiation non interrompue, établie sur titre authentique, commence ainsi :  
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                                       Yvon Jouan, écuyer, seigneur de Penanec’h, paroisse de Saint-Renan, mentionné dans la 
réformation de 1426. Il épousa Marie Calamaign de la maison de Pontarbleiz, fille de Jean, archer de la 
garde du duc, qu’il accompagna dans son voyage à Amiens en 1425. 

                                        Bernard Jouan, écuyer, seigneur de Penanèc’h et de Keranmoal, paroisse de Milizac, fils 
du précédent, époux de Bénone de Kermorvan, est mentionné dans la montre générale des nobles de 
l’évêché de Léon, reçue à Lesneven en 1467. Il partagea noblement en 1440. 

                                         Jean Jouan, écuyer, seigneur de Kervinigan (paroisse de Treffbabu), comparaît en 
équipage d’archer armé en brigandine à une montre passée en l’an 1483, en la paroisse de Plouzané et 
reçue à Lesneven. 

                                          Robert Jouan, écuyer, seigneur de Penanèc’h, fils de Bernard, archer armé en brigandine 
(cotte de mailles), partagea noblement en 1503. Il est mentionné dans une montre de la même année parmi 
les nobles de Saint-Renan. 

                                           Yvon Jouan, écuyer, seigneur de Penanèc’h, fils du précédent, partagea noblement en 
1517. Il avait épousé en 1506 Marie de Baudiez. 

                                            Gabriel Jouan, écuyer, seigneur de Penanèc’h, fils d’Yvon, mentionné dans la 
réformation de 1535 (paroisse de Saint-Renan). Il fut nommé conseiller au Parlement de Bretagne en 1570. 
Il s’était marié en premières noces à Françoise de Kerlec’h, et en secondes noces à Radegonde de 
Rosmadec. Sa succession passa à sa sœur Marie Jouan, dame de Penanec’h qui épousa en 1526, Jean de 
Kernezne, seigneur du Curru. 

                                             Pierre Jouan ou Jouhan, écuyer, avocat au Parlement, sénéchal de la juridiction du Roz, 
à Corlay (Côtes-du-Nord) en 1641. Mort à Corlay le 7 novembre 1667. Épouse Mathurine Eonnet, fille de 
Jean Eonnet et de Gillette Daniel.  

                                              Yves Jouan, écuyer, seigneur de la Ville-jouan en Châteaulin. Épouse le 27 juin 1650, 
Marguerite Le Bihan de la maison de Tréourret en Cast.  

                                               Urbain Jouan de Penénech, écuyer, seigneur de Villejouan (1734). 

                                               Yves-Louis Jouan de Penénech, écuyer, baptisé le 26 avril 1680, maintenu noble 
d’ancienne extraction par lettres patentes du 23 janvier 1736. Mort en janvier 1751. 

                                                François-Urbain Jouan époux de Marie Guillemette Le Coat, mort en 1785. De lui ou 
de l’un de ses frères descendait (peut-être), Stanislas-Joseph-Marie Jouan de la Villejouan né vers 1813, 
époux en 1861 de Lise-Anaïs Jouan de la Villejouan née vers 1822 dont deux fils et trois filles vivaient en 
1861.  

                                                 Nous pourrions ajouter à cette liste plusieurs autres descendants de la Famille Jouan, 
mais cela nous paraît superflu. 
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                                  Le Manoir de Kéranflec’h a été construit en 1712 si l’on se fie à la date écrite sur sa façade. 

Mais selon certains historiens, ce  Manoir existait en 1505 et la date lue sur sa façade (1712) serait 
probablement l’année de sa première restauration. Il fut de nouveau restauré en 1900.  

                                   La chapelle de ce manoir porte, sur le linteau de la porte d’entrée, la date de sa construction 
en 1712, c’est-à-dire lors de la restauration du château lui-même. Il fut restauré de nouveau en 1900. A 
l’intérieur de cette chapelle, dominant l’autel, est un Père éternel coiffé de la tiare, présentant le Christ 
crucifié. Du côté de l’Évangile, on aperçoit une sainte à longue chevelure, tenant en main un livre ; du côté 
de l’Épître, c’est Marie, la Mère des douleurs, la main gauche posée sur son cœur et la main droite étendue. 
On y vénère encore un saint Évêque qui bénit, ainsi que deux statues de Saint François d’Assise dont l’une 
en pierre de Kersanton. 

                                   Au dehors, le long du mur de la propriété, on revoit Saint François avec les stigmates de ses 
mains. Une statuette du même Saint François figure au bord d’un grand escalier en pierre.  

                                    La Chapelle du Manoir de Kéranflec’h servait, avant la Révolution Française, à l’instruction 
des enfants. On y célébrait la messe matinale à l’intention des gens du quartier. En 1804, le Recteur de la 
paroisse, M. Daleneur ou Dalenseur exprima le désir qu’elle fût rendue au culte. Elle servit de magasin 
jusqu’en 1848 et fut, à cette époque, restaurée par M. de Kéranflec’h, son propriétaire. L’Administrat ion 
Diocésaine permit alors au recteur de la Paroisse de Milizac de la bénir et d’y confesser les personnes du 
Manoir.  
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                                     Il y a cinq cents ans au moins, que la Famille de Kéranflec’h habite sur la même terre. Rares 
sont les familles qui ont montré autant de fidélité au lieu où vécurent leurs ancêtres. L’Armorial et 
nobiliaire de Saint-Pol-de-Léon en 1443, par le Marquis de Refuge, donne les indications suivantes sur les 
armes et la généalogie de la famille noble de Kéranflec’h. 

                                      De Kéranflec’h, sieur du dit-lieu De Kéranflec’h, sis en la Paroisse de Milizac, a pour 
Armes : d’or à trois fasces d’azur, surmontées de deux coquilles de gueules. On trouve également comme 
armes de Kéranflec’h : d’argent au croissant, surmonté d’une rose et accompagné de trois coquilles, le tout 
de gueules. Plus tard, ils adoptèrent les armes de la Famille LE NY, baron de Coatelez et de Saint Jouan, de 
Coatudavel en Plouvorn et d’autres lieux en Léon. Ces Armes étaient : écartelé au 1 et 4 de gueules à une 
tête de lièvre coupée d’or, contrescartelé d’argent à l’écu en abîme d’azur à l’orle de six annelets de gueules. 
L’armorial de Guy Le Borgne n’est pas d’accord en la matière avec le Marquis de Refuge, selon lequel Le 
Ny, sieur de Penanèc’h, paroisse de Ploéménan et de Coëtelez, paroisse du Drennec avait pour armes : 
d’argent à l’écu d’azur en abîme à l’orle de six annelets de gueule. 

                                      Le plus ancien de Kéranflec’h cité par le Marquis de Refuge est Hervé, à la Réformation de 
1443. Le plus ancien des Le Ny est Salomon qui fut témoin d’un accord avec le Vicomte de Léon, en 1380, 
puis Hervé, témoin d’un accord entre les nobles du Drennec et de Landouzan, à la réformation de 1443.  

                                      Plusieurs de ces armes sont représentées de nos jours, au portique d’entrée du Manoir et  
sur des pierres du pigeonnier et du mur du jardin. Il existe encore dans cette propriété, des armes avec des 
clefs croisées, la poignée en bas. Ce sont celles des Gilart de Kéranflec’h. Les Gilart étaient de Quilbignon, 
mais dès le XVIème siècle, ils sont devenus paroissiens de Milizac. Tous ces noms de famille sont ceux des 
alliances avec la famille de Kéranflec’h. On peut ajouter qu’elle s’unit aussi aux Maestrius, aux Guernizac, 
aux Parcevaux, aux Poulpiquet au moins deux fois. Nous ne voulons pas entrer dans les détails et ne 
donnons ici que l’essentiel pour saisir certains aspects de l’histoire locale. 
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                                       En 1707, Vincent Pierre Gilart et René Caoussedaine de Pen-an-c’hoat demeurent à 
Kéranflec’h. En 1711, réapparaît le prénom de Gabrielle. Puis nous trouvons le nom d’un Hervé, capitaine 
des grenadiers au régiment du Marquis de Tillen (Basse Flandre). Nous avons relevé le décès, le 9 
septembre 1713, de Christophe âgé de 5 ans, fils de Vincent Pierre Gilart et dont la grand-mère, Marie 
Briant, demoiselle de Mézélis, était de Saint-Renan. 

                                        En novembre de la même année (1713), on baptisait un Gabriel qui eut pour parrain 
Gabriel Gilart de Larc’hantel, demeurant au Manoir de la Coudraye, paroisse de Beryen, Évêché de 
Cornouaille, et pour marraine Marguerite Huon de Lanouardon. Signa au registre, la grand-mère de 
Mézélis, au manoir de l’Isle, paroisse de Trefgouescat (ancien nom de Tréouergat). Le manoir de l’Isle (en 
breton : An enez rous) existe toujours et sert de ferme depuis déjà fort longtemps.  

                                        En 1735, Pierre Gilart de Kéranflec’h  (absent en mer, en qualité d’Officier de la 
Compagnie des Indes) a pour épouse Claude Françoise de Poulpiquet. Cette même année, décès de Pierre 
Vincent Gilart, 83 ans. Signent l’acte : Guillaume, Ronan, Gabrielle, Françoise et Claude Françoise de 
Poulpiquet de Keranflech. 

                                         Notons enfin que le 28 février 1792, mourait, en son château, Guillaume Ronan Gilart de 
Kéranflec’h. En 1673, les Archives donnent la naissance de Louis Gabriel Gilart, fils de Guillaume Gilart de 
Keranflec’h et de Suzanne de Parcevaux, dont furent parrain, Louis de Parcevaux, seigneur de Kernicar en 
Kernouez  et marraine, Gabrielle de Guernizac, dame de l’Arc’hantel, paroisse de Milizac. 

                                          L’année suivant, est baptisé Vincent Pierre Gilart dont le parrain fut Vincent de 
Parcevaux, seigneur de Keramblouc’h et la marraine, Claude Billes de Keraméal, ces personnes étant 
toutes les deux de Kernouez. 

                                           En 1697, Julienne Gilart mourut à 16 ans et fut enterrée dans l’église, car jusqu’au milieu 
du XVIII ème siècle, on enterrait dans les sanctuaires. Les familles nobles y avaient leurs tombes, parfois 
élevées, parfois au ras du sol et portant leurs armoiries ; mais elles y possédaient aussi des bancs qui leur 
étaient réservés pour assister aux offices. C’est pourquoi, on trouve dans les actes, des formules ainsi 
rédigées : Juliette Gilard de Kéranflec’h fut enterrée au bout du banc du dit manoir. Ce banc se trouvait 
dans la nef. 

                                            A la montre générale des nobles de l’Évêché de Léon, tenue à Lesneven par les sieurs du 
Chastel de Kermavan et de Kérouzéré, le 25 novembre 1503, on cite parmi les nobles de Milizac : Morice de 
Kéranflec’h représenté par Jehan, son fils, en habillement d’archer. 

                                             A Landerneau, le premier mai 1696, à la revue des gentils-hommes du ressort de Brest 
et de Saint-Renan, devant le marquis de Brézal, parmi les gentilshommes de la première brigade, figure M. 
de Kéranflec’h.  

                                            Aux environs de 1750, Messire René de Kéranflec’h est recteur de Plourin. Il mourut en 
1777 et dut léguer ses biens à l’église, car les archives du Finistère mentionnent la renonciation de ses 
héritiers à sa succession et parmi ceux-ci Guillaume Ronan de Kéranflec’h, demeurant au château du même 
nom. 

                                           Le château de Kéranflec’h, comme nous l’avons déjà dit, existe toujours. Il se trouve à 
2,500 km. du bourg de Milizac, dans un riant vallon qu’un poète du pays a chanté. Cette demeure 
seigneuriale, écrit-il, repue de souvenirs, dort dans un lit de verdure où elle semble rêver à sa splendeur 
d’antan (1). Le manoir de Kéranflec’h est actuellement la propriété de M. Louis de Poulpiquet de 
Brescanvel, dont le frère Gabriel fut, durant de longues années, Député du Finistère et dont le neveu  
Hubert De Poulpiquet, fut Maire de Milizac, de 1983 à 2001. 

               (1) : Yann Morvan, natif de Kervennan en Milizac, poète et historien de Milizac.      
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                                          C’est à M. Adrien Milin, l’érudit de Milizac, que n ous devons la découverte des 

documents qui vont suivre. C’est donc à lui que nous les empruntons, et c’est au Docteur Dujardin de Saint-
Renan  « qu’il doit lui-même le plaisir de pouvoir mettre sous les yeux de ses lecteurs des documents 
intéressants sur la Paroisse de Milizac qui sont très anciens puisqu’ils remontent à près de 300 ans (1674) ».  

                                          « Suivant l’Ordonnance de Monseigneur le Duc de Chaulnes, du 22 juillet 1674, chaque 
paroisse de l’Évêché de Léon doit fournir un état des terres et héritages nobles situés sur son territoire. 
C’est un document fort précieux puisqu’on y trouve les noms les plus en usage dans la paroisse à cette 
époque, les noms des manoirs et terres avant qu’ils aient été déformés et que l’on peut comparer à la façon 
dont ils sont écrits aujourd’hui : les noms des nobles et le lieu de leur résidence. Pour la plupart des 
propriétés, on dit sous quel fief elles se trouvaient, c’est-à-dire, la justice de quel seigneur les fermiers 
devaient suivre, le moulin qu’ils devaient fréquenter. On pourra comparer le prix des locations il y a 250 
ans à celui d’aujourd’hui. Quelques familles habitent peut-être encore les mêmes terres depuis cette époque  
». 

                                           Nous avons pris connaissance des déclarations de nombreuses paroisses à ce sujet et 
avons constaté que peu de ces paroisses avaient d’aussi longues déclarations que celle de Milizac. La 
fabrique et le marguillier de cette paroisse  étaient, à cette époque, Tanguy PAOL dont le nom semble  avoir 
servi d’éponyme au hameau de Trébaol. Voici donc ces déclarations faites suivant l’Ordonnance de Mgr le 
Duc de Chaulnes du 22 juillet 1674 : 

             1- Le lieu et le manoir noble de Kerrarest (aujourd’hui Kélaret) appartenant au sieur de Kérunet Taillard 
demeurant à Kerian Trénivez, paroisse des Sept Saints en Léon est loué 180 livres à Yvon le Stang. Les 
fermages se payaient le plus souvent à la Saint Michel . Trénivez est l’ancien nom de la paroisse actuelle de 
Saint Marc. Les Sept-Saints (Seiz-Sant) étaient une paroisse de Brest. 

              2- Le Henguer est habité par l’écuyer Yves MOL, sieur de Henguer et vaut 60 livres. Ce manoir est tenu 
du fief du seigneur Baron de Kerlerc’h. Kerlerc’h est une seigneurie de Ploudalmézeau. 

              3- Charles Quéméneur demeurant au manoir de Penfell, paroisse de Guilers, déclare posséder Kerivon, 
tenu du fief de Kerlerc’h, valant 48 livres. (Équivalences aux livres : sols, feniers) 

              4-  Kergoff, tenu en ferme par Jean Le Tartu et Tanguy Le Gall pour 78 livres, appartient à François Corp 
et Guillaume Le Gall et consorts demeurant à Plouzané. Tenu en fief du Chastel, ce lieu doit payer 100 sols 
de rente annuelle à la seigneurie du Curru.  Le Chastel était l’une des plus anciennes seigneuries du Léon. 
Originaires de Plourin, les Chastel avaient leur tribunal à Recouvrance.  

              5- Le Tartu et Le Gall tenaient, sous le même fief, du Chastel et pour 21 livres, un parc (un champ) à 
Kergoff appartenant à Janne Grall, veuve de Jean Amill.  

              6- Kergoff Bihan à Guiomarc’h Salaun de Keribinen – Lanrivoaré est tenu en ferme par Jean 
Bouterraou : relève du Chastel, doit 30 sols par an au Curru, et est louée 30 livres. Le prénom Guiomarc’h 
ou Guyomarc’h était très fréquent à l’époque dans tout le pays. 

                                 Landeheer à Jean Berthoulouz de la ville de Brest est loué 120 livres à Allain Colin, fief du 
Chastel. M. de Kerdrell Audren, demeurant au Manoir de Tromener, paroisse de Landunvez, possède à 
Landeheer, tenu du fief du Chastel, un covenant noble loué 150 livres à Yves Bouterrau (lire Bouterraou).  
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                                Au même (terrouer) = hameau, un covenant appartenant à Ecuyer Prigent de Kergadiou, sieur 
de Tramobihan, est tenu par Olivier Rochou pour 42 livres, fief du Chastel.  

                                Le Carpont, fief du Chastel, loué 24 livres appartient aussi au sieur de Tramobihan. On lit en 
marge de la déclaration : M. de Tramobihan, capitaine de la paroisse de Milizac, demeure à présent ici, 
mais le plus ordinairement en la ville de Quimper-Corentin. Il était donc capitaine de la milice paroissiale. 
La milice comprenait les hommes en état de porter les armes et qui pouvaient être appelés à servir. Le 
locataire du Carpont s’appelait : Hervé Henry. A M. le sieur de Tramobihan appartenait encore Kerider, 
du fief du Chastel et tenu en ferme par Hervé Salun et Jean Marzin, 90 livres par an. 

                                 Anne Rolland qui demeure en la Ville de Landerneau, paroisse de Saint Houardon, est aussi 
propriétaire à Kerider. Son fermier s’appelle Jean Gaouen. Il a la charge de 70 sols de rente à la seigneurie 
du Chastel. Son loyer est de 54 sols.  

                                Kerioularze est tenu en ferme par Yvon Guillart pour 9 livres 12 sols, appartient au sieur de 
Kerroc’hic demeurant au manoir du même nom en Plouyen (Plouvien), Évêché de Léon. Yvon Perrot est «  
fermé » (fermier) de Pellan, manœuvré par son fils Jean et son gendre Jean Cloarec (manœuvré se dirait 
aujourd’hui exploité). Le prix est de 216 livres. Pellan est propriété de M. de Kervéatour (lire Kervéatous) 
de Plouarzel. Dans la déclaration de la paroisse de Plouarzel, M. de Kervéatour s’appelle François 
Tourouce. Jusque la Révolution, on donnait très souvent, dans les papiers, le nom du manoir au 
propriétaire. Aujourd’hui, cette habitude bretonne s’est maintenue dans le langage. On dit : An Aotrou 
Kéranflec’h, Kaour Kélaret, Job Lanner.  

                                Le Gars qu’on a francisé La Haye, du fief du Roy, affermé 157 livres 10 sols est propriété du 
sieur de la Briguen, paroisse de Saint Pierre au minihy de Saint Paul de Léon. Il est dû en outre, à la 
fabrique de Milizac, un boisseau de froment  par an. Le prix est versé à M. de Kermet Taillart de Trénivez 
à Brest par les locataires Tanguy et François Morvan. 

                                Le seigneur vicomte de Trevallot demeurant à Guypavas au manoir de Keraudry possède 
« Bouliot-Braz  » du chef du Chastel et loué à Anthoine Maguer et Allain Quéméneur, 120 livres  «  tant en 
argent qu’espèces  ». 

                                Mademoiselle de Kereon Le Dall possède Keranmoal, loué 75 livres à Goueznou Argel. Cette 
demoiselle demeure à Saint Urfold, paroisse de Plouvien, et sa terre relève de Saint Goueznou, c’est-à-dire 
des Raguaires de Léon, ou juridiction temporelle de l’Évêque dont le tribunal avait son siège à Gouesnou, à 
cette époque. Plus tard, tout en gardant le même titre, le tribunal siègera assez souvent à Brest. 

                                 Un fenier (12 livres) à François Com de Lampaul-Guitalmeze, est tenu par François Keraudy, 
fief du Chastel. Ce même Keraudy tient le manoir de Kergolleau, propriété de Madame de Traoulen, 420 
livres, fief du Roy. Keraudy à M. de Coatanfao est loué 150 livres à Tanguy Trébaol, fief du Chastel.  

                                  Coatenez-Bihan à M. de la Sauldraye, 105 livres, à Yvon Cléach. Le manoir de Coatenez, 
habité par Jean Le Reun, 180 livres au même propriétaire. 

                                   Pour 9 livres, Yvon Morvan a une chambre et deux pièces de terre à Penanguéar. 
Kéranmézec, partie en Milizac, partie en Guilers, est propriété du sieur du Breil, demeurant au manoir de 
Pontlez, paroisse de Castres (Cast), Évêché de Cornouaille, et loué 300 livres, est fief du seigneur Évêque.  

                                   Goarem Kéraudaré, fief du Chastel, est une garenne louée à Marie le Ménez, veuve d’Allain 
Tournellec et qui appartient aux héritiers d’Ollivi er Floch de Kerbriec en Plourin, en Léon. 
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                                  Tous les articles de cette Déclaration ont été écrits par Pierre PEN, prêtre et recteur de la 
Paroisse de Milizac (1656-1680). Cette déclaration est incomplète, car Charles Le Gourguen y ajoute toutes 
les choses nobles qu’il possède en la paroisse et dans laquelle il demeure au manoir de Kerandraonien : Yan 
Caboure a une garenne au Henguer, appartenant au Vicomte de Trevallot, Hamon Kerboull.  

                                Keraudy, au marquis de Montgaillard, dépendant du Breignou. Le dit marquis est hors de la 
Province, au service du Roy. Le même marquis loue un deuxième lieu à Keraudy, à Anthoine Mao, 138 
livres et un troisième (118 livres 10 sols) à François Page et à Gabriel, son fils. Ces lieux de Keraudy sont le 
fief du Roy. Une garenne au Henguer est louée 12 livres à François l’Abbé du Henguer. 

                                   Le manoir de Kerebell est loué 240 livres à Yan L’Abbé, est du fief du Chastel et appartient à 
Demoiselle Anne de Rospier, demeurant au bourg de Guipronvel, paroisse de Milizac. Cette demoiselle est 
veuve d’écuyer Yan de Kergadiou, sieur de Saint Ronvel. (Les veuves avaient donc qualité de demoiselle à 
cette époque ? …). 

                                    Ecuyer François de Kréozen déclare posséder et tenir en mains un lieu noble de Tollan, 
paroisse de Milizac et tenu du fief du Chastel. Il l’estime d’une valeur locative de 36 livres. Jacques Perrot 
paie 21 livres une maison et 3 parcs (champs) à Kerganabren appartenant à M. de Kervéatoux. 

                                    Leûr Carpin, propriété de Madame de la Chasse, demeurant en la ville de Rennes, est louée 
96 livres à Prigent  Kerseber et relève du fief du Chastel. Une fenier (foennec = prairie) et prés fauchables à 
Penanguéar (fief du Chastel) sont loués 13 livres 10 sols à Hamon Kerboull par Allain Quéméneur de 
Bouliot (Pouliot). Françoise Page, demeurant à Kéraudy, déclare qu’un fenier qu’elle tient à Penanguéar, 
du fief du Chastel, vaut 12 livres. Elle est veuve de François Page. 

                                   Bouliot ou Pouliot (fief du Chastel) tenu par Alain Quéméneur  et propriété des héritiers de 
M. de Kérincuff Charles dont le sieur de Kervestin, Le Dall de Saint Paul de Léon est curateur. Une 
garenne louée à Françoise Page  (78 livres) appartient au sieur de Coatanfao, demeurant en la ville et 
Évêché de Landreguer (Tréguier) et est du fief de Coatenez en Plouzané.   

                                   Mathias et Goulven Mao exploitent la Métairie du Manoir de Kéranflec’h, propriété d’écuyer 
Guillaume Gilart, sieur de Kéranflec’h (prix : 435 livres). Kerlévézan au même sieur de Kéranflec’h est 
loué 168 livres à Yan Lanzonneur. 

                                   Jean le Reun, fermier de Coatenez-Braz complète sa déclaration en disant que M. de la 
Sauldraye a pour dame Louise de Lanrivinen, sieur et dame dudit lieu, demeurant en leur manoir de la 
Boissière, paroisse du Crucifix des champs en la ville de Saint Paul de Léon, déclaration à laquelle souscrit 
le fermier de Coatenez-Bihan. L’adresse n’est pas la même pour M. de la Sauldraye dans toutes les 
déclarations. 

                                   Il y a lieu d’être surpris que rien ne figure ici des propriétés de la Seigneurie du Curru. Nous 
n’en connaissons pas les raisons. En 1691, Charles de Kernezne déclarait posséder en Milizac un nombre 
considérable de biens, savoir : Le château du Curru avec chapelle, jardin, colombier, verger, moulin, etc. … 
et encore le manoir du Grand-Penanèc’h, le manoir noble du petit Penanéc’h en bon état, son moulin et son 
étang ; le manoir noble de Kéravel ; Kergozan, le manoir de Kerborzec ; cinq maisons au Garz, la grande 
francise nommé Lan-débatiff ou Menez-débatiff et un autre, celui de Menez-Amus, contraction de Menez-
Pharamus, deux terres qui existent toujours sous ces noms et qui appartiennent au fermier de Kervennan-
Vraz. 

                                   La seigneurie de Ligène (Leuré), la Villeneuve Kernevez, ses prééminences à l’église, 
Kerlaezron (Coatlaëron), Coatquénec, Croaz-an-Teo, Coët en gueffre, Croaz-livet, Cozty-Bernard ; des 
terres disséminées à Languero, Drézec, an enez, menez Pont Peyre, le manoir de Penhoet jusqu’à la 
montagne de la renable et le parc de Saint Julien. Les propriétés de cette seigneurie s’étendent à Penn-ar-
Pont, au faubourg Saint Jacques près de Saint Renan, à Ploumoguer, Plouzané, Treffouescat et jusqu’aux 
abords de Lanrivoaré. 
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                                    Nous ne savons pas davantage pourquoi on ne cite pas Kéranflec’h dans les déclarations 
énumérées ci-dessus. Par ailleurs, tout ce qui n’est pas cité est roturier. 
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                                     On a remarqué que dans les déclarations de terres nobles, on n’oubliait pas de dire de quel 

fief relevait chaque partie ; ainsi telle ferme relève du « fief du Chastel  » ou bien est tenu du « fief du 
Chastel  ». En breton, ces termes se traduisaient ainsi : « An Ty-man a zo e dalc’h ar C’hastel pe e dalc’h 
Aotrou ar C’hastel a heuilh reolennou ar mestr-ze e lesvarn e vilin  ».  

                                      Les habitants qui relevaient du fief du Chastel devaient en conséquence, pour les affaires de 
justice, se rendre à Recouvrance où s’exerçait la justice de cette seigneurie. Ceux qui relevaient du Curru se 
présentaient à Saint-Renan où fonctionnait la juridiction dite de Kéruzas-Lé Curru ou Manoir de 
Kercharles. 

                                       Dans les baux, on indiquait le moulin où chaque locataire devait faire moudre son grain. 
Qui voulait changer de moulin devait  payer une somme au meunier du seigneur pour le dédommager de la 
perte de client sous peine de sanctions. (1) 

 

(1) Recherches historiques dues au Docteur Louis Dujardin (1885-1969) de Saint-Renan. 
**********  
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                                     Á titre d’anecdote, la stèle funéraire bretonne de Kerhuel en Milizac, avec litanie et ex-voto, 
transplantée en 1959 par le Dr Dujardin auprès de la Chapelle de Bodonou confirme l’existence d’une église 
attenante à un monastère au Lann en Milizac. L’Atlas des Croix et Calvaires du Finistère (1980) de l’Abbé 
Castel donne la description suivante de cette stèle christianisée, surmontée d’une croix : « Plouzané – n° 
2412 – Bodonou n° 2, g. 2 m. – Stèle préchrétienne, petite croix de section carrée récente. La stèle à pans et 
talon provient d’ailleurs où elle était insérée dans un mur de grange. Son intérêt vient d’une longue 
inscription en lignes verticales – douze environ partiellement lisibles. De toute évidence, en breton, à 
caractère funéraire : DAN AON - - FO NI SO BET - - - N NE SI DOMP QVET MARO NE CHOMO 
QUET PEDIT EVIDOMP NI O PET - - - GANT DOVE INCARNE T - - - (YPC 1980)  »  (Yves-Pascal 
CASTEL 1980). 

                                « Vous verrez aussi en bas de l’allée boisée, longeant la chapelle, qui descend vers les carrières 
d’étain (Romains), une stèle datant de l’Age de Fer et christianisée par la suite. Elle a été installée lors de la 
Restauration de la Chapelle en 1959 et provient d’une ferme de Milizac (Kerhuel) où elle était utilisée 
comme pierre d’angle d’une grange. L’inscription en breton (ce qui est rare) affirme : 

             « Nous fûmes vivants, nous ne resterons pas dans la mort. Priez pour nous le Seigneur incarné  ». 

                                 Le site gallo-romain (briquettes rouges) (Espace Émeraude) et l’entrée, large et spacieuse, telle 
celle d’un ancien couvent à Kerhuel (Jestin) avec des murets en moellons (liors coz moguer = la cour au 
vieux mur – (D 841) rappellent l’enclos d’un jardin monacal (parc ar groas = le champ de la croix), (fourn 
ar person = le four du recteur – (D 175), (parc ar fourn = le champ du four), (parc ar vérêt = le champ du 
cimetière – (D 197), (liors an ty-fourn = la cour de la maison du four), etc.  Tout une symbolique historique 
telle que : Le Lann-Kerhuel  : Lann = monastère, enclos paroissial. A noter également la pierre tombale 
découverte au Lann en septembre 1990 ainsi que la proximité du village de Guillermit (gwill ermit = la  
grotte de l’ermite). (Auteurs : Jean Lescop, Jo Jestin et Adrien Milin).  

                                 Aussi, de nombreux vestiges, stèles funéraires, pierres tombales et appellations cadastrales 
(Section D – n°s 175 – 197 et 841) laissent supposer qu’un couvent ou un monastère ou encore une église 
abbatiale aurait existé au Lann au XIIème ou au XIII ème siècle, de même qu’un ancien cimetière avoisinant. 
« En fait, les données archéologiques établissent clairement que l’église paroissiale et le cimetière sont 
indissolublement liés en Haute-Bretagne …  » (Giot – Guigon – Merdrignac – 2003). 
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                             Décrivons maintenant les blasons des différents seigneurs de Milizac dont nous venons 

d’énumérer les nobles propriétés :  

                 . PHARAMUS ou FARAMUS : seigneur du Curru : d’argent au lion de sable (noir) lampassé (ayant la 
langue) et couronné d’or. 

                 . KERONVEL : seigneur du dit lieu : Écartelé aux 1 et 4 d’argent au lion de sinople, couronné de gueules 
aux 2 et 3 : d’argent à trois fasces de gueules. 

                 . JOUAN : seigneur de Penanec’h et de Keranmoal : Gueules au lion d’or, armé et lampassé (ongle et 
langue) d’argent accompagné de trois annelets également d’argent. 

                 . TRÉLÉON : (Trève-Léon) d’argent au griffe de sable. 

                 .  LANGUÉOUEZ : seigneur de La Motte « fascé ondé d’or et d’azur au chef de gueules  » 

                 . KERGADIOU DE TRÉMOBIAN : « forcé ondé d’or et d’a zur de 6 pièces, du franc, canton d’hermines  
» 

                  . KERANFLEC’H : seigneur du lieu-dit  « d’or à troi s fasces d’azur surmontées de deux coquilles de 
gueules  » 

                   . DU CHASTEL : fascé de six pièces d’or et de gueules. Les Du Chastel, seigneur de Trémazan en 
Landunvez, de Coat-Méal, etc.  étaient la famille la plus importante du Bas-Léon ; c’est pour les imiter que 
beaucoup de blasons de la région portent des fascés (c’est-à-dire une bande horizontale occupant le milieu 
de l’écu).  

                   . COATELEZ : originaire du Drennec : de gueules à la tête de lièvre d’or. 

                   . KERMAVAN, KERMAN ou CARMAN : Ecartelé au  l et 4 d’azur à la tour d’argent portée sur une 
roue de même (qui est Lesguelen) aux 2 et 3 d’or au lion d’azur. (Ce sont les armes adoptées récemment par 
la Commune de Plabennec). 

����������  
                  P. S. :  Tableau des Armoiries des Familles nobles de MILIZAC, page 81. 

������  
�
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             Nous avons déjà, dans les pages précédentes, cherché la signification d’un certain nombre de 
noms de lieux situés sur le territoire de la Commune de Milizac. Mais cette première étude n’était 
qu’une ébauche qui demande à être plus approfondie. Car l’explication de ces noms de lieux qui nous 
sont familiers mais dont nous ne comprenons pas toujours le sens peut nous éclairer un peu plus sur le 
passé de notre Commune dont l’histoire contient encore tant de lacunes regrettables. Beaucoup de nos 
hameaux ou maisons isolées portent encore aujourd’hui, des noms qui remontent au Moyen-Âge et 
même jusqu’à l’époque de l’arrivée des Bretons en Armorique. Ce n’est donc pas étonnant que 
nombreux furent, parmi eux, ceux qui, au cours des siècles furent déformés, tronqués ou francisés, de 
telle manière qu’il est parfois difficile de retrouver leurs racines. Toutefois, pour un bretonnant qui a 
étudié avec soin sa langue et ses particularités, une étude toponymique ne présente par de difficultés 
insurmontables.  
 
                Il les surmontera d’autant plus aisément, s’il sait tenir compte de la règle des mutations de la 
consonne initiale, des variantes phonétiques, des variantes orthographiques, de certains pluriels 
irréguliers, des nombreuses contractions de noms composés (Keroudy pour Ker-Kouldri = colombier ; 
Penlan dans la bouche d’un Milizacois devient Pellan par contraction de Pen-al-Lan qui est le nom 
d’origine. Ce qui peut le mettre dans l’embarras, c’est de rencontrer des noms de lieux-dits en KER 
suivi d’un patronyme ancien non attesté dans les archives, ni dans les ouvrages d’histoire. D’ailleurs, 
selon certains étymologistes, ce n’est qu’à partir du 13ème siècle que les noms bretons semblent devenir 
héréditaires, sauf les noms de la noblesse qui sont attestés avant cette époque. 
 
                Rien ne prouve par conséquent, que tel Ker-maison ou Ker-hameau porte le nom des 
premiers qui l’ont occupé ou fondé. Il est évident que les plus anciens noms de lieux en KER indiquent 
le relief du sol (Keradraon), la présence dans ces lieux de telles ou telles plantes (Kervern = aunaie, 
Keralan = ajonc, Kervalan = genêt), la présence de bois (Kergoad, Heñgoad = Heñ = très ancien et 
Koad = bois, la présence de colombier (Ker-kouldry ou Keroudy), etc. 
 
                 Voici donc nos propositions concernant la signification des noms de lieux ou écarts 
disséminés sur le territoire de Milizac. Rappelons d’abord tous ceux qui sont précédés du préfixe Ker, 
qui sont au nombre de 46 dans cette Commune :  
 
- KELARET : Déformation de l’ancien nom : KERRAREST  puis Kélarest, autrefois manoir noble 
appartenant au sieur de Kérunet Taillard demeurant à Kérian Trénivez en 1674. REST semble être 
l’ancien nom par lequel les Bretons désignaient la forêt qui, aujourd’hui, se dit Forest et au pluriel 
Forestou. Rest et Forest sont également des noms de personnes très répandus surtout en pays de Léon. 
 
- KERAMOAL : Forme bretonne KERANMOAL – La maison d e la famille MOAL ou Le Moal = Le 
Chauve. 
 
- KERADRAON : La maison de la vallée ou de la partie inférieure d’une côte (Krèc’h). Le mot 
Traonienn convient mieux à la vallée. 
 
- KERALAN : Lann = ajonc, landier. Il ne faut pas confondre ce nom avec : KER-ALAN = maison 
d’Alain. Dans Ker-al-Lan, l’accent est mis sur la dernière syllabe. Les Keralan sont très répandus en 
pays de Léon. 
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- KERANFLEC’H : Flèc’h est le pluriel de Floc’h : écuyers, chevaliers-servants. Donc, Kéranflèc’h 
jadis était la maison des écuyers ou le château des chevaliers. 
 
 - KERAVEL : Maison du vent ou exposée au vent. 
 
 - KERBRELIVET : La maison de la famille Brelivet, déformation de Brav-livet ou Brao-livet = 
joliment coloré. 
 
 - KERDONVAL : La maison de DONVAL, racine : Doñv = domestique. 
 
 - KERDUFF : En breton, on prononce ce nom KERZU dont la signification est le village sombre    
plutôt que la maison d’un dénommé LE DUFF. Ce nom semble être mal orthographié. 
 
- KEREOZEN : Ker-Eozen : Eozen est un patronyme qui se dit EUDON en français. Donc Keréozen, 
maison d’EUDON. 
 
- KERNAGABREN : La racine de ce nom est Kanabeg = chènevière, lieu planté de chanvre. 
 
- KERGAOUREN : Déformation de Ker-Gaouenn = La maison du hibou. En breton, hibou se dit 
Kaouenn ou Kaourenn. Toutefois, Kaourenn n’est pas mentionné dans les dictionnaires bretons. Il y a 
donc un doute sur la signification de ce nom de lieu.  
 
- KERHENGUER : En breton KER-HEN-GER = La maison de l’ancienne place forte (gallo-
romaine). 
 
-  KERHEOL : Maison ensoleillée. Ce toponyme date d’une époque récente. 
 
-  KERHUEL : En breton ce nom s’écrit KER-UHEL : ma ison située sur une hauteur. Uhel = haut, 
élevé. 
 
-  KERIOGANT : A l’origine, ce nom déformé devait être : KER-LIOGAN : LIOGAN est un 
patronyme qui signifie : couleur brillante (Liou-kann). 
 
-  KERIVOT : RIVOD est un patronyme qui est attesté dans l’Histoire de Bretagne. (Forme 
bretonne : KER-RIVOD).  
 
-  KERJEAN : Ce nom de ferme a été francisé à une date récente, on ne sait trop pourquoi. Son vrai 
nom encore en usage est KERYANN = la maison de Jean. 
 
-  KERLAVEZAN : En breton Ker-Leve-Sant = la maison de la propriété du Saint. Signification 
douteuse. 
 
-  KERLIZIC : Ker-Lizig = la maison de Lisette. Liz ig est le diminutif de LIZA, en français LISE, 
prénom de femme. Ce nom de lieu doit être relativement récent ainsi que KER-MARIA, la maison de 
Marie. 
 
-  KERNOBLE : En breton Ker-Nobl = Maison de Nobles ou gentilhommière. Ce nom pouvait être  
KER-NOBLANS à l’origine.  
 
 -  KERNOGANT : Nom d’origine (Ker’n ogenn). Ogenn ou Ogan était un trou où l’on mettait le lin 
ou le chanvre à rouir. 

 
 -   KEROMNES : Omnès est un patronyme très commun en Bretagne. Ce nom est emprunté au latin 
(omnis = tout). Il s’agit ici d’une maison habitée par une famille du nom d’OMNES. 
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- KERONVEL : (Ker-Ronvel) La maison de Ronvel. Le patronyme RONVEL est toujours porté par 
plusieurs familles de Kerlouan et de Lesneven. 
 
- KEROUDY : Contraction de Ker-Kouldri = colombier.  
 
- KEROUMAN : KER-Rouman = la maison romaine. Ce nom de lieu rappelle sans doute l’occupation 
du territoire de Milizac par une légion romaine ainsi d’ailleurs que KEROUMEL, contraction de Ker-
Roum-Maêl = village ou place forte du fief romain. Rien ne permet d’affirmer que les KERROUM ou 
KERROUMAN indiqueraient plutôt des îlots de langue romane. Roum en breton n’a pas d’autre sens 
que Rome et Rouman ne veut pas dire autre chose que Romain. 
 
- KEROUZIEN : Les Milizacois prononcent ce nom : Kerouchenn qui veut dire le village de la résine. 
La résine se dit en breton : Rousken ou Rouskin que les Léonards ont déformé en Rouchin (exemple : 
goulou-rouchin = lumière de résine, très employée autrefois pour s’éclairer. 
 
- KERSKAVIC : racine : Ker-Skaveg = lieu abondant en sureaux. 
 
- KERVALAN : Ker-Balan : la maison du genêt. Dans Kervalan, le B de Balan a été muté en V. 
 
- KERVENGUY : KER-MENGUY : La maison de Menguy. Ce patronyme est très répandu dans le 
Bas-Léon. Menguy est peut-être une déformation de Meng-ti =  perron et doit correspondre au 
patronyme français Péron. 
 
- KERVENNAN : Anciennement Trévénan : La trève de Guénan ou géna. Kervennan = le village le 
plus blanc ne paraît pas une bonne explication. 
 
- KERVERE : Ce nom semble être une déformation de Ker-Mérer qui veut dire la ferme du métayer. 
On dit aussi Mérour. Dans le composant Mérer, le M initial a été muté en V et le R final supprimé. 
 
- KERVERN : Ker-Gwern veut dire la maison des aunes ou des marais. Gwern peut en effet vouloir 
dire : Aunes (arbres) ou marécages. Vergne en français veut dire également AUNE, c’est un mot 
emprunté au gaulois. 
 
- KERVINIOU : Ce nom est une évolution de Kervigniou qui veut dire le village des marécages. Mign, 
Mignen, sont deux mots gallois désignant un marais (Kervignen en Plouguin est un exemple). 
 
- KERVINOUARN : Ker-Vin-Houarn. Ce nom voudrait dir e probablement : le village de la venelle du 
fer à cheval, c’est-à-dire qui emprunte la forme du fer à cheval. La forme léonarde est VINEL au lieu 
de Vin (VINN). 
 
- LE CURRU : Ce nom est une déformation de : KER-RU ou KER-RUZ : la maison rouge, ainsi 
appelée parce que la légende veut que ce château ait été construit par le diable rouge (An diaoul-Ruz). 
 
- LA GARENNE :  Il s’agit du nom francisé de Maner-ar-C’hoarem = Le Manoir de la Garenne. 
 
- LA HAIE : Francisation du nom breton (Ar Harz). D e même, La Haie-Bruyère est une francisation 
de : Harz-Brugeg. 
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- LA MOTTE : Ce nom était plus connu par les anciens Milizacois dans sa forme bretonne : AR 
VOUDENN.  Moudenn = Motte, est bien connu en breton courant ; pourquoi l’avoir traduit en 
français ? … 
 
- LATTELOU : Il s’agit, sans doute, d’une déformation de Lan-Tellou qui veut dire Landier divisé en 
tellou, c’est-à-dire en parcelles de terre frappées d’impôts : Tellou ou taillou = tailles : impôts directs 
qui frappaient les roturiers jusqu’en 1789. 
 
- LE LANN, Lannig : De Lan  = ajonc, landier. Lannig est un diminutif. 
 
- LERVIR : Ler = cuir et Mir de mirout = conserver.  Ce nom de lieu désignait sans doute une conserve 
de cuir ou tannerie. 
 
- LEURÉ : Il semble qu’on a ajouté un É final à ce nom et qu’il s’agit du mot breton LEUR dont le 
pluriel est Leuriou qui veut dire : aire à battre, placître ou place publique. Ici, LEUR a le même sens 
que Gwiler ou Gwilar, attesté aujourd’hui sous les formes de Vilar et Vilarenn. 
 
- LOGUELLOU : Il s’agissait sans doute d’un hameau composé de cabanes ou de huttes, car 
Loguellou est le pluriel de Loguell = cabane ou hutte. Mais, il peut aussi désigner de petites parcelles 
de terre. 
 
 - MÉNÉZIC-GUEN : L’orthographe correcte de ce nom serait : Menezig-Gwenn qui veut dire : petit 
Mont-Blanc, ou simplement la campagne blanche. Menez se dit en désignant la campagne profonde 
par opposition à l’Arvor, partie maritime du pays. 
 
-  MANER-AR-C’HESTELL : Manoir des châteaux (forts) . Kestell est le pluriel de Kastell qui 
désignait autrefois les places fortes. Il est attesté par l’usage que le deuxième composant d’origine est 
bien KESTELL et non KASTELL, comme on l’a écrit quelquefois par ignorance. 
 
-  PEN-AR-C’HRÉAC’H : Kréac’h est la prononciation léonarde de Krèc’h, côte, montée. Pen-ar-
c’hrèc’h veut dire le début de la côte. Le manoir qui s’y trouvait autrefois portait le nom de PENN-
AN-NÈC’H.  
 
-  PEN-AR-GUÉAR : Autre forme de Penker = maison noble (Penker en Tréouergat  était une maison 
noble). Mais Pen-ar-Guéar semble plutôt désigner une maison située au début d’un hameau. 
 
-  PEN-AR-STRÉJOU : Veut dire le début de plusieurs chemins. Strejou est le pluriel de Straed. (En 
Léon : Stréad). 
 
- PEN-AR-VALY : Penn-ar-Vali : Extrémité de l’allée  qui conduit à l’ancien Manoir de Kérivot. Ar 
Vali est l’allée bordée d’arbres qui conduit aux manoirs. 
 
-  PENLAN : Penn-Al-Lann à l’origine. Ce nom se prononce dans le pays, Pellan, par contraction de 
Pen-al-lan = le bout du landier qui s’étendait sans doute autrefois sur les terres de Keraliou. 
 
-  PONT-AR-GLUD : Ici, Glud veut dire Glu ou viscosité, rendant sans doute le dit-pont glissant. Nous 
pensons qu’il s’agit plutôt d’un pont visqueux que d’un perchoir de poules qui se dit aussi : Klud  K/G 
= glud. 
 
-   PONT-MEIN : Mein est le pluriel de Maen = pierre. Les Léonards disent : Méan. Pont-Méin est 
donc le Pont en pierre. 
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-  POULDOUROC : C’est une prononciation léonarde de Poul-Doureg qui veut dire : fosse pleine 
d’eau. 
 - POULYOT : En breton correct : Poull-Yod qui veut dire littéralement : fosse ou lavoir de bouillie. 
Yod, ici, a le sens de Bouillenn = boue, fange. 
 
- COAT-AR-GUÉVER : Graphie bretonne : KOAD-AR-GEVER . Gever est le pluriel de Gavr 
(prononcer Gaor) qui veut dire chèvre. Koad-ar-Gever signifie donc le bois des chèvres. 
 
 - COATENVES : Koad-Dévès = bois sauvage ou Koad-teñvez, de teñv = sève : Bois riche en sève. 
 
-  COATÉVAL : Koad-teñval = bois sombre. 
 
- COATLAËROUN : Laëron est le pluriel de Laer = voleur. Ce lieu serait donc le bois des voleurs. 
 
- COATQUENEC : Ce nom semble être une altération de Coat-Guennec, Guennec étant un 
patronyme breton bien connu. D’ailleurs, dans certains manuscrits, on le trouve écrit de cette façon : 
Koadguennec. 
 
-   COATYDENIEL : Koad-Ti-Déniel veut dire : la mai son de Daniel. 
 
-  CRUGUEL : Krugell veut dire : Tertre, butte, monticule ainsi que Tumulus. 
 
-  GORRECOAT : Gorré-Koad = le Haut-Bois. 
 
-   FEUNTEUN-VERVET : La Fontaine Bouillonnante, Vervet est le participe passé du verbe : Bervi 
ou Birvi, mutation de B en V. 
 
-    LANHOADEC : Lan-Hoadeg = un landier boisé. 
  
  -   LANNER : Lan-Her = Le landier d’un sieur Her ou Herr, patronyme bien connu en Léon. On 
serait tenté de traduire Lanner par : coupeur d’ajonc, dans ce cas, l’accent serait sur Lan, or il est 
sensiblement sur ER dans ce nom de ferme. 
 
 
                       Citons enfin les NOMS de lieux MILIZACOIS dont le sens est plus évident :  
 
 -  GUELMEUR :  Gwel = vue et  Meur = vaste, grande. 
 
 -  GUERNEVEZ : Forme mutée de Kernevez = village nouveau. 
 
 -  GUÉVRIC : Petite chèvre. 
 
  -  PONT-CLÉAU : Forme francisée de Pont-Klev = Pont sonore. 
 
-   TY-COLO : Forme francisée de TI-KOLLO = la maison de Kollo.  
                            (Maison de paille ou chaumière). 

 
 

                                                           ����������                                          
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        « En général, la Révolution fut accueillie avec joie, en Bretagne, surtout dans le milieu rural où la 
misère était grande. Elle offrait aux paysans l’occasion de présenter leurs cahiers de doléances et 
d’espérer l’abolition prochaine des US (coutumes) et des lois qui les ruinaient. Car, à l’époque pré-
révolutionnaire, la situation du paysan est plutôt misérable.  Le sol qu’il cultive n’est pas des plus 
fertiles. Les landes et les tourbières abondent un peu partout. Le rendement des cultures est resté 
médiocre, faute d’instruments de labour, de bêtes de somme et de fumier. Le système des jachères et 
de l’écobuage (1), partout usité, laisse les champs en friche de trois à six ans. Le mauvais état des 
routes et des chemins de traverse réduisent le négoce et le progrès rural. La nourriture des paysans est 
médiocre. Généralement, elle est à la base de soupes, de bouillies d’avoine et de crêpes de blé noir ; 
car, le froment et le seigle servent surtout à acquitter les redevances. (Une mention spéciale pour la 
pomme de terre, venue du Pérou (1785) (Parmentier). Ajoutons à cela, le mauvais logement, la 
chaumière à peine éclairée et aérée, les émanations de l’étable trop proche, les puits souillés, les 
épidémies fréquentes et enfin l’épuisement par le travail et le besoin »    - Histoire de Bretagne – 
Auguste Dupouy  (1932). 
 

                 Nous venons de voir dans quelle situation misérable vivaient, en général, les paysans 
bretons, à cette époque pré-révolutionnaire ; Voyons maintenant comment vivait la population de 
Milizac à la même époque. 
   
                  D’après une enquête faite à Milizac en 1774, il ressort de la réponse donnée à cette enquête, 
qu’un tiers seulement de la population de cette Commune est à l’aise, un autre tiers est composé de 
mendiants et le reste est formé de misérables. Le sol n’est que de la terre glaise et il faut aller à trois ou 
quatre lieues chercher du sable et du goémon pour le fertiliser. Les misérables sont les petits fermiers 
contraints, pour payer leur fermage de vendre la majeure partie de leur blé. Il faut y ajouter les 
journaliers qui n’ont d’autre ressource pour payer leur loyer, que de travailler à la récolte.  
 

                   La population compte vingt mendiants invalides. Mais, outre les riches qui sollicitent la 
charité, par avarice, il y a des vagabonds étrangers à la Paroisse qui, sous couvert de demander 
l’aumône, ne cherchent que l’occasion de commettre quelque vol. D’autres vendent ce qu’ils ont reçu 
pour aller à l’auberge. Quant aux vagabonds, ils font grand tort aux pauvres de la Paroisse. Les 
campagnards sont en effet généreux et par crainte de ces « rastaquouères », ils leur donnent avec 
largesse. Il faudrait les arrêter et les jeter en prison. 
 

                  La police, hélas ! n’existe pas. Il faudrait que la maréchaussée fasse, de temps en temps, une 
rafle dans les campagnes. Heureux encore est le pays de Léon de ne pas être le théâtre d’attaques à 
mains armées comme ce fut le cas en Cornouaille de 1742 à 1755, dans la région du Faouët (Morbihan) 
où le chef d’une troupe de brigands, Marie Tromel (née le 6 mai 1717), plus connue sous le nom de 
Marion du Faouët, à la tête d’une bande d’environ quarante bandits ou voleurs, détroussait les 
voyageurs et pillait les églises. Cette brigande fut exécutée par pendaison à Quimper sur la Place 
Saint-Corentin, le 2 août 1755. 
 

                  Quelles étaient les causes endémiques de ce paupérisme patent des paysans bretons à cette 
époque pré-révolutionnaire ? Si la condition des cultivateurs, c’est-à-dire de la grande masse de la 
population bretonne, à cette époque, était dure, cela était dû au fait qu’ils payaient à la fois au roi et 
aux seigneurs. Au roi, ils payaient les impôts prétendus généraux : Capitation, vingtièmes, droits 
d’enregistrement, franc-fief, devoirs ou taxes sur les boissons, et puis à titre roturier, le fouage 
ordinaire et extraordinaire, sans compter la corvée royale pour les grands chemins, la milice 
provinciale ou la milice garde-côtes. 
 
(1) : Écobuage : Mode de fertilisation et  de préparation du sol à la culture qui consiste, soit à brûler sur pied la végétation 
spontanée, soit à incinérer cette végétation et la couche superficielle du terrain. 
 

30 



 
 

 
             
                    Aux seigneurs, les paysans devaient la corvée extraordinaire qui pouvait toujours 
interrompre le travail des champs pour une réparation urgente du château, du moulin, du canal de la 
chaussée, etc. A cela, ajoutons encore : les banalités, les péages aux bacs et aux ponts, les droits de 
marchés et de foire, la dîme ecclésiastique frappant le grain et le bétail. Ce qui rend encore cette 
fiscalité plus pénible, ce sont les exigences des traitants qui les prennent à ferme, les tracasseries des 
régisseurs qui opèrent sous le nom de procureurs fiscaux ; mais surtout, l’avidité d’une menuaille de 
robins (sénéchaux, notaires, sergents) d’origine généralement paysanne.                                                        
                                                      (Histoire de Bretagne, pages 333-334 – Auguste Dupouy) 
 

��������������������
���  
�

                    Dans leurs cahiers de doléances, les paroisses s’élèvent surtout contre la hausse des 
fermages et des redevances diverses, mais aussi contre le bail à domaine congéable unanimement 
détesté et selon lequel le propriétaire d’un domaine affermé pouvait à sa volonté en reprendre la 
jouissance. Les paroisses s’élèvent aussi contre les francs-fiefs, la rigueur de certaines dîmes, l’inégale 
répartition des taxes, les mauvais chemins, les cabarets trop nombreux, la dureté des seigneurs et des 
négociants. La Bretagne est de toutes les provinces celle où les juridictions seigneuriales sont les plus 
nombreuses. 
 

                     Étant donné qu’à cette époque, la plupart des paysans ne savaient pas écrire, quels furent 
les auteurs des Cahiers de Doléances ? Dans de nombreux cas, le recteur de la paroisse se chargea de 
les rédiger, sinon c’est au notaire ou au procureur fiscal que nous les devons. D’autre part, ces Cahiers 
de doléances semblent avoir été copiés sur des modèles qui circulaient, car ils se ressemblent 
étrangement d’une commune à l’autre. Généralement, rien de subversif n’apparaît dans ces plaintes. 
Si, parfois, on y trouve de vives attaques contre les monastères, par contre, on y montre beaucoup de 
bienveillance envers le clergé paroissial qu’on qualifie de « bons pasteurs » et de vertueux ministres. 
On souhaite l’amélioration de leur sort et leur accession aux hautes dignités. 
 

                      A titre d’exemple, voici les articles les plus importants des Doléances des Communes de 
Guipronvel et de Milizac :  
 

- Article 1 – Guipronvel sollicite humblement l’extinction de la corvée des grands chemins qui l’enlève 
sans cesse à ses travaux et surtout dans les temps inappréciables de la récolte. 
 
- Article 2  -  L’abolition du tirage au sort pour la milice de mer et des côtes qui lui enlève des enfants 
utiles et nécessaires – Milizac ajoute : et aussi pour la conservation de la pureté des mœurs.  
 

-  Article 4  -    La répartition juste et égale des fouages sur les trois Ordres de l’État, et aussi, 
imposition égale des mêmes à la capitation, chacun en proportion de ses richesses. 
 
-  Article 7  -   Que le droit de moûte et de fours bannaux soient totalement supprimés. 
 
-  Article 8 -  Que l’on détruise les colombiers, d’où résulte, pour la moisson le préjudice le plus 
évident. 
 

- Article 9  -  Que les lois qui rendent les corvées, servitudes et prestations féodales imprescriptibles 
soient remplacées par une loi qui permette à chaque vassal de les affranchir. Que le droit de moûte 
surtout soit susceptible de cet affranchissement. 
 

- Article 10  - Que le franc-aller soit de droit public, c’est le moyen de nous sauver des suites ruineuses 
des procureurs fiscaux des seigneurs qui dans ce canton commettent les abus les plus révoltants. 
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-    Article 11 – Que la justice soit rendue par des tribunaux ordinaires et non par des tribunaux 
d’attribution.  
 
-   Article 18 -   Suppression des ventes censitives ou féodales, perceptions démesurées et effrayantes. 
 
-    Article 19  - Tous, nous nous plaignons de l’injustice des impôts particuliers à notre Ordre, comme 
les francs-fiefs, les droits sur les eaux-de-vie, vin et liqueurs. 
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                 La politique religieuse de l’Assemblée Constituante provoqua des troubles dans tout le pays. 
Un Comité Ecclésiastique avait été créé au sein de l’Assemblée le 12 août 1789. L’un de ses membres 
influents fut un Breton, Lanjuinais, avocat à Rennes.  
 

                 Le projet de Constitution Civile du Clergé (C.C.C) fut adopté le 12 juillet 1790, malgré la 
protestation d’un Breton, le député Boisgelin, Archevêque d’Aix. Le décret du 27 novembre de cette 
même année obligeait les Ecclésiastiques, comme fonctionnaires, au serment « d’être fidèles à la 
Nation, à la Loi et au Roi et de maintenir de tout leur pouvoir la Constitution  ». Ce Décret allait 
précipiter dans les rangs des réfractaires la majorité du Clergé Finistérien. Les prêtres qui refusaient 
le serment étaient considérés par la Loi, comme démissionnaires. En 1791, ils composaient les trois 
quarts du Clergé breton. Dans l’ancien Diocèse de Saint-Pol-de-Léon, on  comptait 282 réfractaires 
contre 27 assermentés. Les paysans du Léon n’étaient nullement des ennemis de la Révolution. La 
suppression des privilèges faisait très bien leur affaire. Mais ils tenaient à leurs prêtres, aux non 
assermentés évidemment, puisque l’Épiscopat et le Pape avaient répudié les autres. Aussi, leurs 
furent-ils très dévoués : les hébergeant, les nourrissant, les dérobant aux perquisitions. Nous 
pourrions citer plusieurs victimes de ce dévouement. Rappelons seulement le nom de Marie 
Chapalain, née à Bourg-Blanc, veuve de Henry Mazé. Elle vivait à Kernizan en Plouguin depuis 1771. 
A l’âge de 45 ans, elle fut guillotinée à Brest le 15 octobre 1794, pour avoir caché deux prêtres non 
assermentés, les Abbés Tanguy Jacob et Claude Chapalain.               (Référence : PLOUGUIN, Cité 
Royale du Chanoine Éliès - 1973). 
 
                 L’Assemblée Nationale édicta par l’Arrêté du 21 avril 1791 des mesures d’interdiction de 
séjour contre les prêtres réfractaires du département, et par celui du 2 juillet, les condamna à la 
prison. L’ancien Couvent des Carmes à Brest s’emplit de ces prisonniers. Certains émigrèrent. 
L’Évêque du Léon (1772-1791), Monseigneur François de La Marche (1729-1806) s’enfuit de Roscoff, 
sur un bateau contrebandier, aborda le 3 mars 1791 dans un port de Cornwall (Cornouaille Anglaise), 
gagna Londres et de là continua à diriger les affaires de son Diocèse de Saint-Pol-de-Léon ; mais on 
peut se demander par quels moyens matériels … ? 
 
                  Voilà donc résumée aussi clairement que possible la situation dans le Léon, en général, au 
début de la Révolution. Que s’est-il passé à Milizac à cette époque et plus tard ? C’est ce que nous 
allons essayer de savoir en interrogeant nos archives paroissiales et municipales ainsi que divers 
documents, car il ne manque pas de documents relatifs à cette période troublée. 
 
                   Rappelons d’abord pour mémoire les différents gouvernements qui se sont succédés 
pendant la Révolution Française de 1789 à 1804 : 
 

- Assemblée Constituante, du 9 juillet 1789 au 30 septembre 1791. 
- Assemblée Législative, du 1er octobre 1791 au 21 septembre 1792. 
- La Convention Nationale, du 22 septembre 1792 au 26 octobre 1795. 
- Le Directoire, du 27 octobre  1795 au 9 novembre 1799. 
- Le Consulat, du 10  novembre 1799 au 18 mai 1804. 
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      - Hervé LE GUEN (1786 – 1791), Recteur de Milizac, refusa le serment à la Constitution Civile 
du Clergé, de même que ses deux Vicaires : Jean Marie Talarmein et Jean Louis Le Meur. 
         (Peyron – Documents pour servir – Tome I – page 71) 
         Le 15 mai 1791, Monsieur Le Guen dit une messe basse à Milizac avant de disparaître dans la 
nature. Ce jour-là, à neuf heures du matin, Ulfien DUVAL, curé de Trégouescat (Tréouergat), élu 
par les électeurs du District de Brest, curé constitutionnel de Milizac, prête serment dans l’église de 
Milizac avant d’y chanter la messe  (Archives de Milizac). Le 31 juillet suivant, Monsieur Talarmein 
est arrêté à Milizac au moment où il venait de dire la messe et conduit aux Carmes de Brest où il 
demeura interné jusqu’au 27 septembre 1791. (Peyron – Tome I – p. 27) 
 

         Selon les archives de Milizac, M. Talarmein est de retour dans la paroisse le 19 octobre. Ce 
jour-là, Ulfien Duval, Talarmein et Le Meur se trouvent assemblés avec un certain nombre de 
paroissiens dans la Chapelle Sainte Anne. Un concordat est conclu. Il est entendu que Talarmein et 
Le Meur, sans troubler leur collègue constitutionnel, diront la messe, l’un à 8 h., l’autre à 11 heures 
du matin. Il est également entendu qu’ils pourront baptiser, confesser, bénir les mariages et visiter 
les malades. Pour les baptêmes, il suffira que les parents avisent Duval qu’ils désirent que leurs 
enfants soient baptisés par les prêtres de leur choix. (Archives de Milizac) 
 

           Le Meur continua de dire la messe matinale à Milizac, jusqu’au 15 août. Il le dit ensuite à 
Guipronvel jusqu’au 19 octobre, puis à Milizac jusqu’au 12 décembre. Il la disait encore dans 
l’église paroissiale de Milizac en 1792, le dimanche de l’Épiphanie et les deux dimanches suivants. Le 
23 mai de cette même année, le séquestre fut établi sur ses meubles. Quant à Talarmein, ses meubles 
avaient été séquestrés trois jours auparavant. Lui-même se présentait le 23 mai à la Municipalité, 
pour déclarer qu’il avait résidé à Milizac, comme prêtre desservant jusqu’au premier décembre 
1791, invoquant à ce propos, le témoignage de François Marie Bescond et de Jacques Follézour, tous 
deux de Milizac. Un certificat de sa déclaration lui fut aussitôt accordé. Le 29 mai 1792, Le Meur 
obtient en outre de la Municipalité un certificat de résidence actuelle et habituelle à Milizac. 
(Archives de Milizac) 
 

           Dans le courant de juin 1792, plusieurs paroisses du Bas-Léon, dont Milizac, adressaient au 
Roi une supplique en vue d’obtenir la liberté des prêtres non assermentés et la liberté pour elles-
mêmes de recourir aux prêtres de leur choix dans leurs besoins spirituels. Cette supplique ne parvint 
pas au Roi, et quand en septembre, elle fut saisie, Louis XVI était au Temple depuis le 10 août 1792 
et sa déchéance avait été prononcée. On rechercha les auteurs de cette pétition, à la suite de laquelle, 
le 12 septembre, Jean L’Hostis, Greffier du juge de paix de Saint-Renan, Pierre Jaouen, Maire de 
Milizac, et les Officiers municipaux du canton de Plabennec furent incarcérés à Brest. Le 19 
septembre, sur appel du District, se rendaient également à Brest : François Raguénes, Vincent 
Tréhoret, Tanguy Fagon, Officiers municipaux et François Penvern, Procureur de la Commune de 
Milizac. Interrogés sur la supplique adressée au Roi, ils répondirent qu’elle leur avait été présentée 
par Pierre Jaouen, leur Maire et qu’ils l’avaient signée pour obtenir le calme dans la paroisse en y 
faisant venir des prêtres non assermentés. 
                                                       (Peyron – Documents pour servir – pages 182 – 184) 
 

             Milizac supportait avec peine la présence de l’intrus Duval dont le ministère n’avait que peu 
de succès auprès des fidèles de cette paroisse. Le 20 avril 1792, il se plaint au District, que Catherine 
Pichon, épouse d’Yves Kerboul de Kéraudy, soit allée faire ses couches à Plouzané, de façon à y faire 
baptiser son enfant. Il est également mécontent de Nicolas Kerlosquet, marguillier des trépassés, qui 
refuse de rendre ses comptes : « On présume bien, ajoute Duval, qu’il donne l’argent à nos prêtres 
réfractaires qui sont, je ne sais où depuis deux mois. Nous avons donc toute la fatigue et point le 
casuel  ». (Casuel : ensemble des revenus variables ecclésiastiques qui s’ajouent à un traitement fixe) 
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               Le jour de la Saint-Corentin, en décembre 1792, un instant avant la grand’messe, on 
déshabilla le maître-autel, et l’on n’y laissa que deux bouts de cierge. Le bruit se répandit que les 
marguilliers devaient, après vêpres, prendre les croix à la sacristie pour les porter à la maison 
mortuaire, à l’occasion d’un décès. Le 12 janvier 1793, le maire alla au presbytère réclamer les clefs 
de la sacristie pour y prendre les croix en vue d’un enterrement. Sur le refus de Duval, il déclara 
qu’il les prendrait quand même. Le jour suivant, l’intrus exposait la situation au District avec la 
réflexion suivante : «  Vous voyez la malice des marguilliers, qui est de faire avoir aux aristocrates 
tous les honneurs de l’Église qu’ils déchirent … » (Peyron – op. cit. - pp. 185 – 187) 
 

                En cette même année 1793, une croix processionnelle, une Vierge et une lampe, tous objets 
d’argent, furent portés de Milizac à la Monnaie. 
                 Sous la Terreur, le dimanche dut céder le pas au « Décadi  », jour de repos, où les 
républicains devaient s’assembler pour entendre la proclamation des lois par les magistrats du 
peuple et leur explication par l’instituteur. 
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              Avant de poursuivre notre récit concernant les évènements dont Milizac fut le théâtre après 
1792, revenons à 1790, année où furent créés le Corps Municipal et le Conseil Général de cette 
Commune. 
               Le Conseil Général d’une Commune (aujourd’hui Conseil Municipal), tel celui de Milizac, 
était composé d’un Maire, de cinq Officiers Municipaux, de douze Notables, d’un Procureur, d’un 
Secrétaire-greffier et d’un Trésorier, tous élus, soit 21 membres au total. 
                Trois délibérations anciennes du Conseil Municipal (Réf. : Archives Départementales du 
Finistère) datant respectivement du 12 février 1790, du 17 décembre 1790 et du premier mai 1791, 
nous ont permis de connaître les noms de ces premiers édiles municipaux de la Révolution. 
C’est la Loi du l4 décembre 1789 qui permit la création des Municipalités en France. 
 
                 Voici la composition du Conseil Général de Milizac, le 17 décembre 1790 : 
 

- Jean Le MAILLOUX du Manoir de Keryvot fut élu Maire . 
- Claude PRIGENT de Keraudy lui succédera. 
 

Les cinq Officiers Municipaux seront :  
- Hervé LE MAILLOUX de Kerhuel-Izella ;  
- Gabriel NÉDÉLEC de Coatéves ;  
- Jean  Michel JESTIN de Tréléon ;  
- Jean JESTIN de Trébaol ; 
- Mathias LE GOFF de Kerdonval ;  

 

Sur la liste des douze Notables, nous trouvons les noms suivants :  
- François LUNVEN de Kergaourant ;  
- Yves LE GAC du Moulin du Curru ; (L’un des aïeux de Gilbert LE GAC, Adjoint-Maire,  
- François POCHARD de Kerlizic ;        - Maire de 1798 à 1800 (1765-1815) N° 7 – Page 46) 
- Nicolas KERLOSQUET de Keraudy ; (Kéraody) 
- François PELLEN de Coatéves ; 
- Christophe SÉGALEN de Penc’hoat ;  
- Goulven LE LANN de Penlan ;  

**********  
    N.B. : Voici d’autres noms d’Officiers Municipaux ou de Notables qui y figurent souvent : Joseph 
Marie LAOT, François QUÉMÉNEUR, Tanguy FAGON, Pierr e CAMPION, Joseph NICOL et Louis 
GÉLÉBART. Les trois Maires successifs FAGON n°s 12 – 13 et 14 (p. 47) sont les descendants de 
Tanguy FAGON (1756-1805), adjoint-maire en 1790 et 1792. Ils ont régné 65 ans ! 
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- François CARIOU du Bourg ;  
- François PUZE de Kéromnès ;  
- François BERGOT du Bourg ;  
- Jean THOMAS de Keroual ;  
- Yves PETON de Keroudy ;  

 
- Jean PERRUS ou PERROS de Coatquénec fut proclamé Procureur de la Commune ; 

 
- Louis GÉLÉBART de Penannèc’h fut désigné en qualité de Trésorier ; 

 
- Jean François L’HOSTIS de Kerrarest (Kélaret) fut nommé Secrétaire-greffier ;  

 
                  A ces deux derniers élus, succédèrent bientôt, dans la même fonction : Pierre JAOUEN de 
Kéroudy (3ème), et François THOMAS de Kérioual (5ème) puis le Bourg, tous deux futurs Maires, 
respectivement en 1792-1793 et 1794-1795. François PENVERN (4ème) de Kerduff-Créis, assura la 
période intermédiaire de 1793-1794. Le second Maire de Milizac avait été Claude PRIGENT de 
Kéraody pour la transition 1791-1792. 
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������������Après l’élection du maire, on a procédé à un scrutin de liste double, pour élire, à raison de la 
population totale de la paroisse qui ne se monte pas à deux mille âmes, cinq membres qui, avec le 
Maire, Jean LE MAILLOUX, forment le corps municipal . 
 
             Joseph Marie Laot, Claude Prigent, François Quéméneur, Jean Michel Jestin, Jean Jestin, ont 
eu la majorité absolue des voix chacun suivant l’ordre qu’il est ici inscrit. Les cinq susnommés sont 
proclamés Officiers desdits corps. Par continuité, on a été aux voix pour nommer douze notables, 
lesquels réunis au corps municipal, forment le Conseil Général de la Commune. 
 
              Gabriel Nédélec, François Lunven, Tanguy Fagon, François Pochard, Nicolas Kerlosquet, 
François Pellen, Christophe Ségalen, et Pierre Campion, ont eu la majorité relative des voix dans 
l’ordre qui sont décrits ; ils sont nommés Notables. On est allé encore aux voix pour élire un 
Procureur de la Commune. Jean Perros a eu la majorité absolue et supérieure de quarante et une 
voix ; les scrutins l’ont nommé Procureur. 
 
              Le corps municipal seul a nommé Joseph Marie Laot, le premier de ses membres pour former 
le bureau avec le maire. Les quatre membres restant, en forment le Conseil. Le Conseil Général, par la 
majorité de ses voix, a nommé Joseph Nicol pour Secrétaire-greffier.  
 
              On défère aux autres tours pour nommer un trésorier si on le juge convenable. Vu la nuit 
approchante, et que quelques uns des élus de la Municipalité étaient absents, le président, après avoir 
averti tous les membres choisis pour la Municipalité de s’assembler, sans faute, devant la Commune 
pour prêter le serment prescrit au jour qui leur serait indiqué à cet effet, lève la séance, et on a signé 
l’arrêté avec les Officiers du Conseil le même jour et an que devant. 
 
              Ainsi ont signé : Jean Le Mailloux, Joseph Laot, Claude Prigent, François Quéméneur, Jean 
Michel Jestin et Jean Jestin. 
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               A venir, le dimanche 7 mars présent, jour désigné, par convocation prônale de la part du 
Président, pour la prestation de serment ci-dessus énoncé. Tous les membres en place dans la 
Municipalité, l’ont solennellement et immédiatement, après les Vêpres, distinctement prononcé en 
présence de la Commune assemblée, dans l’église paroissiale, sur quoi le Président a dit, qu’à moins de 
nouveaux ordres, la Municipalité entière était suffisamment installée. A pouvoir chacun de ses 
membres exercer, dès à présent, ses fonctions respectives  conformément aux règles qui les regardent. 
Tout le monde a témoigné sa satisfaction et le président en levant la séance a signé comme il suit avec 
les autres membres de la Municipalité (Suivent vingt signatures). 
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                Rappelons que par Décret de l’Assemblée Constituante du 26 février 1790, la France fut 
divisée en 83 départements. Ce décret en donna cinq à la Bretagne. Par la suite, un conflit eut lieu 
dans plusieurs départements, notamment dans le Finistère, pour la désignation du Chef-lieu. Le 
Décret de la Constituante fixa la Ville de QUIMPER, comme siège de l’Administration du 
Département du Finistère, ce qui provoqua un mécontentement général dans le Léon et surtout à 
Milizac. Le 8 septembre 1790, le Conseil Municipal de cette Commune se réunit pour prendre la 
délibération suivante à ce sujet. 
 

������������������/  

�
                L’amour pour la Patrie et le zèle pour la chose publique, dont nous sommes et avons toujours 
été animés, nous font sentir et partager de la manière la plus sensible, le chagrin qu’éprouve toute la 
partie du ci-devant Évêché de LÉON du Décret de l’Assemblée Nationale qui vient d’accorder à la 
Ville de QUIMPER, le siège de l’Administration du Département du FINISTÈRE. Nous avons quelque 
espoir de faire rapporter ce Décret qui paraît avoir été surpris à la religion de nos représentants 
puisqu’il est contraire à la justice ; au vœu de la majorité des électeurs ; à l’intérêt général des 
administrés et même aux principes constitutionnels, et nous allons prendre toutes les mesures et 
mettre en usage tous les moyens que pourront nous suggérer le patriotisme et le sentiment de notre 
bon droit pour obtenir une raison nouvelle plus conforme à la convenance publique.  
 
                  Les raisons que nous venons de citer et qui se soutiennent par la seule force de la vérité 
suffisent pour faire juger que la fixation du Chef-lieu du Département à LANDERNEAU et non à 
QUIMPER peut procurer cette précieuse convenance. Nous requérons donc, non par aucune 
impulsion de l’intérêt particulier, mais pour le bien général et public que le Chef-lieu du Département 
du FINISTÈRE soit décidément fixé à LANDERNEAU. Nous supplions très humblement l’auguste 
Assemblée Nationale de nous accorder cette justice … Délibéré en assemblée authentique par le 
Conseil Général de MILIZAC, le huit septembre mil sept cent quatre-vingt-dix (8 septembre 1790). 
 
                  Suivent les signatures du Maire et de tous les Officiers Municipaux. 
 
                  En l’endroit, avons nommé Jean Le Goff de Kerdoual (Kerdonval) et Jean Tournellec de 
Penarc’hréach, Commissaires, pour se réunir à LANDERNEAU avec les Députés et Commissaires des 
autres Districts et Municipalités, et cela au jour qui leur sera assigné par le District ou la Municipalité 
de la dite Ville, à l’effet de rédiger et de souscrire en commun une adresse à l’Auguste Assemblée, 
tendant à obtenir le prompt redressement de nos griefs en rapprochant de nous, l’Administration 
supérieure. 
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                En Bretagne, la Révolution s’acharne non seulement contre les prêtres non assermentés, 
mais aussi contre les églises dont les statues furent brisées ou brûlées et dont les cloches furent 
envoyées à la refonte pour nécessités militaires. Certaines sépultures furent même violées pour retirer 
le plomb des cercueils. L’église de Milizac ne fut pas épargnée, comme le rappelle la délibération du 15 
octobre 1793, l’an deux de la République Française, une et indivisible. (Archives Municipales) 
 

                 Voici la remontrance émanant du Commissaire du District de Brest relative au transport 
des cloches et à la suppression des armoiries dans l’église et sur les maisons de la Commune : 
 

Nous, Commissaire du District de Brest requérons la Municipalité de Milizac d’ordonner sur le 
champ, deux voitures de cette Commune, à l’effet de transporter demain en la cour de la maison 
administrative du District de Brest les six cloches aujourd’hui descendues de la tour de cette paroisse 
et chapelle. Nous enjoignons de plus de les laisser à la bonne garde des Maire et Officiers Municipaux 
de cette Communauté, auxquels nous enjoignons de nous remettre en bonne et due forme le récépissé 
des dites cloches à la destination ci-dessus prescrite et ce dans les 24 heures. Nous requérons de plus 
que les Maire et Officiers municipaux de cette Commune fassent descendre sur le champ la cloche 
existante en la chapelle de Kéranflec’h, laquelle devra être déposée en lieu sûr et convenable, à la 
garde de son propriétaire ou de l’un de ses fermiers ou agents, jusqu’à ce qu’il en soit autrement 
ordonné par l’Administration du District de Brest. Enjoignons, au surplus, à la même Municipalité de 
faire effacer d’un moment à l’autre toutes les armoiries qui peuvent encore exister tant dans l’église 
que sur les maisons de son territoire, lui protestant qu’à défaut d’exécution de la Loi y relative et à lui 
parvenue officiellement, elle demeurera responsable de tous les évènements qui pourraient en résulter. 
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                          En exécution de la remontrance ci-dessus ; des commissaires en date du 24 octobre 
1793, nous, Maire et Officiers municipaux de la Commune de Milizac, ayant avec nous le Procureur de 
la Commune, soussigné, sommes à l’instant transportés au lieu de Kéranflec’h sur cette Commune, et 
entrés dans la maison, avons rencontré Marie Jeanne LÉON, gouvernante de François Gillart, à 
laquelle parlant, avons raconté le sujet de notre Commission, qu’elle a répondu n’y avoir aucun 
moyen empêchant, et nous ayant présenté l’appareil nécessaire pour descendre la cloche existante en 
la chapelle dudit lieu  Kéranflec’h, nous l’avons descendue et transportée dans la maison et déposée 
dans une armoire, étant dans la grande salle, que nous avons fermée à clef et y celle remise à la dite 
Léon ; nous avons déclaré à cette dernière que nous l’avons établie gardienne de la dite cloche et d’en 
faire bonne et sûre garde pour la représenter quand et à qui il appartiendra, ce qu’elle a promis de 
faire … interpellée de signer, a déclaré ne savoir écrire ni signer, de tout quoi, nous avons dressé le 
présent ; étant de retour dans notre maison commune. 

 

  Le 29 germinal An II  (18 avril 1794), le Conseil général de MILIZAC arrête :  
 

1- Que la cloche laissée dans le clocher par la loi du 25 juillet dernier ne sera plus sonnée pour 
l’exercice d’aucun culte quelconque, mais seulement pour les institutions républicaines. 
 

2-  Tous les citoyens sont avertis de s’assembler tous les jours de décades (1), à une heure après-midi, 
dans l’église de la Commune, à défaut d’autre local assez spacieux. 
 

 (1) : Décade : période de 10 jours, en particulier dans le Calendrier Républicain. 
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           On ne conserve, dans tous les carrefours publics et autres lieux de la Commune que les 
colonnes sur lesquelles étaient élevés des croix ou autres signes d’un culte particulier, et en haut 
de chaque colonne, il sera substitué à la croix un écriteau portant les mots : Liberté, Égalité – et 
l’indication des routes pour l’utilité des voyageurs. Vu, en outre, que le fer, sur une élévation, 
n’est propre qu’à attirer la foudre, il sera substitué à la croix de fer du clocher un mât avec 
pavillon aux trois couleurs. 
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(26 février 1794) 

 

                 On sait que, pendant la Révolution, pour célébrer l’avènement de la Liberté, on planta, à 
peu près dans toutes les Communes, l’Arbre de la Liberté. Milizac ne fit pas exception. Voici ce que 
nous relevons à ce sujet dans les Archives :  

 
                        « Ce jour, huit ventôse (26 février 1794), l’an II de la République, une et indivisible, 
nous, Maire et Officiers Municipaux de la Commune de Milizac, assemblés au lieu ordinaire de nos 
délibérations, l’Agent national a dit qu’il était instant de planter cet arbre de la liberté, nous avons été 
en conséquence, unanimes de planter cet arbre à la première décade de ce mois et de le prendre dans 
quelques-uns des bois de Kéranflec’h ; avons ordonné au citoyen Goulven Richard de ce bourg de 
déplanter cet arbre de l’endroit que nous indiquerons dans ces dits bois et d’aider à le replanter, au 
milieu de ce bourg ; comme étant celui qui connaît le mieux la plantation, avons ordonné au citoyen 
Gabriel L’Hopital du Leuré, de transporter avec sa charrette le dit arbre au bourg ; avons ordonné 
aux citoyens François Le Caill et Alain Guidamour de faire le trou pour planter l’arbre ; avons invité 
par billets tous les citoyens de la Commune de se présenter à la plantation de l’arbre ; pour cela 
d’inviter tous les citoyens d’être présents à cette réjouissance.  
 
                            Ces billets ont été envoyés pour la section du bourg à Jean Le Caill, marchand en ce 
bourg ; pour la section de Tréléon, à Jean Michel Jestin de Tréléon ; pour la section de Tréunvan à 
Jean Le Mailloux de Kérivot ; pour la section de Bodigez à Guillaume Le Goff de Kerdonval ; pour la 
section de Trébaol – Pen-ar-Pont, à Jean Tournellec de Pennanneac’h ; pour la section de Coatguénec, 
à Yves Le Gac du Moulin du Curru ; pour la section de Trévénan à Jean Jégou de Coatévez. (Il s’agit 
sans doute du hameau de Kervénan, ancienne trève d’un sieur Vénan ou Génan). 
 
                              Avons ordonné au citoyen Jacques Follézou de Kervalan, charpentier et François 
Olier, charpentier en ce bourg, de se présenter le 10 de ce mois avec leurs ustensiles (outils) de 
menuiserie pour faire une cassette autour de l’Arbre de la Liberté, des planches de sapin qui sont dans 
la chapelle Sainte-Anne ; avons requis le citoyen Darnaud, maréchal de logis des gendarmes de Saint-
Renan, de nous fournir deux gendarmes pour le maintien du bon ordre de l’assemblée. 
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      Ce jour de décade dizième ventôse (28 février 1794), l’An II de la République une et 
indivisible, en conséquence de notre délibération du 8 de ce mois, nous, Maire et Officiers 
Municipaux de Milizac et autres soussignés composant le Conseil général, sommes assemblés en 
notre maison commune à onze heures du matin ; ensuite, nous nous sommes transportés revêtus 
de nos écharpes jusque et sur la place, vis-à-vis de la maison presbytérale à l’effet de planter le 
dit arbre mentionné en notre délibération susdatée, auxquelles cérémonies un grand nombre de 
la Commune assistant avec nous, avec les citoyens Jean Devauz et François Lovin, tous deux 
gendarmes à Saint-Renan. 
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                 La cérémonie de la plantation de l’Arbre (de la Liberté) a commencé par le premier couplet 
de l’Hymne des Marseillais (La Marseillaise – 1792)). Tandis que la cloche sonnait, tous les citoyens et 
citoyennes se prêtaient à l’envi, à la plantation de l’arbre. Cet arbre choisi était orné d’une couronne 
civique et surmonté du bonnet de la liberté, contre lequel pendait le ruban tricolore. L’arbre planté, 
des cris réitérés de « Vive la République, Vive la Montagne », se sont fait entendre autour de l’arbre. 
Cette cérémonie a fini par le dernier couplet de l’Hymne des Marseillais et par la chanson : « Dansons 
la Carmagnole », que l’on a chantée en dansant autour de l’arbre.  
 

                  Ont signé : François Penvern, Maire, Goulven Le Lann, Officier Municipal, François 
Raguénès, Officier Municipal, Vincent Tréhoret, Agent national. 
 

               Le  20 Messidor, an III (8 juillet 1795), la Municipalité arrête :  
 
1) Que la ci-devant église paroissiale de cette Commune sera accordée pour l’exercice du culte des 
prêtres non-assermentés, et l’église de Sainte Anne pour l’exercice du culte des prêtres assermentés, 
avec défense aux ministres des deux cultes d’entrer dans le temple de l’autre, sous peine d’être puni 
conformément à la Loi. 
 
2) Que les effets servant pour les cérémonies des dits cultes qui sont encore dans la sacristie ou dans 
l’église de cette Commune soient de suite partagés par la Municipalité qui fera un inventaire de ce 
qu’elle donnera à chaque partie et nommera deux gouvernants qui seront responsables des dits effets 
et les représenteront à première réquisition. 
 
3) Qu’en conformité de la Loi du 11 prairial (30 mai 1795), les dits ministres auront à faire  leur 
soumission aux lois de la République, avant de pouvoir jouir des bienfaits de la dite loi dont nous leur 
décernons acte. 
 
4) Qu’une copie du présent arrêté sera envoyée au District de Brest, une autre copie sera affichée à la 
porte de la maison communale et une autre notifiée de suite aux ministres des dits cultes. 
 
                     Dans leurs considérants, les Municipaux notaient (Officiers municipaux et notables) : 
 
1) Que la grande majorité des habitants de la Commune n’avaient jamais voulu suivre le culte des 
prêtres assermentés, ni assister à leur office mais qu’elle avait constamment suivi les prêtres non-
assermentés depuis leur retour, bien que ceux-ci n’eussent été contraints d’exercer leur culte dans des 
maisons particulières et n’eussent point eu à leur disposition de local commode. 
 
2) Qu’ayant fait leur soumission, devant la Municipalité, aux lois de la République, ces prêtres non-
assermentés, pouvaient au terme de la loi exercer librement leur culte. 
 
3) Qu’ils doivent être assurés d’un local à cet effet. 
 
4) Qu’aux termes de la loi, toutes les églises servant anciennement à l’exercice du culte, devaient être 
rendues ; que l’église de Sainte Anne était beaucoup plus grande qu’il ne fallait pour recevoir les 
adeptes des prêtres assermentés, tandis que l’église paroissiale suffisait à peine à recevoir le reste de la 
population. 
 
                       A Brest, près du District, la pétition de la Commune de Milizac reçut un accueil 
défavorable et ce ne fut qu’en l’an IX (1801) que l’on fit droit aux instances de la municipalité de cette 
Commune. Celle-ci représentait en effet, au Premier Consul, le 29 fluviose an IX (18 février 1801) qu’à 
Milizac, sur 1.400 habitants, une quarantaine au plus suivaient le culte exercé par Duval dans la 
grande église, tandis que le reste était attaché aux prêtres catholiques, Le Guen et Blouc’h qui 
célébraient dans l’église Sainte Anne. Ils demandaient en conséquence que l’ordre des choses fut 
interverti.  
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                           Dans la première quinzaine de Vendémiaire, an XI (septembre-octobre 1802), 
François Quéméneur, Maire de Milizac, recevait une lettre de L. Larc’hantel, vicaire général de 
Quimper, lui notifiant que tous pouvoirs  étaient ôtés à M. Duval, desservant de la Commune, jusqu’à 
nouvel ordre, par Monseigneur ANDRÉ. Il remit la lettre à Duval, le sommant, en présence de son 
adjoint et du juge de paix du canton de Plabennec, M. Guillaume Mao, ancien maire de Milizac, de 
1800 à 1802, de lui remettre les clefs de l’église. Duval répliqua qu’il ne reconnaissait à Mgr ANDRÉ, 
Évêque de Quimper, aucun pouvoir sur lui, qu’il n’a aucun pouvoir de l’interdire ; qu’en 
conséquence, il passerait outre, qu’il ne remettrait ni les clefs de l’église, ni celles de la sacristie, qu’il 
continuerait les fonctions comme au passé, qu’il était ici curé de droit divin, que même, le Pape n’avait 
le droit de l’interdire. Sur son refus, le Maire lui déclara qu’il lui défendrait toute fonction dans la 
Commune, vu que méconnaissant l’autorité de Mgr ANDRÉ, il n’appartenait pas à l’Évêché de 
Quimper, puis il requit le juge de paix de mettre les scellés sur la sacristie pour assurer, à qui de droit, 
les effets qu’il a à son usage pour la desserte du culte.  
                                                                  (Référence : Archives de Milizac). 
 

                          Le 3 prairial an X (23 mai 1802), treize frênes du cimetière furent vendus 200 francs et 
la somme fut affectée à la réparation des cloches. 
 

                         Ayant appris qu’il était question d’une nouvelle circonscription de succursales, le 
Conseil Municipal de Milizac se réunit le 27 thermidor an XII (15 août 1804) et demanda le statu quo 
pour la Commune : « La Commune, expliquait-il, a au moins huit lieues (1) de circonférence et une 
population de 1.600 âmes ; le chef-lieu est à peu près au centre ; un seul desservant ne pourrait jamais 
parcourir une si grande distance. Dans un cours de maladie, quatre suffiraient à peine. Avant la 
Révolution, la Commune était desservie, tantôt par quatre, tantôt par cinq ecclésiastiques, non  
compris les prêtres de Guipronvel, sa trève. Il  serait impossible sans entraver l’exercice du culte, 
d’annexer cette Commune, vu son étendue, à une autre commune. 
 

����� ��������������� �%��������� � �&',4�� � 
(M. PEYRON) 

 

                       Nous avons lu, plus haut, la délibération du Conseil Général de Milizac, lors de son 
assemblée du 20 Messidor an III (8 juillet 1795). Nous savons aussi que la réponse du District de Brest, 
loin d’être favorable à cette demande du Conseil Général de la Commune, y met opposition. 
Voyons maintenant quelle fut la réaction des prêtres non assermentés de Milizac à la suite de ce refus :  
- Voici la déclaration des citoyens Jean Marie Talarmein et Jean Louis Le Meur, prêtres non 
assermentés, faite le 30 Messidor An III (18 juillet 1795)  de l’Ère républicaine devant les Officiers 
Municipaux de la Commune de Milizac :  
  
-  Les ennemis des ministres du Culte Catholique Romain, ci-devant détenus ou cachés en raison du 
refus du serment, ne cessent de leur imputer d’être réfractaires à la loi et d’insinuer qu’ils sont en 
révolte contre le Gouvernement. 
 

                       Les dits ministres ne sont point et n’ont point été réfractaires à la loi. Une loi prescrit aux 
fonctionnaires publics de jurer la ci-devant Constitution Civile du Clergé ou d’abandonner leurs 
bénéfices ; ils n’ont point fait le serment, mais ils ont abandonné leurs bénéfices ; ils ont donc obéi et 
ne sont point réfractaires, ils ne sont et n’ont pas été et jamais, ils ne seront en révolte contre le 
gouvernement. Disciples d’un Maître qui leur a dit que son Royaume n’est pas de ce monde ; ils vivent 
soumis au Gouvernement civil de tous les pays qu’ils habitent, sous cependant, la réservation expresse 
de tout ce qui concerne la foi, la morale, la discipline et la hiérarchie de l’Église catholique, 
apostolique et romaine. 

������������� 
(1) : Lieue kilométrique : distance de quatre kilomètres. 
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               Lorsque Jésus-Christ a envoyé ses Apôtres prêcher l’Évangile dans tout l’univers, il les 
a envoyés dans les Républiques comme dans les Monarchies, et telle est l’excellence de cette 
religion toute divine qu’elle s’adapte à toutes les formes de Gouvernement. Dire que le culte 
catholique romain ne peut s’exercer dans les républiques comme dans les monarchies, c’est 
calomnier et ce culte et ses ministres. Tels sont et tels ont toujours été nos sentiments. Cette 
déclaration est suivie de cette formule légale : ont signé avec nous les dits Talarmein et Le Meur, 
requérant acte et copie de la déclaration qu’ils nous font de vouloir célébrer le culte dans un 
endroit compétent, dans l’étendue de cette Commune. 
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              Le Conseil Général (Municipal) de la Commune de Milizac légalement assemblé, les 
citoyens, Maire, Officiers Municipaux, Procureur de la République et Notables, après que le 
Secrétaire-greffier ait donné lecture de l’arrêté du Conseil du 20 Messidor dernier (8 juillet 
1795), relatif aux différents cultes qui s’exercent dans cette Commune, après avoir pris 
communication de la lettre des Administrateurs du District de Brest du 30 Messidor dernier, 
parvenue officiellement au dit Conseil :  
 
- Croit devoir faire observer aux Administrateurs du District de Brest  que jamais son intention 
n’a été et ne sera de contrevenir aux lois ; que le Conseil Général aurait bien désiré, de la part 
des Administrateurs, qu’ils veuillent bien casser et annuler l’arrêté du 20 messidor, pour tout ce 
qui leur a paru contraire aux lois et notamment à celle du 11 Prairial dernier (30 mai 1795), 
qu’ils eussent eu la complaisance d’expliquer en quoi cet arrêté se trouve contraire à la loi, 
l’esprit de la loi étant que toute décision d’une autorité quelconque soit bien motivée ; que, si le 
Conseil Général, dans le cas présent, s’est trompé en interprétant la loi du 11 prairial, les motifs 
qui l’ont déterminé à désigner, pour l’exercice du culte des prêtres non-assermentés, de 
l’ancienne église paroissiale et de l’église Sainte Anne, pour l’exercice du culte des prêtres 
assermentés deviennent de jour en jour plus fort. 
 
               La grande majorité des citoyens de la Commune, suivant les prêtres non assermentés, se 
plaint fortement de ce qu’on ne lui donne pas l’usage de la grande église, l’église Sainte Anne où 
ils sont ne pouvant contenir le quart des citoyens.  Les trois quarts d’entre eux sont dehors, 
exposés à l’intempérie des saisons, et en hiver, il ne leur serait pas possible d’y tenir, tandis que 
par le petit nombre de citoyens qui suivent les prêtres assermentés, cette dernière église 
(chapelle) ne serait pas à moitié pleine. 
 

                « Ce serait, disent ces citoyens, rendre illusoire la liberté des cultes, si la Municipalité, à 
qui appartient la police, ne donnait le plus grand local pour l’exercice du culte qui est le plus 
suivi. Voici le motif qui a déterminé cette partie de l’arrêté du 20 Messidor. Plus le Conseil 
Général y réfléchit, plus il la trouve puissante. 
 
                « En conséquence, il croit qu’il est de son devoir de persister à cet égard dans son arrêté 
et prie les Administrateurs du District de l’autoriser à le faire exécuter  ». 
 
                 A cette fin, expédition de la présente sera adressée incessamment au Directoire du 
District, auprès duquel les citoyens Goulven Le Lann et Louis Gélébart, Officiers Municipaux, 
sont chargés de solliciter une prompte décision.  
 

                 Cependant, après la première émotion causée par l’expédition de Quiberon, où le 
Général Hoche (1768-1797), pacificateur de la Vendée, empêcha en 1795 le débarquement 
d’émigrés par la Flotte anglaise au cours duquel 711 émigrés furent fusillés, les Administrateurs 
revinrent un peu à l’esprit de modération qui avait caractérisé la réaction thermidorienne à la 
chute de Robespierre (27 juillet 1794). 
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                  … Et le même District de Brest par Arrêté du 12 Thermidor An III (30 juillet 1795) 
donnait satisfaction à la demande formulée par la Municipalité de Guipavas et plus tard (en 
1800-1801), la Municipalité de Milizac obtint également satisfaction. 
 

                        C’est par Arrêté du 13 janvier 1795 que la Convention Nationale rapportant toutes 
mesures précédentes restaura le libre exercice du culte. Le Décret du 3 Ventôse l’étendit à toute 
la France. Il est donc raisonnable de dire que le District de Brest se fit tirer l’oreille pour 
appliquer ce Décret puisque la Commune de Milizac dut attendre 1801 pour pouvoir l’appliquer. 
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                   L’anecdote tragique du Débarquement de 4.000 émigrés sur la plage de Carnac 
(Morbihan), le matin du 25 juin 1795 et de l’exécution de 711 émigrés parmi eux, mérite d’être 
contée ici, car elle fait partie de l’histoire de tous les Bretons. 
                    Le matin du 25 juin 1795, une escadre anglaise commandée par Warren BORLASE, 
ramenant en France plus de 4.000 émigrés, se présenta dans la Presqu’île de QUIBERON, dans 
l’intention de les débarquer selon leur désir. Or, une escadre française sortie de Brest, sous le 
commandement de Villaret-Joyeuse, assisté du Contre-Amiral Kerguélen vint se heurter à cette 
force navale anglaise entre Belle-Île et l’Île de Groix. Mais ayant perdu trois vaisseaux dans la 
bataille, Villaret-Joyeuse n’insista pas et rentra à Brest, ce qui permit aux Anglais de débarquer 
leur cargaison sur la plage de Carnac. 10.000 Chouans vinrent rejoindre  les 4.000 hommes, 
parmi lesquels il y avait beaucoup d’officiers. Or, le Général HOCHE surpris, n’avait sur place 
que quelques centaines d’hommes. Le 16 juillet 1795, les émigrés de la Presqu’île et leurs 
auxiliaires Chouans échouèrent dans une attaque des lignes républicaines. Le 20 juillet, ils 
perdaient le Fort Penthièvre (Presqu’Île de Quiberon (Morbihan).  
 

                    Avançant sur trois colonnes, les troupes de Hoche les repoussèrent jusqu’au bout de 
la Presqu’île avec leurs amis paysans et bientôt, les Blancs se trouvèrent enfermés dans la 
Presqu’île « ainsi que des rats » écrivait Hoche. 1.800 royalistes purent s’embarquer. Sombreuil 
qui arrivait d’Angleterre se rendit à Hoche avec les derniers défenseurs. Il crut, et l’on crut 
autour de lui, que la mort leur serait épargnée. Mais les représentants Blad et Tallien qui 
accompagnaient les Bleus, firent appliquer la loi contre les émigrés : Sombreuil, Mgr de Hercé et 
711 émigrés furent fusillés à Vannes et à Auray (Morbihan). Après ce coup, le Général Hoche 
veut revenir à la politique de conciliation. Il est humain, il observe, il compatit.    (1) : Auguste 
Dupouy – Histoire de Bretagne  (1932) 
 

                 De son quartier général de Lesneven, il lança des proclamations pacifiques qu’il n’omet 
pas de faire traduire en breton. Parfois, il s’échappe et va d’une course au Château de Trévarez, 
près de son amie, Louise De Grégo (membre de la famille noble De GRÉGO qui possédait aussi le 
Château du Curru au XVIII ème siècle).               
���������� 
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             «  Au milieu des victoires les plus signalées, un danger nouveau menace la République ; il 
est d’autant plus grand que l’opinion est ébranlée et qu’une partie des citoyens se laisse conduire 
au précipice par l’ascendant de quelques réputations. Les travaux de la Convention sont stériles, 
le courage des Armées devient nul, si les citoyens français mettent en balance quelques hommes 
et la Patrie. 
�

42 
 



 
 
             «  Des passions personnelles ont usurpé la place du bien public ; quelques chefs de la 
force armée semblent menacer l’autorité nationale. Le Gouvernement Révolutionnaire, objet de 
la haine des ennemis de la France, est attaqué au milieu de nous ; les formes du pouvoir 
républicain touchent à leur ruine ; l’aristocratie semble triompher et les royalistes sont prêts à 
reparaître. 
 

              «  Citoyens, voulez-vous perdre en un jour, six années de révolution, de sacrifice et de 
courage … ? Voulez-vous revenir sous le joug que vous avez brisé ? non sans doute. La 
Convention ne cessera pas un instant de veiller aux droits de la liberté publique. Elle invite donc 
les citoyens de Paris à l’aider de leur réunion, de leurs lumières, de leur patriotisme, pour la 
conservation du dépôt précieux que le  peuple français lui a confié, qu’ils veillent principalement 
sur l’autorité militaire, toujours ambitieuse et souvent usurpatrice. La liberté n’est rien dans les 
pays où le militaire commande au civil. 
 

               «  Si vous ne vous ralliez pas à la représentation nationale, les autorités constituées sont 
sans subordination et les armées sans direction ; les victoires deviennent un fléau et le peuple 
français est livré à toutes les fureurs des divisions intestines et à toutes les vengeances des tyrans. 
Entendez la voix de la patrie, au lieu de mêler vos cris à ceux des malveillants, des aristocrates et 
des ennemis du peuple ; et la patrie sera encore une fois sauvée. 
 

               «  La Convention Nationale décrète que la présente proclamation sera imprimée sur-le-
champ, adressée à toutes les sections de Paris, à toutes les Communes et aux Armées de la 
République  ». 
 

                     Visé par l’Inspecteur, signé : S. E. Monnel 
                     Á Paris, le 9 thermidor an II    (27 juillet 1794) 
 
                      Signé Thuriot, ex-président, Levasseur (de la Meurthe) 
                      Et  A. Dumont, secrétaire. 
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(Extrait des Archives Municipales de MILIZAC)  

 

               En poursuivant nos recherches, dans les archives municipales de Milizac, nous 
constatons que plusieurs citoyens de la Commune ont eu de brillantes situations dans la Garde 
Nationale : témoin ce procès-verbal de la réunion tenue le 10 thermidor, l’An II de l’Ère 
Républicaine (28 juillet 1794). C’était le lendemain de la chute de Robespierre. (1) 
 

               « Nous soussignés, habitants de la Commune de Milizac, assemblés, en conformité de la 
Loi du 28 prairial dernier (16 juin 1794), à l’ancienne église paroissiale de Milizac, sur la 
remontrance faite par la municipalité le 8 de ce mois à l’assemblée de décade, à l’effet de 
procéder à la réorganisation de la Garde Nationale, où étant après avoir pris connaissance de la 
susdite loi, l’assemblée a procédé à l’organisation du bureau ainsi qu’il suit : sur l’avis de la 
Municipalité, le citoyen Jean Le Mailloux, Officier municipal, a été nommé pour président ; sur 
l’avis de l’assemblée, les citoyens Claude Prigent, René Le Mailloux, cultivateurs, et François Le 
Dall, instituteur de cette Commune, ont été nommés pour scrutateurs, et le citoyen Jean Le Goff, 
le jeune, pour secrétaire.  
 

                  Le bureau ainsi désigné, l’assemblée ne se trouvant pas assez nombreuse pour se 
diviser en pelotons, et la Commune ne pouvant fournir plus de trois compagnies, on a été d’avis 
de nommer concurremment les capitaines, lieutenants, sous-lieutenants, sergents et caporaux, 
qu’ils auraient ensuite tirés au sort pour la compagnie ; on a procédé d’abord à la nomination de 
trois capitaines. D’après vérification des scrutins, il a été reconnu que sur 39 scrutins, le citoyen 
Jean François Jegou a réuni 32, Claude Prigent 26, René Mailloux 15. Ces trois citoyens, 
habitants et cultivateurs de cette Commune. 
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                En suite de quoi, l’Assemblée a aussitôt, procédé à la nomination des lieutenants et des 
sous-lieutenants. Sur le même scrutin, sur 38 scrutins, Jean Le Goff a réuni 30 voix, Joseph Nicol 
28, et Jean Michel Jestin 26, et ont été proclamés lieutenants. Le citoyen Jean Tournellec a réuni 
22 voix, Mathias Le Goff 21 et le citoyen Jean Perrus le même nombre, et ont été proclamés sous-
lieutenants.  
 
                 Ensuite de quoi, on a procédé par un seul scrutin à la nomination de trois sergents-
majors. Sur 32 scrutins, le citoyen Le Gac a réuni 31, Jean Mengui 24, René Kerboul 11. On a 
passé ensuite par un seul scrutin à la nomination de douze sergents sur 23 scrutins, Yves Petton 
de Kéroudi a réuni 22, Yves Gouriou 20, Gabriel Briant 19, Jean Marc 18, Yves Foll 16, François 
Quéméneur 15, Le Dall père 16, Goulven Le Tartu 14, Guillaume Perrus 13, Hervé Lannuzel  15, 
Joseph Campion 17, Jean Le Beyer 12, et ont été proclamés sergents. 
 
                  Ensuite, par le sort, il a été décidé que le citoyen Claude Prigent serait capitaine de la 
première compagnie, lieutenant, Jean Michel Jestin, sous-lieutenant, Jean Tournellec, sergent-
major, Yves Le Gac, sergents : Goulven Le Tartu, Jean Marc, Guillaume Perrus et Hervé 
Lannuzel.  Le citoyen René Le Mailloux, capitaine de la deuxième compagnie, lieutenant, Joseph 
Nicol, sous-lieutenant, Mathias Le Goff, sergent-major, René Kerboul, sergents : Yves Petton, 
Yves Gouriou, François Le Dall et François Quéméneur. Le citoyen Jean François Jégou, 
capitaine de la troisième compagnie, lieutenant, Jean Le Goff  le jeune, sous-lieutenant, Jean 
Perrus, sergent-major, Jean Mengui, sergents : Gabriel Briant, Jean Beyer, Yves Foll et Joseph 
Campion. L’assemblée rappelle à un autre jour la nomination des caporaux.  
 
(1) : M. Adrien Milin, Secrétaire de Mairie de MILI ZAC (dixit).  
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               Comme nous allons le voir, les différents prêtres de la Paroisse de Milizac, pendant la 
Révolution, refusèrent le serment à la Constitution Civile du Clergé (12 juillet 1790), et furent 
remplacés par Jacques Marie Ulfien-Duval, prêtre assermenté, venant de Tréouergat. 
 
                  Nous donnons ci-après le « Curriculum vitae » de ces prêtres. 
 
 . Hervé LE GUEN : né à Saint-Thégonnec, le 17 mars 1731, ordonné prêtre en 1763. Curé (c’est-
à-dire vicaire) à Saint-Divy en 1763. Il fut ensuite vicaire (en breton : Curé) à Lampaul-
Plouarzel, pour être nommé ensuite recteur de Milizac le 1er mars 1786. Il refusa le serment à la 
Constitution Civile du Clergé et se retira pendant quelque temps à Tréouergat puis revint à 
Milizac, où il décéda le 22 mai 1802, à l’âge de 71 ans. 
 
 . Jean Louis LE MEUR : Né à Lambézellec le 22 janvier 1760 ; ordonné prêtre le 19 décembre 
1789. Nommé curé (vicaire) de Milizac, il refusa le serment constitutionnel et, malgré ce refus, il 
fut nommé curé constitutionnel de Tréouergat, poste qu’il refusa absolument. Il resta dans la 
région. Il décéda à Milizac, le 21 février 1800 à l’âge de 40 ans. 
 
 .  Jean Marie TALARMEIN  : Né à Ploudalmézeau le 10 avril 1758, il fut ordonné prêtre le 20 
septembre 1783 et nommé curé (vicaire) de Milizac. Il refusa également de prêter serment à la 
Constitution Civile du Clergé, à la  suite de quoi il fut emprisonné à la prison des Carmes à Brest 
en 1791. Il se cacha ensuite dans la région mais revint cependant dire la messe à la Chapelle 
Sainte Anne à Milizac. Il décéda le 28 décembre 1797 à Milizac, à l’âge de 40 ans. 
 

44 



 
 

 
 .  Jacques Marie ULFIEN-DUVAL : Né à Saint-Renan, le 20 juin 1750, il fut ordonné prêtre le 
21 septembre 1776 et nommé à Guilers en 1776. Mais c’est à Bohars, trève de Guilers, qu’il 
exerça de 1776 à 1786, à cette dernière date, il fut nommé recteur de Tréouergat. Ayant prêté 
serment à la Constitution, il fut élu curé constitutionnel de Milizac en 1791. Au Concordat, il fut 
envoyé à Crozon, puis en 1805, il fut placé en recyclage à Plogonnec. Il mourut à Quimper, le 5 
novembre 1806, à l’âge de 56 ans.  
                         Son oncle, Guillaume Ulfien-Duval naquit à Saint-Renan, le 7 mai 1725 et fut 
ordonné prêtre en 1752. En 1772, il était recteur de Guilers ; son neveu fut donc son vicaire. Il 
refusa le serment, se retira d’abord à Brélès puis émigra à Jersey en 1792, alla en Angleterre en 
1796 et en 1802, il débarqua à Morlaix, retourna à Guilers où il mourut le 9 décembre 1803 à 
l’âge de 78 ans. 
 
 . Nicolas ROUDAUT : Né à Plabennec, le 27 septembre 1750, il fut ordonné prêtre le 23 
septembre 1780. D’abord, il fut nommé curé de Guissény, puis ensuite curé de Tréflévenez, trève 
duTréhou en 1787 ou 1788. Il refusa le serment de la Constitution, émigra d’abord à Jersey, se 
rendit ensuite à Cadix, en décembre 1792. C’est en revenant d’Espagne en 1801 ou 1802 qu’il fut 
chargé du service religieux à Milizac, le recteur de cette paroisse, Hervé Le Guen, étant décédé à 
cette époque. Au Concordat, Nicolas Roudaut fut nommé desservant à Lanneufret en 1803. En 
novembre 1806, l’Évêché le nomma desservant à Guicquelleau (alias Le Folgoat) ; il refusa net et 
resta à Lanneufret. Mais, le 1er mai 1808, il accepta la paroisse de Saint-Frégant, où il mourut le 
8 novembre 1816, à l’âge de 66 ans. 

 
 . Laurent Marie Daleneur : Né à Quilbignon le 25 mars 1752, il fut ordonné prêtre le 21 
septembre 1776. D’abord, curé de Quilbignon en 1776, il devint recteur de l’Île Molène le 20 août 
1784. Il refusa le serment. Nous ignorons où il se trouvait pendant la Révolution. Mais, au 
Concordat, en 1803, il fut nommé recteur de Milizac où il est mort le 18 novembre 1804, à l’âge 
de 52 ans. (1) 
                                                                    ***** 
 
 (1)  N.B. : On fera bien attention en lisant les titres par lesquels, les bretonnants désignaient les 
prêtres sous l’Ancien Régime : Le chef de la paroisse s’appelle Recteur (en breton Person), tandis 
que le vicaire est appelé « Kuré  ». Á partir du Concordat (1802), et pendant longtemps, le titre 
officiel du recteur est « Desservant  » ; ce n’est que plus tard que l’on reprendra officiellement 
l’appellation de « Recteur ». C’est une tradition uniquement bretonne, car partout ailleurs en 
France, le premier responsable d’une paroisse est le Curé et son ou ses adjoints sont appelés 
Vicaires.  
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1- Du 12 février 1790 au 31 décembre 1790 (durée : 11 mois) 
    - Jean LE MAILLOUX époux d’Anne CALVARIN, culti vateur à Kérivot et Kerduff-Vraz. Né 
à Milizac, le 27 mars 1741 ; décédé à Milizac, le 20 juillet 1811 (âge : 70 ans).  
Maire à 49 ans. 
 

 2- Du 2 janvier 1791 au 10 janvier 1792 (durée : 1 an) 
     - Claude PRIGENT époux de Marie Jeanne OMNÈS, cultivateur à Kéraody. Né à Milizac, le 
31 mars 1743 ; décédé à Milizac, le 14 août 1810 (âge : 67 ans). Maire à 48 ans. 
 

 3- Du 14 janvier 1792 au 20 janvier 1793 (durée : 1 an) 
     - Pierre JAOUEN époux d’Anne LABAT, cultivateur à Kéroudy. Né à Plouguin, le 30 avril 
1736 ; décédé à Milizac, le 9 mars 1808 (âge : 72 ans). Maire à 56 ans. 
      .  Il signe le premier registre communal de l’État-Civil,  le 24 novembre 1792. 
     -  Procureur de la Commune : François Penvern 
 

 4- Du 30 janvier 1793 au 30 septembre 1794 (durée : 1 an et 8 mois) 
      - François PENVERN époux de Marie Françoise JESTIN, cultivateur à Kerduff-Créis. Né à 
Le Conquet, le 21 août 1757 ; décédé à Milizac, le 16 juin 1795 (âge : 38 ans). Maire à 36 ans. 
Officier public. Ancien Procureur de la Commune de Milizac. 
       - Officiers Municipaux : François Thomas, Mathias Le Goff et Goulven Le Lann. 
 

  5- Du 1er octobre 1794 au 30 novembre 1795 (durée : 1 an et 2 mois) 
       - François THOMAS époux de Marie LESTIDEAU de Kerioual, puis aubergiste au bourg. 
Né à Milizac, le 12 janvier 1744 ; décédé à Milizac, le 7 décembre 1803 (âge : 59 ans). Maire à 51 
ans. Officiers municipaux : Louis Gélébart, Louis Thomas, et François Raguénès (1756-1833) 
époux de Jeanne Jestin, cultivateur à Trébaol-Creis. 
 

  6- Du 1er décembre 1795 au 15 avril 1798 (durée : 2 ans et 5 mois)  (2ème mandat) 
      - Jean LE MAILLOUX époux d’Anne CALVARIN, Man oir de Kéryvot puis à Kerduff-Braz. 
Né à Milizac, le 27 mars 1741 ; décédé à Milizac, le 20 juillet 1811 (âge : 70 ans). Maire à 54 ans. 
Officier municipal : François Raguénès époux de Jeanne Jestin. 
 

 7-  Du 22 avril 1798 au 13 août 1800 (durée : 2 ans et 4 mois) 
      - Yves LE GAC époux de Marie Françoise MENGANT, Moulin du Curru et Drévez-Bihan. 
En 2ème noces : époux de  Marie Jeanne COSQUER. Meunier puis cultivateur. Maire à 34 ans. Né 
à Milizac, le 14 août 1765 ; décédé à Ploumoguer, le 23 août 1815 (âge : 50 ans)  
Moulin de Guernévez, abusivement traduit en français (Lavilleneuve) en Ploumoguer. 
Adjoint : François Quéméneur, époux d’Élisabeth Fagon. 
 

 8-  Du 19 août 1800 au 28 février 1802 (durée : 1 an et 6 mois) 
       - Guillaume MAO époux de Laurence RICHARD, Leuré puis au Bourg. 
 Né à Milizac, le 29 avril 1769 ; décédé à Milizac, le 22 août 1821 (âge : 52 ans). 
 Maire à 31 ans. Notable, Juge de Paix du Canton de Plabennec (29 octobre 1801). 
Adjoint : François Quéméneur époux d’Élisabeth Fagon. 
 

 9-  Du 1er mars 1802 au 22 juin 1814 (durée : 12 ans et 4 mois) 
      - François QUÉMÉNEUR époux d’Élisabeth FAGON, à Kervalan puis au Bourg. 
Né à Milizac le 30 juillet 1772 ; décédé à Milizac, le 14 avril 1841 (âge : 68 ans). Maire à 30 ans. 
Menuisier. Adjoints : François Thomas (1744-1803) époux de Marie Lestideau ;  
Jean François Raguénès (1784-1854) époux Le Goff . 

        -La population de Milizac à cette époque était de 1.428 habitants. 
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10 – Du 23 juin 1814 au 20 juin 1821 (mandat : 7 ans) 
        - René BOURC’HIS époux de Marie Jeanne SALAUN, Pen-ar-Guéar puis au Bourg. Né à 
Milizac, le 4 juillet 1785 ; décédé à Milizac, le 5 mai 1838 (âge : 53 ans) Maire à 29 ans. 
Cultivateur puis Instituteur primaire.  
Adjoints : Charles De Parcevaux de Tronjoly, époux de Marie Louise Gilart de Kéranflec’h, 
originaire de Cléder. Né à Brest, le 7 septembre 1786 ; décédé à Saint-Pol-de-Léon, le 3 octobre 
1856 (70 ans) ; Mailloux Yves (1754-1830), cultivateur à Coat-ar-Guéver, à Kéroumel et à 
Pouliot-Izella. 
 

11 – Du 28 juin 1821 au 26 octobre 1829 (mandat : 8 ans et 4 mois) 
        - François GILARD De KÉRANFLEC’H époux de Madeleine CILLARD De SURVILLE 
(Brest), Kéranflech ; en deuxièmes noces, époux de Pélagie URVOY de PORTZAMPARC, 
originaire des Côtes-du-Nord (1759-1813). Né à Plouguerneau, le 17 janvier 1758 ; décédé à 
Milizac, le 17 janvier 1842 (âge : 84 ans). Maire à 63 ans. Écuyer et Propriétaire-rentier. 
 

12- Du 29 octobre 1829 au 7 février 1868 (mandat : 38 ans et 3 mois) 
       - François FAGON époux de Claudine COROLLEUR, cultivateur à Kérivot. Né à Milizac, le 
4 septembre 1790 ; décédé à Milizac, le 12 février 1868 (âge : 77 ans). Maire à 39 ans. 
A prêté serment de fidélité à Napoléon : « Je jure obéissance à la Constitution et fidélité à 
l’Empereur  » (15 août 1865). Il était le fils de Tanguy FAGON (1756-1805). 
Adjoints : René Bourc’his et François Quéméneur, anciens maires. Goulven Mao, fils de 
Guillaume Mao et Goulven Mailloux, frère d’Yves Mailloux ; Mailloux Yves (1786-1851), Coat-
ar-Guéver-Bras, expert-arpenteur, né à Bourg-Blanc. 

       - La population de la Commune en 1831 était de 1552 habitants et en 1866 : 1755 habitants. 
 

          13- Du 22 mars 1868 au 7 novembre 1880 (mandat : 12 ans et 7 mois). 
      - Yves FAGON époux de Marie-Françoise JACOB, Kérivot, cultivateur (propriétaire-
rentier). Né à Milizac, le 9 novembre 1812 ; décédé à Milizac, le 6 décembre 1880 (âge: 68 ans). 
Maire à 56 ans. Il était le petit-fils de Tanguy Fagon (1756-1805), Adjoint-maire (1790-1792), lors 
de la Révolution Française. 
La population de Milizac en 1872 était de 1.683 habitants ; en 1876 : 1.738 habitants. Notons que 
de 1868 à 1870, on y compta 278 décès pour 144 naissances. Ce grand nombre de décès était dû à 
une épidémie de scarlatine, de typhoïde et de variole. 
 

14- Du 15 janvier 1881 au 26 décembre 1893 (mandat : 12 ans)  
        - François FAGON époux de Marie Jeanne LE GALL, cultivateur à Kérivot.  
Né à Milizac, le 13 octobre 1834 ; décédé à Milizac, le 26 décembre 1893 (âge : 59 ans).  
Maire à 47 ans. Arrière petit-fils de Tanguy Fagon et fils d’Yves Fagon, maire en 1868-1880. 
Adjoints : Goulven Mailloux (1815-1883) et François Gélébart  (1839-1927). 
Nota : Les Maires et les Adjoints étaient nommés par le Préfet jusqu’en 1881. 
 

15- Du 5 février 1894 au 8 mai 1925 (mandat : 31 ans) 
       - François GÉLÉBART époux de Marie Anne MILIN (Pouliot-Huella), cultivateur au 
Hameau de La Haie (en breton : Ar Hars). Né à Milizac, le 2 juillet 1839 ; décédé à Milizac, le 28 
août 1927 (âge : 88 ans). Maire à 55 ans. 
Adjoints : Gabriel Mailloux (1828-1909) et Claude Goachet (1871-1940) 
La population de Milizac en 1900 était de 1.809 habitants ; en 1921 : 2.007 habitants et en 1931 : 
1.906 habitants. 

 
16- Du 17 mai 1925 au 18 mai 1935 (mandat : 10 ans) 
       - Claude GOACHET époux de Marie Françoise MILIN (Pouliot-Créis), demeurant à 
Kéraody puis au Bourg. Né à Milizac, le 16 septembre 1871 ; décédé à Milizac, le 12 juillet 1940. 
(âge : 69 ans). Maire à 54 ans. Adjoint : Nédélec François (1877-1955), futur maire. 
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17- Du 20 mai 1935 au 30 novembre 1944 (mandat : 9 ans) 
       - François NÉDÉLEC époux de Jeanne Yvonne QUENTEL, demeurant au Bourg. 
Né à Milizac, le 6 septembre 1877 ; décédé à Milizac, le 12 mars 1955 (âge : 78 ans).  
Maire à 58 ans. Exerçait les deux professions de cultivateur et de commerçant au bourg. 
Adjoint :François Gélébart (1871-1958),fils de l’ancien maire, François Gélébart (1839-1927) 
Population : de la Commune de Milizac en 1936 : 1.867 habitants. 
 

17 bis – Du 22 septembre 1944 au 15 novembre 1944 (durée : 2 mois) 
              «  COMITÉ LOCAL DE LIBÉRATION  »  

          - Président : Eugène QUÉMÉNEUR (1898-1981),Secrétaire de Mairie (1925-1963) Milizac. 
             - Vice-Président : François BRIANT, Minotier, Pen-ar-Chréac’h – Milizac. 
             - Secrétaire : Abbé Émile STÉPHAN (1902-1968), Vicaire à Milizac (1933-1944) 
             - Membres : Joseph BRETON (1909-1994), Directeur de l’École Saint-Joseph (1943-1949). 
                                Anne Marie De POULPIQUET (1913-1992), Manoir de Kéranflec’h – Milizac. 
 

18- Du 28 novembre 1944 au 14 février 1945 « COMITÉ D’ÉPURATION » (durée : 3 mois) 
        - Yves LE VELLY époux d’Augustine KERSIMON, Bout-du-Pont en Milizac. 
 Né à Cléder, le 28 mars 1901, décédé à Saint-Renan, le 21 juin 1968 (âge : 67 ans) 
 Président de la Délégation Spéciale. Nommé par Arrêté Préfectoral du 28 novembre 1944. 

                           - Adjoints : Prigent Castrec (1897-1975), cultivateur à Kerhuel en Milizac. 
                         : Claude Le Coat (1921-2006), cultivateur à Kervennan en Milizac (Pordic – 22) 
 

       19- Du 1er décembre 1944 au 18 mai 1945 (mandat : 6 mois) – Maire à  51 ans. 
               - Gabriel LOUARN époux de Marie Louise JÉZÉQUEL, agriculteur à Kérouzien. 
              Né à Milizac, le 14 décembre 1893 ; décédé à Milizac, le 12 juin 1962  (âge : 69 ans). 
              Adjoint : Gélébart François (1871-1958) époux de Marie Jeanne Pondaven. 
              La population de Milizac en 1946 était de 1973 habitants.   
 

  20- Du 19 mai 1945 au 15 juin 1950 (mandat : 5 ans) 
         - Jean LE VEN époux de Marie Alphonsine LE DAIN, demeurant au bourg. 
         Né à Saint-Pabu, le 5 octobre 1895, décédé à Milizac, le 15 juin 1950 (âge : 55 ans) 
          M. LE VEN était un ancien Officier des Équipages de la Flotte. (Maire à 50 ans) 
          Adjoints : Gabriel Louarn, ancien maire et Gabriel Raguénès (1887-1971) époux de                                                                                      

                   Marie Françoise LE HIR, cultivateur à Kéromnès puis à Kervalan en Milizac. 
 

           21-   Du 16 juillet 1950 au 6 avril 1967 (mandat : 17 ans) 
                     - François NÉDÉLEC époux d’Anne ABGRALL, originaire de Ploumoguer (Cohars) 
                     Commerçant et agriculteur au bourg de Milizac. Chevalier du Mérite Agricole. 
                      Il était le fils de François Nédélec, ancien maire de Milizac de 1935 à 1944.                                                                                                          
                       Né à Milizac, le 27 août 1910 et décédé à Milizac, le 6 avril 1967 (âge : 57 ans). 
                       Adjoints: Gabriel Raguénès (1887-1971) de 1947 à 1953 et Jean Mao (1902-1984),                                                                      
                       Agriculteur à Kérivot, adjoint-maire de 1953 à 1967. 
 

          22-  Du 29 novembre 1955 au 20 mars 1956  (durée : 4 mois) 
                   - Rattachement à Saint-Renan du secteur du Bout-du-Pont en Milizac. 

          - Gabriel RAGUÉNÈS fut nommé Président de la Délégation Spéciale 
              par Décret du 14 novembre 1955. 

                 Gabriel Raguénès, né à Milizac le 3 août 1887 ; décédé le 24 octobre 1971 (âge : 84 ans)  
          Adjoints : Auguste Le Borgne, commerçant et forgeron à Pen-ar-Stréjou et  
           François Maudire  du Bourg de Milizac (Boucher à Milizac et à Brest). 

 

            23-    Du 4 mai 1967 au 27 mars 1971 (mandat : 4 ans) 
                      - Jean MAO époux de Françoise Marie MILIN (Le Henguer) agriculteur, étalonnier      
                      à Kérivot. Né à Gouesnou, le 23 juin 1902 ; décédé à Milizac, le 7 février 1984. (âge :    
                      82 ans). Maire à 65 ans. Officier du Mérite Agricole. Adjoint : Gabriel Raguénès 
                      (1920-2009) agriculteur. Adjoint de 1967 à 1971. Il fit passer la Commune de Milizac                      

              du Canton de Plabennec au canton de Saint-Renan, le 1er août 1971. 
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 24-    Du  27 mars 1971 au 19 mars 1983 (mandat : 12 ans) 
           - Gabriel RAGUÉNÈS époux d’Yvonne JAOUEN, agriculteur à Penlan.  
           Né à Plabennec, le 13 mars 1920 ; décédé à Brest, le 22 février 2009  (âge : 89 ans) 
           Officier du Mérite Agricole. Maire à 51 ans. 
           Adjoints : Claude Tréguer (1918-1999), époux de Françoise Lannuzel (1925-2010), 
            Agriculteur à Poulyot en Milizac. Chevalier du Mérite Agricole.  
            - Hubert De Poulpiquet de Brescanvel, né à Saint-Renan, le 25 juillet 1944, époux de   
             Marie Anne De Truchis de Lays, agriculteur à Kéranflec’h en Milizac. 
             
             La population de Milizac en 1975 : 1.772 habitants ; en 1978 : 2.151 habitants ;  
              En 1982 : 2.465 habitants. 
 
 25-    Du 19 mars 1983 au 15 mars 2001  (mandat : 18 ans) 
            - Hubert De POULPIQUET de BRESCANVEL époux de Marie Anne De TRUCHIS  
          de LAYS, Agriculteur-éleveur au Manoir de Kéranflec’h à Milizac. Maire à 39 ans. 
          Né à Saint-Renan, le 25 juillet 1944 ; Marié à Loctudy, le 23 novembre 1974. 
           Adjoints (1983-1995) : Marcel Kerhoas, Hervé Ropars, Louis Calvez, Jean  Castrec  
            et Françoise Floc’h. - (1995-2001) : Jean-Paul Kerihuel et Jean-Yves Lannuzel, en  
            remplacement de Françoise Floc’h et de Jean Castrec (1944-2011). 
            Population : 1988 : 3.011 habitants ; 1990 : 2.936 hab. ;  1998 : 3.250 habitants. 
 
  26-     De mars 2001 à mars 2008  (mandat : 7 ans) 
             Maire : François GUILLOU – Adjoints : François Guiavarc’h ; Ghislaine   
             Guéneuguez ; Gisèle Malgorn puis Yvonne Le Berre ; Bernard Omnès ;  
             Bernard Quillévéré et Yvon Simon. 
 

            27-     De mars 2008 à mars 2014  (mandat : 6 ans) 
              Maire : François GUIAVARC’H – Adjoints : Bernard Quillévéré ; Ghislaine   
              Guéneuguez puis Andréa Savary ; Bernard Omnès ; Marie Gogé ; Yvonne Le Berre  
              et Jean-Michel Le Bihan. 
 
   28-      De mars 2014 à janvier 2017 (mandat : 3 ans) 
              Maire : Bernard QUILLÉVÉRÉ – Adjoints  : Sylviane Lay ; Bernard Briant ;                          
              Yvonne Le Berre ; Véronique Provost ; Éric Quillévéré puis Gilbert Le Gac   
              - Conseillers délégués : Jean-Michel Le Bihan et Daniel Le Guen. 
 
   28 bis- De janvier 2017 à mars 2020  (mandat : 3 ans) 
               Maire : Bernard QUILLÉVÉRÉ ; Maire-d éléguée : Monique Le Gall – Adjoints :  
               Sylviane Lay ; Jean-Pierre Landuré ; Bernard Briant ; Yvonne Le Berre ;  
               Véronique Provost ; Hubert Déniel ; Gilbert Le Gac – Conseillers délégués :  
               Jean-Michel Le Bihan ; Daniel Le Guen et Gaëlle Jacquet. 
 

������  
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             Le pays de Léon a toujours été réputé pour être la Terre des Prêtres. L’autorité de ceux-
ci ne fut jamais contestée par la population rurale, dans le passé. Milizac ne fit pas exception à 
cette vénération cléricale. Ses prêtres ont tenu, au cours des siècles, une place importante dans 
son histoire. Mais aujourd’hui, cette histoire trop fragmentaire ne nous permet pas d’énumérer 
en détail l’œuvre de chacun d’eux. Essayons cependant d’extraire des archives paroissiales tous 
les renseignements les concernant pour les rappeler au souvenir des jeunes générations 
milizacoises. 
 

              Le premier pasteur de Milizac dont le nom nous ait été conservé, est Messire Jean 
KÉRÉBEL (1583-1620) ; né en 1555, mort le 24 mars 1620, inhumé le lendemain, 25 mars à 
Ploudalmézeau. Au mois de septembre 1620, le Noble et Vénérable Jacques Rocheuk ou 
Roc’huek, Chanoine de Léon, est recteur de Milizac. Il décéda le 27 juin 1624. 
(NB.1334 : Maître Maurice de Capo Duro (Pencalet), Docteur en décrets, Recteur de Milisac. 
Acte du Saint-Siège du 25 janvier 1334 (Éd. Peyron et Abgrall – 1912 – Litige sur Guissezni). 
 

                Au mois de juin 1625, Messire Pierre Penn est nommé recteur de Milizac. En 1656, un 
autre Pierre Pen le remplace. En 1676, c’est toujours un sieur Pierre Pen qui signe comme 
recteur de Milizac. Il mourut le 17 avril 1680. Le 28 août 1681, M. l’Abbé Piriou signe comme 
recteur de Milizac jusqu’au 27 mai 1696. Messire Yves Perrot lui succède le 12 août 1696 ; ce 
dernier décéda le 5 septembre 1713 et fut enterré le lendemain, en présence de M. Gabriel Gléau, 
recteur de Lanrivoaré, Jean Raguénès, recteur de Trégouescat (Tréouergat) et de Claude Le 
Run, recteur de Gouesnou. 
 

                  Le 19 janvier 1713, Messire Guillaume Huon est signalé dans les archives comme 
recteur de Milizac. C’est de son temps que le clocher actuel a été bâti. L’une des cloches qui s’y 
trouvent encore porte aussi son nom. Il décéda le 16 janvier 1726 au presbytère de Plouvien et fut 
enterré le 18 janvier à Milizac, en présence de M. Joseph Karret, recteur de Brest, de M. Léon, 
recteur de Plabennec et de M. Louis-Charles Le Roux, recteur de Guilers. De 1726 à 1742, les 
archives signalent Yves-Louis Jouan, comme recteur de Milizac. Le 22 janvier 1743, paraît la 
première signature de M. Guermeur, comme recteur de cette paroisse. 
 
                  Le 1er avril 1744, apparaît le premier pasteur de Milizac, issu d’une famille noble, il 
s’agit de M. François Nicolas De LÉZERNAN qui fut recteur de cette paroisse de 1744 à 1766. Il 
mourut le 12 août 1767, à l’âge de 71 ans. Messire François Nicolas De Lézernan fut inhumé le 
lendemain, dans le cimetière de Milizac. Tous les recteurs des paroisses environnantes assistèrent 
à ses obsèques. 
 

                  Le 7 avril 1769, Messire Gabriel Michel Gourio de Refuge signe en qualité de recteur 
de Milizac. Il mourut à l’âge de 65 ans. le 17 février 1786 en son presbytère et fut, le lendemain, 
inhumé dans le tombeau de M. le Marquis de Grégo, par autorisation de M. de Trogoff. Étaient 
présents à la cérémonie : M. le Marquis de Grégo, M. Ulfien Duval, recteur de Guilers, M. 
Mocaer, recteur de Lambézellec, le sénéchal Penarguéar, recteur de Gouesnou et M. J. Iliou, 
recteur de Plouvien. 
 

                  Le 5 mars 1786, première signature de M. Hervé Le Guen, comme recteur de Milizac. 
(voir par ailleurs son curriculum vitae). M. Hervé Le Guen continue à signer comme recteur de 
Milizac jusqu’à la promulgation de la Constitution Civile du Clergé (C.C.C.) (Réf. : page 44). Le 
17 juin 1791, paraît la première signature de M. Ulfien Duval, curé assermenté de Milizac. Sa 
dernière signature est du 11 novembre 1792 – Fermeture des églises de 1793 à 1800. – Les 
baptêmes et les mariages sont enregistrés par M.M. Talarmein et J.L. Le Meur qui signent : 
Curé de Milizac ; de 1797 à 1800, par M. Hervé Le Guen, recteur, dont la signature paraît 
régulièrement jusqu’au mois de mai 1802. 
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                    En 1803, M.  Nicolas Roudaut signe : desservant de Milizac. Le 25 janvier 1804, 
Messire Laurent-Marie Daléneur ou Dalenseur ou Valerneur est desservant de cette paroisse. En 
1810, c’est un nommé François Le Boulc’h qui lui succède comme desservant de la paroisse. Le 
13 juillet 1812, M. Yves Gourmelon signe : recteur de Milizac. Le 11 décembre 1830, M. Jean-
Marie LE JACQ, ex-professeur de Rhétorique au Collège de Saint-Pol-de-Léon, est nommé 
recteur de Milizac, il y restera jusqu’en 1834  où il sera remplacé par M. Mathias Allançon, 
venant de Trémaouézan. Ce dernier décédera en 1863 au presbytère de Milizac et sera inhumé 
dans le cimetière de la dite Paroisse.  
 
                    Depuis 1855, il avait cédé sa place à M. Jean-René Marie Le Lann qui fut nommé 
recteur de Milizac au mois de mai de cette année ; il venait de Lampaul-Ploudalmézeau. Au mois 
de mars 1895, M. Yves Jacob, venant du Drennec, est nommé recteur de Milizac et y exercera 
son ministère jusqu’à 1919, année où il démissionnera. C’est M. Hervé Kérouanton (1870-1938), 
originaire du Drennec, qui le remplacera comme recteur de la paroisse de Milizac. Il sera Curé-
doyen de Landivisiau. Il a laissé le souvenir d’un prêtre très entreprenant mais peu soucieux 
d’aider les pauvres. Il entreprit d’agrandir et d’embellir l’église de Milizac (Sept vitraux posés en 
1926, lors de l’agrandissement de l’église). 
 
                     En 1930, l’Évêché le muta à Plouigneau où les idées socialistes avaient déjà 
commencé à éloigner de nombreux hommes de l’Église. Cette même année, les paroissiens de 
Milizac accueillirent avec joie leur nouveau recteur, M. Joseph Marie HERVÉ, originaire de 
Guilers, ancien aumônier des Marins de la Villeneuve (École des Pupilles de la Marine). Ce fut 
un prêtre intègre et dévoué, un orateur remarquable, un fin lettré, fondateur du « KANNADIG 
MILIZAC  », ce bulletin paroissial en breton qui tr aversait les mers pour aller porter les 
nouvelles du pays aux marins milizacois se trouvant en Campagne de Chine : Le Quartier-maître 
Radio, Jean Morvan et le Quartier-maître Fourrier, Louis Troadec, le premier à bord de 
l’ARGUS et le second à bord du Savorgnan de BRAZZA. 
 

�������  

�
P.S. – La collection des 75 Bulletins bretonnants « KANNADIG MILIZAG  », (mensuel         
           Breton de 1933 à 1942) réalisés par les soins de M. l’Abbé Émile-Jean STÉPHAN   
           (1902-1968), Vicaire à la Paroisse de MILIZAC de 1933 à 1944, ont été déposés                                
           par M. Adrien MILIN, Secrétaire Général Honoraire de la Mairie de MILIZAC  
           au siège du C.R.B.C. de BREST, Faculté Victor SÉGALEN, au mois de mars 2011. 
           (Donateurs de ces Bulletins : M.M. Guillaume PENNEC et François RAGUÉNÈS) 
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                      Le 12 août 1860, le Conseil Municipal de Milizac, présidé par son Maire, François 
Fagon, décide d’établir une École de Filles à Milizac qui sera tenue par des Religieuses. En août 
1861, à la demande du Conseil Municipal, les premières Religieuses de l’Immaculée Conception 
arrivèrent à Milizac. L’une s’appelait en religion, Sœur Saint Joseph et l’autre, Sœur Sainte 
Eudoxie. On leur trouva un logement au centre du bourg. Cette maison qui appartenait à M. 
Nédélec, fut démolie en 1950. On l’avait louée pour les recevoir. Les débuts furent pénibles, mais 
les deux sœurs, par leur dévouement, gagnèrent bien vite la sympathie de la population. L’une 
instruisait les enfants, l’autre faisait la cuisine, ornait l’église et s’occupait des malades.  
 
                       Mais les locaux deviennent, en peu de temps, bien trop étroits, au fur et à mesure 
que le nombre d’élèves s’accroît. En 1875, le Conseil Municipal décide de bâtir une École de 
Filles (Mairie actuelle), sur un terrain appartenant à M. l’Abbé MAO, recteur de Pluguffan. 
Cette école, bâtie aux frais de la Commune, fut bénite par Monseigneur Nouvel, Évêque de 
Quimper. Les Religieuses s’y installèrent le 29 septembre 1876. Plusieurs années durant, rien ne 
vient perturber la modeste école où les Sœurs instruisent les enfants avec beaucoup de 
compétence et de dévouement. Mais l’épreuve arriva. 
 
                        Le 4 septembre 1906, les Sœurs reçurent l’ordre de quitter leur Maison. C’étai t à 
l’époque de la laïcisation de l’école. Cette nouvelle, quoique prévue, jeta la consternation dans la 
paroisse. Allait-on laisser les Religieuses quitter Milizac, sans chercher aucun moyen pour les 
retenir … ?  «  Non ! vous ne partirez pas ! leur dit une Dame FAGON du bourg, je vous logerai 
en attendant qu’on vous bâtisse une école ». Cette maison FAGON où les Religieuses furent 
hébergées est celle aujourd’hui de M. Yves Tournellec, rue du Vizac. Madame Merceur, sa belle-
mère, y tenait auparavant une maison de couture.  
 
                         Chose promise, chose due … Dès le début d’octobre 1906, les paroissiens stimulés 
par leur recteur, M. l’Abbé Yves JACOB et par M. l’Abbé CORRE, vicaire, mirent tout en 
œuvre pour construire rapidement « leur École ». Les travaux poussés avec énergie permirent de 
faire la déclaration d’ouverture de l’école en avril 1907. Dès l’année suivante, l’École Notre-
Dame-des-Victoires était pleine d’élèves et le pensionnat au complet. 
 
                          Les élèves venaient non seulement de Milizac, mais aussi de Guipronvel, de Coat-
Méal et de Tréouergat. Devant un si grand afflux d’écolières, l’École s’avéra rapidement trop 
petite. Il fallait une 4ème classe, un dortoir, un réfectoire. En 1918-1919, grâce aux dons des 
paroissiens, ces agrandissements furent réalisés.  
 
                           En 1932-1933, un nouveau bâtiment comprenant les deux premières classes et le 
cours ménager est bâti. Le charroi des pierres est assuré par les parents d’élèves de Milizac et des 
environs. 
 
                            Le 20 décembre 1932, mourait Sœur Marie Laurence née Philomène Lisrin, 
originaire de Guimiliau (Finistère), connue à Milizac sous son nom abrégé : « Mérence  ». Elle 
consacra toute sa vie religieuse, soit 54 ans, aux soins des malades et à l’éducation des enfants de 
Milizac et des environs. Ce fut une Religieuse de charité plutôt qu’une personne d’une dévotion 
mystique. 
 
                            La Fête du Centenaire de la Fondation de l’École des Sœurs de l’Immaculée 
Conception (alias Notre-Dame-des-Victoires) a été célébrée solennellement à Milizac, le dimanche 
9 juillet 1960, sous la présidence de Monseigneur Mazé, jadis Évêque en Indochine.  
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                           L’ancienne École des Sœurs, où se trouve aujourd’hui la Mairie, devint en 1906 
une École laïque de garçons. Durant de longues années, elle fut dirigée par M. Jean Marie LE 
DAIN (1867-1958), instituteur, originaire de Kergloff (Finistère), dont plusieurs anciens de 
Milizac se souviennent encore, avec respect, car malgré sa position inconfortable au milieu des 
ennemis de l’école publique, M. Le Dain fut un homme tolérant et fidèle à ses devoirs religieux 
ainsi qu’un enseignant dévoué. C’eut été une ingratitude de ne pas lui réserver une place dans 
cette monographie qui se veut impartiale. L’École Publique de Milizac aurait pu avoir porté ce 
nom, représentatif de l’histoire locale milizacoise … 
 

                           L’École publique de Milizac avait son utilité, surtout avant la construction en 
1934 de l’École Saint-Joseph. Car, jusqu’à cette année-là, elle était la seule à recevoir les enfants 
des familles les moins fortunées qui ne pouvaient pas être mis en pension à l’École Saint-Stanislas 
de Saint-Renan, où les parents les plus aisés de Milizac scolarisaient habituellement leurs enfants. 
Depuis 1876, les filles avaient leur école privée, mais ce ne sera qu’en 1924 que le projet de 
construction d’une école privée de garçons verra le jour, projet qui ne sera réalisé que dix ans 
après, comme nous l’écrivons plus loin. 
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                    Cette École des garçons fut construite sur des terrains (6.740 m2) appartenant à la 
Paroisse de Milizac à la suite d’un don que Madame Yves Jézéquel de Penlan lui fit en 1924 et 
que M. l’Abbé Kérouanton, recteur de Milizac de 1919 à 1930, destina à l’implantation de 
bâtiments scolaires. Pour financer ce projet, l’audacieux recteur mit en vente les trois maisons, 
que des mourants soucieux de leur salut, avaient léguées à l’Église et par conséquent à son 
Pasteur. Deux de ces trois maisons appartenaient à la famille Corolleur de Guipronvel  
(Aujourd’hui, rue de l’Armor).  
 
                      Mais, qu’on le sache, la troisième maison appartenait à Madame Veuve Le Drévez, 
ancienne commerçante au bourg qui, deux jours avant sa mort, fit annuler son premier 
testament pour en établir un second, par lequel, elle déshéritait ses propres héritiers légaux 
(Kervennan), pour faire don à l’Église de la plus grande partie de ses biens, privant ainsi ses 
parents pauvres d’un bienfait inestimable. Ce cas de spoliation fit beaucoup de bruit à Milizac où 
cependant les riches s’unirent à leur recteur dans l’une de leurs prières traditionnelles : «  Prions 
pour les riches qu’ils s’enrichissent et pour les pauvres qu’ils demeurent dans leur pauvreté », 
dont la version bretonne est bien connue : « Pédomp évid ar pinvidig de binvidikaad ha évid ar 
paour da jom é stad  ». 
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                         L’École privée des garçons de Milizac ne fut pas construite en 1924. Sous la pression de ses 
paroissiens, M. l’Abbé Kérouanton donna la priorité à la rénovation et à l’agrandissement de l’église 
paroissiale, sur la construction d’une école privée. Celle-ci ne sera réalisée qu’en 1933-1934, sous les 
directives de M. l’Abbé Hervé qui succéda à M. l’Abbé Kérouanton en 1930. Celui-ci fut muté à 
Plouigneau pour une cause que l’on devine. 
 
                          Les travaux de construction de l’École SAINT-JOSEPH commencèrent au cours de 
l’année 1933 pour se terminer en septembre 1934. Les habitants de la Commune assurèrent le charroi des 
moellons, extraits de la carrière Pelleau de Kernoble en Milizac. C’est grâce au dévouement de M. l’Abbé 
Hervé, recteur et de son vicaire, M. l’Abbé Stéphan, que cette imposante construction put être réalisée. 
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                       La bénédiction de l’École Saint-Joseph eut lieu le 7 octobre 1934. Mgr COGNEAU, 
Évêque auxiliaire de Mgr DUPARC, avait procédé, avant la grand’messe, à la bénédiction du 
nouvel établissement. Il était assisté de M. le Chanoine ANDRÉ, curé de Saint-Renan et de M. 
l’Abbé MADEC, aumônier à Brest. M. Claude GOACHET, Maire de la Commune, participait 
également à cette cérémonie. 
 
                       Le lendemain, 8 octobre, la nouvelle École ouvrait ses portes aux pensionnaires 
(nombre : 29). Le jour suivant, 9 octobre, eut lieu l’arrivée de 140 externes. L’école publique 
comptait à cette époque, 6 élèves. C’est dire combien les préjugés anti-laïcs avaient encore de 
profondes racines dans l’esprit des Milizacois. 
 
                        Le personnel enseignant était composé de M. Yves Le Michel, Directeur, venu de 
Plouvorn ; de M. Joseph Le Borgne (1), adjoint, venu de Pleyben ; de M. Gustave Le Mut, 
nouvellement Breveté à Jersey, où les Frères de Ploërmel avaient leur École de Formation 
(Noviciat)  et enfin du surveillant, M. Félix Abhervé de Ploudaniel.  
 
                         Le 29 septembre 1935, M. l’Abbé Hervé bénit une nouvelle classe (la 4ème) et un 
nouveau dortoir, en présence de M. POUPON, Inspecteur-visiteur des Frères de l’Instruction 
Chrétienne. Celui-ci est le frère de M. Claude Poupon, surveillant réputé de l’École SAINT-
JOSEPH, qui assura cette fonction à Milizac, de 1936 à 1967, soit durant 31 ans. 
                         La Fête du Trentenaire de l’École SAINT-JOSEPH se déroula avec succès, le 
dimanche 13 septembre 1964, à l’initiative de M. Jean LE JEUNE, Directeur, qui présenta 
notamment une exposition sur l’Histoire et la Vie de la Congrégation des Frères de Ploërmel. 
Assistaient à cette cérémonie du Trentenaire de la Fondation de l’École : M. François Nédélec, 
Maire, M. Jean Mao, Adjoint, M. l’Abbé Jean-François Guillerm, Recteur, M. Prosper 
Raguénès, Président des Anciens de l’École Saint-Joseph, M. Prigent, Vicaire Général, M. Moal, 
Visiteur du Finistère des Frères de l’Instruction Chrétienne (F.I.C.). 
 
 P. S. : (1) M. Joseph LE BORGNE (1908-1944) – (Frère Pascal-Joseph -F.I.C.) - Professeur à 
l’École SAINT-JOSEPH  de MILIZAC de 1934 à 1941, décédé à CLÉDER (Finistère), le 8 aoùt 
1944. Tué par l’armée allemande devant l’École Notre-Dame d’Espérance.  

******  
       Hommage patriotique rendu au Frère Pascal LE BORGNE, à CLÉDER, le 12 septembre 2018 

 

            Frère Pascal, né Joseph-Marie Le Borgne et enseignant libre à l’École Notre-Dame-
d’Espérance, de la rue de Plouescat, a été tué à l’âge de 36 ans, juste devant l’établissement, le 8 août 
1944, par l’armée allemande en déroute vers Brest (Ouest-France du mardi 11 septembre). 
 
            Un hommage lui a été rendu mercredi midi, devant la stèle érigée à sa mémoire en présence 
des drapeaux des formations patriotiques, de Sylvain Le Berre, directeur départemental de l’ONAC, 
de Gérard Daniélou, maire de Cléder et Nicolas Floch, maire de Saint-Pol-de-Léon et président du 
Haut-Léon Communauté, Maël Saillour, directeur de l’Ensemble Scolaire Kreisker, des enseignants 
et des élèves de l’école Notre-Dame-d’Espérance. 
 
            Yves Simon, 90 ans, et dernier témoin oculaire de cette barbarie, a fait le déplacement de 
Gouesnou jusqu’à Cléder. Cette cérémonie était orchestrée par Jean-Louis Kichenin, ancien 
assistant d’éducation à Notre-Dame-d’Espérance, qui voulait, avec Maël Saillour, mettre en exergue 
auprès des collégiens, « le devoir de mémoire  ».  
 
            Aux discours, se sont succédés le Chant des Partisans, le dépôt de trois gerbes, La 
Marseillaise et le salut des autorités aux porte-drapeaux, avant le pot de l’amitié servi au self du 
Collège.                                          (Article de l’Ouest-France du samedi 15 septembre 2018) 
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                Pendant l’époque Napoléonienne et jusqu’à l’avènement de la IIIème République, le Bas-
Léon ainsi que toute la Bretagne connut une longue période de paix. Politiquement, les Léonards 
étaient des républicains sincères, mais avant tout, ils étaient catholiques et très attachés à leurs 
prêtres qu’ils défendaient chaque fois que ceux-ci faisaient l’objet d’une attaque 
gouvernementale.  
 
                 Or, le 10 décembre 1880, fut votée la loi sur la laïcité et celle de la séparation de l’Église 
et de l’État dont les conséquences seront désastreuses pour les écoles privées et les biens du 
Clergé. Depuis la victoire républicaine de 1879, l’Église était menacée. Le ministère COMBES 
qui ordonna en 1902 la fermeture des écoles non autorisées provoqua une forte résistance dans 
tout le Léon. Le même ministère Combes fit interdire l’usage du breton à l’église pour gêner la 
prédication catholique, ce qui faillit soulever contre lui toute la Bretagne bretonnante. 
 
                  L’Ouest-Éclair, journal régional fondé en 1899 par des républicains catholiques, 
prendra la défense des écoles privées. Mais la sourde guerre que se livreront désormais l’école 
laïque et l’école libre durera jusqu’à nos jours. C’est le 4 septembre 1906 que les Religieuses de 
Milizac devront quitter leur École qui deviendra ensuite une école laïque et communale. 
 
                   Une intense propagande socialiste se fera, surtout dans les villes à forte population 
ouvrière. Brest passe en 1904 au drapeau rouge. Cependant, la population rurale du Bas-Léon 
vote conservateur ou républicain modéré. Économiquement, la situation des paysans Léonards 
est précaire. Ils travaillent beaucoup pour gagner peu. La modernisation des outils aratoires ne 
se fait que lentement à cause de leur prix élevé. Dans les fermes les plus importantes, la charrue 
dite araire (an arad) a remplacé la houe ; mais celle-ci sert encore aux petits fermiers qui sont 
nombreux à l’époque. 
 
                    En 1900, on recense dans le Finistère 5.000 houes à cheval et 500 semoirs mécaniques. 
Tandis que les petits fermiers coupent leur blé à la faucille ou à la faux, les fermiers plus aisés le 
moissonnent à la faucheuse tractée par des chevaux. On bat encore le blé au fléau, mais de 
nombreuses batteuses ont fait maintenant leur apparition dans les grandes fermes et les fermes 
moyennes.  
 
                    La vache bretonne Pie-noire est celle du pauvre. Petite et peu vorace, elle donne du 
lait riche en crême ; avec de telles qualités, elle convient au petit fermier qui tire le plus gros de 
son revenu du beurre qu’il vend au marché du samedi à Saint-Renan, en même que trois ou 
quatre douzaines d’œufs. Les quelques francs ainsi empochés permettent à la paysanne pauvre 
de s’approvisionner en  épicerie sans oublier la levure nécessaire à la préparation de la pâte à 
pain, car chaque ferme a son four où l’on cuit le pain de la famille. Ses achats terminés, la 
paysanne pauvre s’aperçoit qu’il ne lui reste, dans sa bourse, que de la menue monnaie. Les sous 
en bronze serviront le lendemain, dimanche, pour payer la chaise à l’église et à déposer dans les 
plats des fabriciens qui feront la quête à l’église. 
 
                    En outre, son mari tiendra à payer sa quote-part du litre de vin qu’il partagera avec 
trois ou quatre amis à l’issue de la messe dominicale. Ces réunions du dimanche matin dans les 
débits de boissons du bourg sont utiles et même nécessaires. C’est la seule occasion de la semaine 
pour tous les fermiers, riches ou pauvres, de se rencontrer et de discuter des travaux des champs, 
des cours du bétail et du blé et de bien d’autres choses les concernant. On n’y parle que très peu 
de politique, sauf au moment des élections. Mais dans ce cas, on ne révèle aux amis ses opinions 
qu’à voix basse. 
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                   Dans les années 1910, on parlera beaucoup de Saïg Tinévez, de Saïg ar Gall, tous deux 
de Plabennec, et de Jean Larreur de Plouzané, trois syndicalistes agricoles du Bas-Léon qui, à 
l’époque, défendaient les intérêts des paysans de cette région. Ces braves hommes si dévoués à la 
cause publique agissent sans tenir compte du caractère indépendant de leurs compatriotes qui 
n’admettent pas facilement les supériorités issues de leur propre milieu. Au début de leur lutte, 
ils seront très critiqués, mais lorsque les nobles (Hervé de Guébriant entre autres) prendront la 
tête du syndicat agricole de Landerneau et que le Clergé y trouvera sa place, les paysans léonards 
lui accorderont davantage de crédit. En somme, la situation des paysans va en s’améliorant, non 
seulement dans le Léon, mais dans toute la Bretagne. 
 

                  Mais, voici que brusquement, le 27 juillet 1914, une triste nouvelle se répand partout 
dans tout le pays : la guerre entre l’Allemagne et la France est inévitable. Tous les journaux 
annoncent cette triste nouvelle. Or, cela tombe mal, car la moisson vient de commencer. Mais nos 
braves paysans ne s’alarment pas outre mesure, ils osent encore espérer et croire à l’impossible 
miracle. Le Léonard est pacifique, son plus grand désir c’est de vivre en paix. Il leur faut tout de 
même se hâter de ramasser la récolte.  
 

                  Hélas ! le premier août sonne le tocsin de la Mobilisation générale. Dans les champs, 
les moissonneurs abandonnent faux et faucilles et montent sur les talus pour écouter ces appels 
lugubres que leur apporte la brise tiède d’un beau jour d’été. Sur le seuil de leur maison, les 
femmes se signent et soupirent longuement. Le lendemain, les mobilisables quittent femmes et 
enfants pour regagner les casernes, et dans les jours qui suivent, de nombreux trains bondés de 
soldats partiront pour le Front. Durant cette guerre, quarante mille Bretons tomberont sur les 
champs de bataille. Ceux qui reviendront sans trop de mal reprendront leur place au foyer 
familial.  
 

                   Mais grande sera la surprise de leurs vieux parents, de les savoir conquis par les idées 
nouvelles qu’ils ont rapportées de leur séjour, dans l’Est et le Nord de la France où les 
agriculteurs étaient mieux mécanisés que ceux de Bretagne. Á l’instar des paysans du Nord, de 
l’Est, les anciens combattants de chez nous voudront aussi posséder des machines agricoles plus 
perfectionnées qui rendraient moins pénibles et plus rentables les travaux des champs. Hélas ! 
ces machines coûtent cher. Pour réaliser les innovations qu’ils projettent, il leur faudra 
économiser et attendre plusieurs années pour les acquérir. Cependant, vers 1920, apparaîtront 
dans les campagnes du Bas-Léon, des faucheuses-lieuses tractées par des chevaux, des brabants 
et des herses métalliques.  
 

                    On y verra aussi de nouvelles batteuses à grand débit connues sous le nom de 
« Grand-Travail  » qui furent tractées au début, par des machines à vapeur, puis par des 
moteurs « Bernard  ». Les entrepreneurs de battage iront d’une ferme à l’autre, munis de leur 
machine pour battre le seigle, l’avoine, l’orge et le froment des fermiers qui les solliciteront. 
Mais, vu le grand débit de cette batteuse, il faudra beaucoup de monde pour la servir. Il faudra 
aussi, par conséquent, nourrir tout ce monde et payer chèrement l’entrepreneur de battage. Dans 
ces conditions, il est évident que le bénéfice du fermier sera modeste.  Malgré cela le Bas-Léon, à 
cette époque, est une région riche en blé. D’autre part, le nombre de jachères diminue et les 
pâturages s’améliorent.   

 

                    Ce qui manque surtout aux paysans Léonards, c’est de la terre à cultiver. La main-
d’œuvre est abondante, mais la condition du domestique et du journalier est médiocre. Les 
salaires sont dérisoires à la campagne. C’est pour cette raison qu’en 1921, 300 familles de petits 
fermiers du Finistère quittent le pays pour aller s’établir en Dordogne. Deux familles de Milizac 
sont de ce nombre. Les familles BOUCHER et LE GALL, de Le Henguer et Kervinouarn, 
émigrèrent en 1923 à Lanouaille en Dordogne et au Canada (Manitoba). Il en a a été de même de 
la famille PERROT de Ploudalmézeau. Ces derniers émigrés bretons du Canada sont de la 
famille de Madame Françoise LOUARN née PERROT de Kérouzien à Milizac. .Avec ces 
nombreux départs, commence l’exode rural, non seulement dans le Bas-Léon, mais partout 
ailleurs en Bretagne et à l’Étranger. 
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                        Cet exode se fera dans divers sens. Les fils de paysans pauvres s’engageront dans la 
Marine ou dans l’Armée plutôt que de mener la vie pénible de domestiques de fermes tandis que 
leurs sœurs chercheront un emploi en ville en attendant de se marier à un militaire et de quitter 
définitivement leur Commune natale. Ainsi, ces parias de la société bretonne élèveront 
progressivement leur niveau de vie et seront mieux considérés par leurs compatriotes. Donc, c’est 
à partir des familles les plus humbles et les plus courageuses que la promotion sociale se fera.  
 

                        Pépinière de marins, Milizac, en revanche, fut toujours un berceau pauvre en 
intellectuels. Entre les deux guerres, peu d’enfants y poursuivaient des études secondaires et se 
contentaient du certificat d’études primaires. Un seul laïc sortit des rangs, le fils Nédélec du 
Bourg qui réussit à décrocher son diplôme de Docteur en médecine. Cependant, plusieurs 
prêtres, originaires de Milizac, sortirent du Grand Séminaire de Quimper. Citons-les pour 
mémoire : M.M. François Raguénès de Pellan (F.I.C.), l’Abbé Jean-Marie Pelleau de Poulliot-
Créis, l’Abbé Jean-René Merceur de Kérouman, l’Abbé Gabriel Quillévéré du Kruguel, l’Abbé 
Roger Saliou des Trois-Curés. Ajoutons, le Père François Merceur, frère du précédant, 
missionnaire en Birmanie et le Père François Le Coat, de Pont-Mein, missionnaire au Canada. 
Mais essayons de les nommer tous. La famille Merceur de Kérouman comptait un autre prêtre, 
appartenant à une Congrégation religieuse (Ordre Franciscain - Joseph Merceur de Kérouman, 
missionnaire au Togo). En cas d’omission, nous prions le lecteur de nous en excuser. (De plus, les 
Abbés Jean-René L’Hunault de Le Henguer puis Kerviniou, Auguste Nézou du Bourg, Michel 
Kerboul de Kerlizic-Bras, Jean-René Raguénès de Kerviniou, Joseph Le Gall de Le Curru, Jean-
Louis Quéméneur de Coat-ar-Guéver et François Trébaol de Le Vizac) (Les prêtres Milizacois 
sont au nombre de 14). 
 

                         Les paysans de Milizac en particulier et du Bas-Léon en général, ne lisaient que 
très peu de journaux. Le Courrier du Finistère était leur journal habituel. C’était un 
hebdomadaire d’obédience cléricale. Il avait l’avantage d’être bilingue et celui d’apporter aux 
ruraux un résumé satisfaisant des nouvelles de la semaine. Le repos du dimanche leur permettait 
de l’éplucher entièrement. La Dépêche de Brest et de l’Ouest ainsi que l’Ouest-Éclair y avaient 
aussi quelques lecteurs. Le Bulletin paroissial de l’Abbé Calvarin, recteur de Tréglonou, connu 
sous le nom de « Kannadik Tréglonou  » se lisait également dans de nombreux foyers milizacois.  
 

                          Mais, la revue « Feiz-ha-Breiz  » de l’Abbé Perrot, Vicaire à Plouguerneau, n’y 
trouva que peu de lecteurs, car les paysans la jugeaient trop savamment écrite. D’ailleurs, ce 
n’était pas un fait rare de rencontrer dans le Bas-Léon, des paysans qui habituellement parlaient 
la langue de leurs ancêtres mais ne savaient pas la lire, ni l’écrire. Rien d’étonnant à cela 
puisqu’on ne l’enseignait pas à l’école, où l’on défendait, au contraire, 
 de parler le breton. 
 

                         Dans les années 1930, on pouvait déjà constater dans le Pays de Léon, le progrès 
du français parlé, l’abandon des costumes anciens et l’oubli des chansons et des danses 
traditionnelles. C’est en vain, qu’à cette époque, l’Abbé CONQ  (Paotr Tréouré), natif de 
Tréouré en Plouguin, s’acharna à publier et à chanter lui-même des chansons bretonnes, dans 
l’espoir de redonner une nouvelle vie à la musique de ses ancêtres.  
 
                         La jeunesse de l’époque préférait déjà les chansons françaises que l’on chantait et 
que l’on vendait dans les foires et les Pardons du Pays. Dans tout le Léon, l’affaiblissement des 
signes extérieurs de la personnalité bretonne devenait de plus en plus évident, d’une année à 
l’autre. Pour toute la Bretagne, une ère nouvelle allait s’ouvrir …  Pour Milizac aussi, allait 
commencer l’époque des cruels renoncements … ! 
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(2-) ou Albert Joseph Marie NÉZOU (Prêtrise : 23 juillet 1909) (33 ans) (1886-1919) 

Missionnaire au Cap Haïtien (Haïti) (1909-1915) – Nom au Monument aux Morts (1918) 
- Mobilisé au 104ème R.I. puis incorporé au 298ème R.I. de 1915 à 1918.  (Livre d’Or) - 

******** 
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                   L’article ci-dessous, concernant les voies de communication dans la région de 
Guipronvel et de Milizac a été publié dans le Kannadig de Milizac de janvier 1978 par M. Roger 
ARZUR, auquel nous devons par ailleurs, une ébauche monographique de ces deux Communes 
du Bas-Léon. Nous rendons hommage à ce jeune historien qui ne manquait pas de talent et nous 
regrettons sincèrement qu’il ait renoncé à poursuivre une carrière littéraire. 
 

                « Durant ce siècle et demi (XIXème) et début du XXème siècle), la question la plus 
importante me paraît être le développement des routes, et pourtant, elle n’occupe que peu de 
place dans les délibérations du Conseil Municipal, qui semblait particulièrement sollicité, au 
XIX ème siècle, par les demandes de la population. Ces demandes étaient justifiées, mais la 
Commune n’avait sans doute pas une large autonomie. La plupart des dépenses inscrites au 
chapitre des routes l’ont été à la suite de mise en demeure du Sous-Préfet. 
Mais, il y a quand même eu une évolution … 
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                  Les vieilles routes, le plus souvent étroites, étaient au XVIII ème siècle, dans un état 
lamentable : ponts en ruine, cultures empiétant sur les chemins, carrières ouvertes dans les 
chaussées, clôtures établies par les nobles en travers des voies les plus indispensables. Cependant, 
grâce à l’action du Duc d’Aiguillon, le XVIII ème siècle, sur la fin, connut un grand développement 
du réseau routier breton. Malheureusement, on ne s’était occupé que des grandes routes reliant 
les villes les plus importantes ; les villages ruraux étaient toujours à leurs sentiers défoncés, 
impraticables durant parfois de six à sept mois de l’année. 
 

                  En 1803, le Maire publia un arrêté municipal exigeant le muselage des cochons, vu les 
dégâts qu’ils font le long des chemins. En 1817, le Conseil Municipal de Guipronvel constata que 
la route n° 1 partant du bourg en direction de Milizac, passe à la sortie de l’agglomération par un 
val où la route n’ayant pas la valeur requise, il convient d’abattre le fossé d’un champ sur une 
longueur de 120 mètres. En outre, cette route descend directement à l’eau du petit moulin, où le 
chemin n’ayant que trois mètres de large, il convient d’abattre les fossés des deux côtés. 
 

                   On devine ce que devait être ce chemin et bien d’autres, en hiver : véritables lacs de 
boue qu’on ne franchit qu’en sautant sur des blocs de pierre, placés de distance en distance le 
long des talus. Ces bourbiers prenaient parfois de si grandes proportions que pour les éviter, il 
fallait passer par le champ d’à-côté. La Commune de Guipronvel était, à cette époque, traversée 
par la route départementale n° 3, dite route de Lambézellec à Lannilis par Milizac et Tollan où 
aboutissait  la communale n° 1 du bourg à Tollan. Ajoutons la communale n° 2 du bourg à 
Tréouergat et la communale n° 3 du bourg à Plouguin. La circulation consistait essentiellement 
en charrois de fumier, de récoltes, de bois de chauffage, ainsi que d’engrais marins venant du 
Minou « Trez du Minou », sable de mer et de goëmon provenant de Lampaul-Ploudalmézeau (en 
échange peut-être de bois) et de cendres de goémon  « Ludu-soud », provenant de Plouguerneau. 
La Commune devait fournir des journées de prestations pour aider à réparer la route de Saint-
Renan au Minou qui devait être très fréquentée. 
 

                     Qu’arriva-t-il ensuite ? Certains auraient-ils surchaulé leurs terres ou bien n’en 
voyaient-ils pas l’utilité ? … Toujours est-il qu’à partir de 1850 environ, le Conseil Municipal 
demanda la suppression de ces journées de prestations. C’est pourquoi, le 22 mai 1866, tous les 
membres du Conseil Municipal ont, à l’unanimité, exposé que la Commune de Guipronvel est 
dans l’impossibilité de faire le moindre sacrifice pour le dit chemin du Minou ou qu’il ne lui 
restera pas assez de bras et de ressources nécessaires pour l’entretien de ses propres chemins 
vicinaux. 
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                        C’est pourquoi, en 1872, le Conseil Municipal considérant que les chemins vicinaux 
ordinaires allant du bourg à Plouguin sont impraticables, vote pour ces chemins deux journées 
de prestations. Mais malgré ces efforts, les élus municipaux constatent, le 24 juin 1900, que la 
Commune (il s’agit toujours de Guipronvel) a ses chemins en mauvais état, surtout celui qui 
passe par le chemin de grande communication N° 26 de Brest à Ploudalmézeau. Cette route est 
très fréquentée par les habitants des Communes de Milizac, Plouguin, Guilers, Bohars, pour le 
transport d’engrais marins. En hiver, cette voie est presque impraticable, tellement elle est 
défoncée par les charrois d’engrais, surtout dans la descente du bourg de Guipronvel, sur une 
longueur d’environ deux kilomètres. 
 

                         C’est par défaut de prestations que cette route est mal entretenue. Or, si l’on 
préfère les prestations prévues pour la Commune pour les employer sur les chemins peu 
fréquentés par elle, par exemple : Saint-Renan à Kerlouan par Milizac et Bourg-Blanc : 118 
journées ; Brest à Ploudalmézeau : 40 journées, plus la nouvelle taxe de 58 journées, les chemins 
de la Commune deviendront impraticables. 
 

                          En août 1901, même plainte, mais en plus, le chemin vicinal, qui du bourg rejoint 
le chemin d’intérêt commun N° 1 (ou départemental N° 3) en passant par Toul-en-Dour, pour 
aboutir à Kerline, est complètement défoncé et absolument impraticable toute l’année, même 
pour les piétons, en hiver, aucune réparation n’ayant pu être faite sur ce chemin, faute de 
ressources. 
 

                           Le Conseil Municipal et la population de la Commune devaient être satisfaits de 
la départementale N° 3, car on n’en parla pas dans les délibérations du Conseil de l’époque. Cette 
voie départementale a été élargie en 1904 et la décision de la goudronner a été prise en 1914. Son 
empierrement avait commencé lorsque survint la Guerre. La main-d’œuvre se fit rare et l’argent 
aussi. En conséquence de quoi, on dut récupérer les pierres déjà répandues et les entasser. 
Finalement, la route fut goudronnée en 1923-1924.  » 
 

                           A cet exposé de M. Arzur, nous ajouterons ces quelques réflexions sur l’état des 
voies de communication qui desservaient Milizac à la même époque. Sans doute qu’elles ne 
devaient guère être mieux entretenues. Dans toute les Communes du Bas-Léon, en général, les 
prestations dues par les contribuables, en argent ou en travail, ne suffisaient pas pour réaliser 
entièrement les grands besoins de leurs routes. D’autre part, l’approvisionnement en pierres 
cassées faisait souvent défaut. Á l’époque, les concasseurs n’existaient pas encore dans les 
carrières ; le charroi des pierres brutes incombaient aux fermiers possédant chevaux et 
charrettes, les petits fermiers démunis d’attelage acquittaient généralement leurs prestations en 
nature en cassant à la masse et à la massette les tas de pierres que les charrettes déversaient le 
long des routes, le plus près possible des talus. 
 

                            Peu de nouvelles routes communales ont été construites au début du XXème 
siècle, sur le territoire de Milizac. Je fus témoin, cependant, dans les années 1930 de la 
construction de celle qui relie le hameau de Kéraody à Pen-an-Dreff en Lanrivoaré. Elle 
emprunta le même tracé que le chemin bourbeux et creusé d’ornières qui auparavant desservait 
les hameaux de Lanner, de Kélaret et de Kervennan. 
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                          En 1888, fut créé à Brest une Compagnie de Chemins de Fer départementaux, qui 
avait pour but de construire deux lignes : l’une reliant Brest à Lesneven et l’autre, reliant Brest à 
Ploudalmézeau. Cette dernière ligne desservait les gares de la Villette près de Lambézellec, le 
Rufa, Bohars, Guilers, Saint-Renan, Lanrivoaré, Plourin-Ploudalmézeau, et Ploudalmézeau, gare 
terminus jusqu’à l’époque où la ligne fut prolongée jusqu’à Porspoder. 
                   
                         Une grande partie des Milizacois ne profiteront que très peu de ce nouveau moyen 
de transport, vu leur éloignement des gares précitées. Par contre, il sera très utile à ceux qui se 
trouvent non loin de ces gares, comme les Milizacois de Pen-ar-Pont, près de Saint-Renan, ceux 
qui habitent près de Guilers, de Kéroudy, et de Lanrivoaré. C’est en 1936 que cette ligne de Brest 
à Porspoder sera supprimée et les rails seront enlevés. 
 
                          En 1942, les Allemands remonteront cette voie ferrée jusqu’à Saint-Renan et la 
feront dévier vers Trébabu. Jusqu’en juin 1944, des trains chargés de matériaux rouleront, nuit 
et jour, sur cette nouvelle ligne, pour ravitailler les chantiers de la Pointe Saint-Mathieu, où les 
Allemands construisaient de nombreux ouvrages en béton armé, qu’ils appelaient blockhaus. En 
vérité, ces ouvrages destinés à la défense du littoral contre tout envahisseur venant de la mer, ne 
serviront pas à grand’chose. 
 
                           En 1947, on procéda de nouveau à l’enlèvement des rails de cette voie ferrée qui, 
depuis, a été transformée en route vicinale ou voie communale. 
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                     La Guerre 1939-1945 n’est plus qu’un mauvais souvenir. En 1950, les Milizacois ont 
déjà fait réparer leurs maisons et reconstruit leur clocher (1953 – Entreprise Salomon), détruit 
en partie par le bombardement allemand du 7 août 1944. Au bourg, comme à la campagne, la vie 
a repris son rythme d’avant-guerre ; et rien ne semble vouloir changer dans la Commune, durant 
la décennie de 1950 à 1960. Signalons cependant un évènement qui eut son importance. Au cours 
des années 1954-1955, les Milizacois de Pen-ar-Pont réclament leur rattachement à Saint-Renan, 
tandis que ceux du secteur de Poulrinou demandent à être rattachés à la Commune de Bohars, 
désirs que justifie l’éloignement des uns comme des autres de leur centre administratif situé au 
bourg de Milizac et de leur église.  
 
                     Monsieur François NÉDÉLEC, Maire de la Commune à l’époque, leur donne 
satisfaction. Par décret du 25 mai 1955, ces deux rattachements respectifs deviennent officiels, ce 
qui enlève à Milizac 375 hectares de terre et 450 habitants dont 51 deviennent citoyens de Bohars 
et 399 citoyens de Saint-Renan. En 1954, la population de Milizac s’élevait à 1.872 habitants et en 
1962, elle ne sera plus que de 1.489 âmes. Ce qui menace encore d’accentuer cette perte 
démographique, dans les années à venir, c’est l’exode rural qui ne cesse, depuis la fin de la 
guerre, de vider nos campagnes. 
 
                      Au cours de l’année 1964, la Municipalité de Milizac songe à y mettre un frein, car 
elle a pris conscience de l’état de sommeil dans lequel s’enfonce la Commune et se rend compte 
aussi que rien n’a été fait pour y retenir les non-agricoles et les agriculteurs arrivés à l’âge de la 
retraite. Il fallait donc leur offrir un terrain vi abilisé où bâtir leurs maisons. Fort bien ! mais il 
fallait d’abord alimenter le bourg en eau potable. En conséquence, le premier projet retenu par 
le Maire et ses Conseillers fut l’adduction d’eau dont les travaux débutèrent en 1966. 
 
                       Les travaux de captage de la source de Pont-Cléau, la construction d’un château 
d’eau et la pose des canalisations sont entreprises en janvier 1967 et seront achevées en octobre 
de la même année. Ces travaux ne constituaient que la première tranche des quatre tranches 
prévues. Á la fin de l’année 1973, tous les habitants de Milizac seront desservis en eau potable ; 
toutes les exploitations seront reliées à un réseau. En même temps, le train de l’urbanisation de la 
Commune est mis sur rails. Approuvé par un arrêté préfectoral du 26 octobre 1966, le premier 
lotissement de douze lots à Kéronvel est prêt à démarrer, la Municipalité pensait trouver assez de 
candidats constructeurs sur la Commune. Mais finalement cinq familles milizacoises sur douze 
lots proposés feront bâtir une maison dans ce lotissement. Sept familles brestoises seront les 
acquéreurs des autres lots. 
 
                        L’accueil de familles étrangères à la Commune n’était pas au début le véritable but 
du Maire et des Conseillers municipaux de Milizac. Cette Commune essentiellement rurale 
n’avait jamais été jusqu’à cette époque (1966), un pôle d’attraction pour les Brestois. Á vrai dire, 
une extension de la banlieue brestoise sur la Commune de Milizac n’était pas prévisible, comme 
elle l’était sur la Commune de Guilers, par exemple. Mais l’urbanisation de Milizac se réalisera 
parce qu’il y avait de gros intérêts en jeu, de part et d’autre. Le miroitement de l’impôt foncier 
dans un avenir plus ou moins proche, décida la Municipalité à donner le feu vert à la 
construction galopante de maisons individuelles tout autour de la vieille bourgade et même au 
dehors, à proximité des écarts. 
 
                        D’ailleurs, le moment était favorable à cette réalisation. Si jusque là, les 
propriétaires fonciers ne voulaient pas vendre des terrains à bâtir, voici que tout à coup, ils se 
décident à céder des parcelles aux candidats-constructeurs qui désirent construire à Milizac.  
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                         Á quoi attribuer ce volte-face ?  à un changement de mentalité sans doute, mais 
aussi à l’évolution de la propriété foncière. La plupart des terrains lotis en 1974 appartenaient à 
des agriculteurs en activité en 1966, tandis que ces mêmes agriculteurs avaient atteint l’âge de la 
retraite huit années plus tard et n’avaient pas d’enfants pour leur succéder, ceux-ci ne voulant 
pas exercer le même métier que leurs parents.  
 
                        Attirés par la disponibilité de terrains à bâtir vendus à un prix abordable, de 
nombreux Brestois ainsi que des personnes de la Communauté Urbaine, feront bâtir dans la 
Commune et transformeront la vieille bourgade en une Cité-dortoir, complètement 
dépersonnalisée et ne gardant de son patrimoine que son toponyme en ac. Tel un orphelin, celui-
ci est demeuré durant des siècles, inconnu et méprisé parmi la multitude des Plou, des Lan, des 
Tre, des Guic et des Loc qui sont les vrais témoins d’un passé riche d’histoire.  
De 1968 à 1974, 446 personnes sont venues habiter la Commune ; 63,40 % étaient des Brestois et 
71 % venaient de la Communauté Urbaine de Brest. (Aujourd’hui : B.M.O.)  
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                    En 1955, il y avait à Milizac, 255 exploitations agricoles ; or, en 1970, on n’y compte 
plus que 176 et en 1973, il n’y a déjà plus que 155 exploitations agricoles. Ainsi, en moins de vingt 
ans, c’est le tiers des exploitations qui a disparu sur la Commune de Milizac. Les petits 
exploitants préfèrent abandonner leurs fermes trop petites pour être rentables et s’orientent 
plutôt vers une autre profession. (Entre 20 et 30 exploitations viables en 2018) 
 
                    Les grandes exploitations dans la Commune sont peu nombreuses. Aucune n’atteint 
50 hectares ; celles de 10 à 22 hectares dominent. La superficie actuelle (1978) de la Commune de 
Milizac est de 3.329 hectares. Rappelons-nous que lors des rattachements du secteur de Pen-ar-
Pont à Saint-Renan et du secteur de Poulrinou à Bohars, la Commune perdit 375 hectares. La 
multiplication des constructions nouvelles sur son territoire diminuera encore la surface des 
terres cultivables de cette Commune dont le rôle économique est avant tout agricole. 
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                 Ce que le lecteur trouvera ci-dessous, est autant un poème qu’une chanson. Jean 
MORVAN, alias Yann Morvan, son auteur, la composa à l’occasion du Pardon Annuel de 
MILIZAC en juin 1932. Aucun Milizacois, avant lui, n’avait offert à son village natal un tel 
bouquet de compliments parfumé d’une si douce poésie. Ce fut comme un appel qui retentit tout 
à coup au-dessus de la bourgade, plongée dans son sommeil ancestral, un appel musical 
rappelant aux enfants de cette Cité oubliée que celle-ci existait encore et qu’elle avait sa beauté et 
son histoire. 
 

                   Ce fut un étonnement émerveillé de tous les Milizacois de savoir que leur Paroisse 
avait inspiré à l’un de leurs compatriotes des strophes aussi émouvantes. Raconter son pays natal 
et le chanter pour le sortir de son sarcophage et le donner en exemple aux générations futures, 
n’est-ce pas une preuve d’amour filial et de générosité ? Dans ce chant poétique que nous offre 
Yann Morvan, il n’y a pas un cri de révolte, pas une plainte, pas un remords, mais des mots qui 
sentent bon le bonheur de vivre dans un lieu paisible et sur des terres fertiles.  
 

                    Que bénie soit à jamais la première voix milizacoise qui chanta à tue-tête, tout son 
amour pour sa bourgade natale !   
 

                                                                                           ROZENN-AN-ARGOAT 
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                         Située à 12 km. au Nord-Ouest de BREST, dont elle subit l’influence bénéfique, 
MILIZAC est une commune rurale du Nord-Finistère en voie d’urbanisation (Superficie : 3.323 
ha). Sa bourgade d’autrefois (altitude : 90 mètres), au carrefour des C.D. n°s 3 et 38, est devenue 
un belle cité au cachet pittoresque, qui continue de s’étendre. En 1968, sa population ne comptait 
que 1.420 habitants ; elle en compte aujourd’hui 2.465. (Densité : 74 habitants du km2). Cet 
apport de sang nouveau a donné à cette Commune une vitalité qu’elle ne connaissait pas jadis. 
C’est actuellement un pôle d’attraction pour les commerçants, les citadins  et les vacanciers, 
avides de solitude, de calme et de verdure. 
 

                       L’étymologie du nom de MILIZAC nous viendrait, dit-on, après plusieurs 
mutations, du mot Mel ou Maël-Izag (Melizag) : moulin ou fief du Comte Izag, Izac, Isac ou 
Isaac, chef guerrier Izag, ou Maël Vizac : rivière du Vizac, ou trouverait encore son origine dans 
le nom d’un lieutenant ou centurion romain nommé Milétius, Milisius ou Mellicius, commandant 
en Armorique d’un fundus militiacus, établissement militaire gallo-romain, à l’emplacement 
actuel du bourg. En effet, l’on compte seulement quatre noms en – ac  - en Basse-Bretagne 
(Breiz-Izel) : Milizac, Irvillac, Scrignac, pout le Nord-Finistère, dont un seul pour le Léon : 
MILIZAC, et Callac dans les Côtes d’Armor, … et six autres noms en ac dans le sud de la 
Bretagne : Brieg (autrefois : Briziac) (Finistère), Mellac (29), Inzinzac-Lochrist (56), Carnac (56), 
Sulniac (56) et Muzillac (Morbihan). Ainsi, le nom de la Commune de MILIZAC, en breton 
« MELIZAG  », serait d’origine bretonne et non latine ou romaine. Une autre interprétation 
gauloise donne « Melisos », avec le suffixe gaulois « acos  ». 
 

                           Assise sur la pénéplaine du Léon, (Coordonnées géographiques : longitude 
Ouest : 7° 6700 » -- latitude Nord : 53 ° 8517 »), vraie table cristalline, légèrement inclinée vers la 
Manche, Milizac doit la fertilité de son sol à son climat maritime, à son réseau hydrographique 
très étendu (affluents de l’Aber-Benoît et de l’Aber-Ildut : Le Garo, le Pen-ar-Chréac’h …) et à 
la composition géologique du sous-sol (granit de Saint-Renan, gneiss et micaschistes, alluvions 
modernes), ce qui permet à ses agriculteurs de pratiquer avec succès la polyculture et l’élevage. 
 

                            La Paroisse de MILIZAC n’a point de Saint-Fondateur, mais au XIIème siècle, 
elle avait un Roi du nom de PHARAMUS (Ar Roué Pharamus), comme l’on disait en breton, 
Seigneur du Curru. Ce fief du Curru avec moyenne justice relevait jadis des ducs puis des rois. 
Les Vicomtes Pharamus étaient de puissants seigneurs, investis d’une prévôté ducale inféodée, 
dont la juridiction s’étendait sur les Paroisses de Guipavas, Brest-Lambézellec, Gouesnou et 
Bohars. Ce Château du Curru, aujourd’hui restauré (style gothique : fenêtres à meneaux, 
cheminée Renaissance), est entré dans la légende. Á l’une de ses croisées, il portait une fameuse 
grille, appelée la « Grille du Diable  ».    
 

                            D’autres manoirs, aujourd’hui disparus, existaient à MILIZAC : ceux du 
Henguer, de Tréléon, de La Motte, de Keryvot, de Kerlaret, de Pennanec’h et le Manoir réputé 
de Kéronvel, propriété de la noble famille DES LOGES DE KERONVEL. Un ancien camp 
romain est à signaler au hameau de « La Motte » (Étang), proche du C.D. n° 26. Seul, le Manoir 
de Kéranflec’h existe encore. Situé à 2,500 km. du bourg, dans un riant vallon (Étang de 
Kéranflec’h : 1,57 ha), cette demeure seigneuriale, repue de souvenirs, dort, dit un poète du pays, 
dans un lit de verdure où elle semble rêver à sa splendeur d’antan. Ce château fut édifié en 1712 
et restauré en 1900. Son portail en granit est orné des armes de la Famille Gilart de Kéranflec’h. 
Il est la propriété de M. Louis De Poulpiquet de Brescanvel dont le frère Gabriel fut, durant de 
longues années, Député du Finistère. L’oratoire avec statues anciennes, dédié à Notre-Dame  de 
la Pitié, porte aussi la date de 1712.     
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                          Ce qui attire le regard de l’étranger qui passe au Bourg de Milizac, c’est sans 
doute, son clocher élancé qui date de 1716 et qui compte deux galeries entourant les chambres 
des cloches. Á l’angle de chaque galerie, un pinacle est relié à la tour par un arc-boutant. Les 
quatre clochetons d’angle de la flèche sont posés en encorbellement sur une corniche moulurée. 
L’ouverture en plein cintre du porche est surmontée d’une niche comportant la statue de Saint-
Pierre, patron de la Paroisse. Il est coiffé de la tiare et porte la croix à triple croisillon. A noter un 
magnifique cadran solaire sur le fronton de l’église paroissiale Saint-Pierre et Saint-Paul (Sud). 
L’abside est ornée de deux vitraux modernes représentant Saint Pol Aurélien et Saint Corentin, 
patrons du Diocèse. 
 
                           Les seuls objets d’art que l’église ait conservés sont un reliquaire en argent ciselé 
du XVII ème siècle et une petite croix d’ivoire, du VIIIème siècle, vraisemblablement d’origine 
Irlandaise (Abbaye de la Pointe Saint-Mathieu). L’Ossuaire date également du XVIIème siècle, 
tandis que la Chapelle Sainte Anne, dans le cimetière, est du XVIème siècle et sa flèche du XVIIème 
siècle. La paroisse de Milizac relevait autrefois de l’Évêché de Saint-Pol-de-Léon, puis de 
Quimper, après la Révolution française (Concordat du 15 juillet 1801).  
 
                           Á l’entrée du cimetière, s’élève un porche monumental (Année 1603 : début de la 
construction de l’église paroissiale). Le presbytère, nouvellement restauré, est l’une des plus 
anciennes maisons du Bourg où les maisons vétustes sont rares. Les commerçants, à l’exemple de 
la ville, ont agrandi et modernisé les devantures de leurs débits ou magasins, si bien que 
l’ancienne bourgade se trouve, aujourd’hui, rajeunie et plus accueillante. 
 
                            Voici, en conclusion, les paroles de son Maire, M. Gabriel RAGUÉNÈS, au sujet 
de sa Commune, à l’aube de l’année 1980 : « MILIZAC grandit, s’équipe, s’anime, progresse 
raisonnablement, sans céder à l’aventure. Notre Commune est heureuse et belle, et le dynamisme 
de ses associations sportives et culturelles lui vaut d’être souvent citée en exemple. Aussi, la  
Municipalité, par son action et ses investissements, s’efforce de suivre cette même voie, celle du 
progrès … et de l’expansion  ». 
 
 
                                                                     Adrien Milin et Jean Morvan 
 
                                                                                 Le 22 décembre 1979 
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                  Suivant l’exemple de la jeunesse de bien d’autres Communes de la Région, les jeunes 
Milizacois de l’après-guerre 1939-1945, ont voulu créer au sein de leur Commune une ambiance 
sportive remarquable. Nombreux sont les sports que l’on y pratique aujourd’hui.  
Il nous est difficile d’expliquer les causes de ce phénomène social qui s’est développé en milieu 
rural autant qu’en milieu urbain, au cours de ces dernières années. 
 

                   Il est certain qu’au début de leur entreprise, les dirigeants sportifs de Milizac 
n’avaient d’autres ambitions que de créer de saines distractions pour la jeunesse de la Commune, 
mais voilà qu’aujourd’hui, l’un d’entre eux a réussi à y créer une véritable pépinière de 
champions cyclistes, connue sous le cycle  (A.C.M.) : Amicale Cycliste de Milizac. C’est à un 
jeune radio-électricien, Roger MAGUEUR, qui vint le 6 juin 1973 s’installer à Milizac, que cette 
Commune doit la création de cette Amicale Cycliste. 
 

                   Ce  nouveau club sportif progressa rapidement, car il était ouvert non seulement aux 
Milizacois pratiquant le vélo, mais à tous les coureurs de l’extérieur qui voulaient y adhérer. Dès 
le départ, il règna une très bonne ambiance au sein de cette Amicale, ce qui lui valut, tout de 
suite, une excellente renommée. C’est ainsi que M. Roger Magueur n’eut aucune difficulté à 
recruter de nombreux adhérents. Fin 1977, l’A.C.M. comptait 163 adhérents dont 156 coureurs. 
Un an après, c’est-à-dire, fin 1978, elle comptait 200 licenciés et 62 cyclotouristes. Ce fut donc un 
beau succès pour Roger Magueur qui n’aura pas à regretter d’avoir quitté Lambézellec pour 
s’installer dans la vieille Cité d’Izac. Au faîte de sa gloire et de son rayonnement dans les années 
1980,  l’A.C.M. compta plus de 250 licenciés. 
 

                    Le Club le plus ancien de cette Commune est, sans nul doute, la « Saint-Pierre de 
Milizac » dont les adhérents pratiquent le foot-ball. Il fut dirigé, durant de nombreuses années, 
par M. Barthélémy BRÉNÉOL qui se dépensa, sans compter, pour le rendre sympathique et 
valeureux. Á ses débuts, la Saint Pierre de Milizac n’avait pas de stade ; jusqu’en 1967, elle dut 
louer un terrain à Croas-ar-Roué. C’est le 30 novembre de cette même année (1967) que fut 
inauguré le Stade Municipal de Pen-ar-Guéar qui comprend maintenant, deux aires de jeux pour 
le foot-ball, dont l’éclairage public a été réalisé en 1973 pour permettre de disputer des matches 
en nocturne. Le nombre de joueurs de ce Club est très variable. De 1966 à 1972, ce nombre a 
passé de 31 à 72 joueurs. 
 

                    Le 18 février 1972, M. Joël BOULAY, qui venait de s’installer à Milizac, l’année 
précédente, y fonda un club intercommunal de Ball-trap, dont les joueurs durent, en premier 
lieu, se livrer à leur sport favori sur un terrain situé à Kérivot. Mais finalement, ils trouvèrent un 
terrain plus abrité au lieu-dit Bel-Air, sur la rou te de Saint-Renan. Dès la première année, ce 
Club comptait une centaine d’adhérents. Ce qui est un succès remarquable. Rémi JACOB dirige 
actuellement ce Club Intercommunal de Ball-trap, jeu devenu populaire dans la région. 
  
                    Le premier Foyer des Jeunes de Milizac a été inauguré le 2 avril 1966 ; dans 
l’ancienne Mairie, on avait aménagé deux salles dont l’une servait de lieu de réunions, de 
discothèque et l’autre de salle de jeux. Mais il advint que l’ancienne maison vétuste, où se 
trouvait la vieille mairie, fut livrée à la démolition. Pour remplacer ce premier Foyer des Jeunes, 
on monta en 1969, un Foyer « 1.000 Clubs », offert par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
Les activités que les jeunes y pratiqueront seront très variées. A l’intérieur, la Jeunesse y trouve : 
discothèque, bibliothèque, télévision, labo-photo, tandis que l’on y enseigne également la lutte 
(Gouren) et les danses bretonnes. Á l’extérieur, on pratique le volley-ball, les rallyes automobiles 
et pédestres ainsi que les tournoi inter-quartiers. (1) 
 

 (1) Nous devons ce texte à l’intéressante étude de Jeannine Pleiber, intitulée : « Une Commune 
Rurale en Voie d’Urbanisation – Milizac 1968 – 1974 –  » 
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                      Il existe aussi à Milizac, une Société de Chasse connue sous le nom de « La Vigilante  
» dont l’un des présidents réputés fut très longtemps, après Jean JACOB de Kérivot, le populaire 
Jean JAOUEN de Coat-ar-Guéver en Milizac. Aujourd’hui, c’est le dynamique François TARTU 
qui en assure la présidence. Elle compte aussi beaucoup d’adhérents, dont le nombre a décliné de 
plus d’une centaine à environ soixante aujourd’hui. Signalons aussi le Groupe des Majorettes de 
Milizac que Josette LOBSTEIN a formées. Á leur actif, il faut rappeler les nombreux titres et 
trophées déjà obtenus à travers toute la Bretagne par ces gracieuses demoiselles qui composent 
cette élite populaire. Plus tard, une Fanfare complètera ce groupe de Majorettes milizacoises. 
 
                      S’il est vrai que la pratique du sport améliore la forme physique des jeunes, il est 
aussi évident que la culture de l’esprit développe leur intelligence et donne à leur personnalité 
une plus grande assurance. Il était donc nécessaire de créer à Milizac, une association culturelle 
bretonne qui rassemblerait toutes les personnes intéressées par la Bretagne, son histoire, sa 
géographie, sa langue, ses danses et ses coutumes. En décembre 1997, Fanch LE REUN organisa 
une réunion au « Mille Clubs » dans le but de mettre une telle association sur pied, ce qui fut 
réalisé au début de l’année 1978. 
 
                     On l’appela « E BRO AC’H  ». Dans le programme, on proposait entre autres 
projets : la remise au goût du jour des anciennes traditions (jeux, danses, chants bretons et 
langue bretonne). En outre, on proposait, à longue échéance, la création d’un Conservatoire de la 
tradition populaire bretonne. Hélas ! les animateurs de ce mouvement culturel ne devaient pas 
savoir que la plupart des Milizacois nourrissaient en leur âme et conscience des sentiments 
hostiles au retour de leurs anciennes traditions. 
 
                      Rien pour eux ne comptait tant que les idées nouvelles comme la radio et la 
télévision qui leur apportaient chaque jour des nouveautés en abondance. La contagion des 
changements progressistes avait fait son œuvre au sein de cette population désireuse de se libérer 
de son complexe d’infériorité. Rien d’étonnant que cette association culturelle n’eut que peu 
d’échos ou de succès à Milizac …  Et c’est bien dommage ! 
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                  La bourgade de TRÉOUERGAT est blottie au creux d’un vallon et entourée de 
collines qui, dans l’ancien temps, étaient très boisées. Mais aujourd’hui, il ne reste plus sur les 
pentes qui dévalent vers son vallon qu’un seul bois portant  le nom de KLIG, jouxtant le Val de 
Traoñ-Bouzar, mot breton qui veut dire « Sans Écho ». Deux enfants du pays, Yann MORVAN 
et Louis CONQ ont écrit de belles pages au sujet de ce Val de Traoñ-Bouzar. 
 
                  L’église paroissiale de Tréouergat est relativement récente. Sa construction date de 
1902. Elle fut consacrée solennellement le 18 octobre 1905, par Mgr Dubillard, Évêque de 
Quimper et de Léon. Elle est du style renaissance bretonne. A l’intérieur, ce qui attire le regard 
est une vieille statue en bois de Saint Ergat ou Wergat où il est représenté avec la tonsure 
monastique, vêtu d’une robe longue, d’un surplis et d’une chape à l’antique. Il tient entre les 
mains un livre ouvert. 
 
                   Un petit reliquaire en bois sculpté conserve les débris du crâne qui, sous la 
Révolution, fut arraché de la tête d’argent où il était renfermé et jeté sur le pavé de l’église. Les 
fragments en furent recueillis par un prêtre caché dans la Paroisse.  
 
                    Le Saint Abbé est invoqué spécialement contre les rhumatismes. L’usage est de 
balayer la fontaine du Saint quand on va l’implorer. Elle est située à deux kilomètres environ au 
sud du bourg, au milieu de marais et de landes, et parfois envahie par les fougères. On n’y accède 
que difficilement, si l’on vient du bourg, mais si l’on vient de la direction du Sud, une voie 
charretière vous y conduit plus facilement. 
 
                     Cette fontaine, dont le réservoir est assez vaste, est surmontée des fragments d’un 
ancien édicule. Le fût rond d’une colonne occupe la partie centrale. Ce fût a dû supporter, 
autrefois, une croix en pierre, remplacée aujourd’hui, par une minuscule croix en sapin. De 
chaque côté, sont deux colonnes à pans coupés, mais plus basses qui semblent être des lechs. 
 
                      Devant la colonne principale, une pierre sculptée porte les armoiries, partie de 
KERGUS, partie de LE ROUX. De Kerguz, Sieur du Penquer (PENKER = chef-lieu) en 
Tréouergat, blasonnait : d’argent au grelier d’azur, enguiché et lié de gueules. Devise : Volontas 
Dei. Le Roux, Sieur de l’Isle, en Tréouergat également : d’azur fretté d’argent. L’écu timbré 
d’une couronne de Comte est encadré de deux palmes. On dit qu’un Seigneur du Penquer, 
ennuyé de l’affluence des pèlerins, avait fait jadis, combler la fontaine, mais il advint qu’une 
grave maladie sévit dans le pays, ce qui l’obligea à la faire dégager et maçonner et à l’embellir de 
ses armes gravées dans la pierre. 
 
                      PENKER qui avait colombier et chapelle, appartenait en 1674 au Sieur de 
TROFAGAN de Kerguz. Ce lieu noble fut transformé en ferme vers la fin du XVIII ème siècle. Il y 
existe encore une vieille maison qui rappelle un ancien manoir. Le Manoir de l’Isle ou Enez-Rouz  
comme on l’appelle en breton, a également été transformé en ferme, mais il a conservé mieux que 
le Manoir de Penker, l’aspect d’une demeure noble. 
 
                       L’auteur de cette monographie  est né au Hameau de Kervennan qui est situé non 
loin de la fontaine de Saint Ergat. Durant son enfance, il lui arrivait souvent d’aller rêver et lire 
auprès de cette fontaine pour jouir du silence qui l’entoure.  
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                       Une photographie bien connue, datant de 1900, et reproduite dans le Finistère 
pittoresque, représente cette fontaine et un jeune couple de Bretons encadrant la belle pierre où 
figurent les armoiries des Seigneurs de Kerguz et Le Roux.   
 
                        L’un de ces Bretons est M. François L’Hostis, charpentier-menuisier, né le 24 
janvier 1893 à Tréouergat, domicilié au bourg, marié à Guipronvel  le 8 mai 1921 avec Marie-
Joséphine Fagon et décédé à Tréouergat le 5 mai 1967.  
 
                        L’autre personnage qui figure sur cette photo est Madame Jean Marie Jacob née 
Marie-Françoise Thépaut, née à Tréouergat, le 27 janvier 1893, commerçante au bourg, mariée à 
Tréouergat, le 13 juin 1920 et décédée le 5 octobre 1968 à Tréouergat. 
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                        C’est à Tréouergat, dans la ferme isolée de Kergoff, que vint s’installer, au début 
du mois d’août 1944, le Bataillon F.F.I. du Secteur de Ploudalmézeau. Ils étaient au nombre de 
1.200 résistants dans ce camp de Kergoff : 1.036 Français et 164  soldats Russes.  
 
                        Ceux-ci avaient rejoint la Résistance locale avec armes et munitions. Ce bataillon 
prit une part active à la libération des Communes des cantons de Ploudalmézeau, Saint-Renan, 
Le Conquet, et aux abords immédiats de Brest dont le siège dura 44 jours. 

          
 
                         De sa naissance en juin 1940 à septembre 1944, ce Bataillon F.F.I. de 
Ploudalmézeau a compté huit déportés, décédés dans les camps de concentration nazis et 17 
soldats F.F.I. dont cinq Russes tués à l’ennemi, tandis que 53 autres résistants furent blessés au 
cours des combats de la Libération de la Ville de Brest  (18 septembre 1944). 
 
                         En août 1994, se déroula à TRÉOUERGAT le Cinquantième Anniversaire de la 
Libération (1944 – 1994) pour commémorer le sacrifice des Soldats du Maquis de Kergoff. 
 
                        La cérémonie de Commémoration de la Libération,  par les U.N.C. du Secteur, se 
déroula auprès de la Stèle de Kergoff à Tréouergat, le dimanche 5 août 2018 (74ème). 
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                     Lanrivoaré est une petite Commune du Bas-Léon, située sur la route départementale C.D. 
n° 168 de Saint-Renan à Ploudalmézeau. Son bourg qui a conservé une certaine couleur locale datant 
d’un autre temps est planté au milieu d’un terroir qui avait jadis, la réputation d’être peu fertile. Au 
début du XXème siècle, les habitants des Communes voisines l’appelaient encore « Lanrivoaré Baour  », 
c’est-à-dire : « Lanrivoaré-la-pauvre ». Nombreux étaient, en effet, les prés et les landes incultes qui 
couvraient ce terroir, à cette époque. 
 
                     Dans plusieurs endroits, comme au lieu-dit Néven, par exemple, la roche sortait de terre. 
Il n’est pas certain cependant, que le mot pauvre qualifiant cette Commune soit lié uniquement à 
l’infertilité de son sol. Cette réputation a peut-être une autre origine. Lanrivoaré-baour ! … est peut-
être un cri de pitié traditionnel que toutes les générations qui se sont succédées sur la terre de Rivoaré 
ont poussé, en souvenir de l’horrible massacre de tous ses habitants, au début du cinquième siècle, 
massacre dont se rendirent coupables, des idolâtres d’un « pagus » voisin. Nous en reparlerons ci-
après. Mais sachons d’abord, que le saint ermite dont le nom est resté l’éponyme de cette Paroisse, 
s’appelait Rivoaré qui, selon la tradition, était l’oncle de Saint Hervé et son premier précepteur. 
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                      Ce qui fait la célébrité de cette Paroisse, c’est son cimetière particulier situé au Sud de 
son église paroissiale qui porte, au-dessus de son portail, la date de 1727 qui est, sans doute, la date de 
sa construction.  
 
                       Au début du cinquième siècle, selon la tradition, des idolâtres d’un «  pagus » voisin 
attaquèrent et détruisirent une peuplade toute entière de la terre de Rivoaré. Le nombre de morts 
s’éleva au chiffre de 7.777 selon les historiens, mais si l’on en croit la tradition orale bretonne, ce 
nombre aurait été de : seiz mil seiz cant seiz ugent ha seiz merzer, autrement dit : 7.847 saints 
martyrs ; car ces victimes de leur foi furent considérées comme des martyrs par leurs contemporains 
et honorés comme des saints. 
 
                       Le cimetière où ces néophytes furent enterrés, forme un enclos dont le sol est en contre-
bas du cimetière paroissial. Á l’Est de cet enclos, est un piédestal portant une croix en pierre et des 
fragments de sculptures provenant d’un ancien calvaire. Au bas du piédestal, sont rangées sept grosses 
pierres rondes : ce sont, dit la légende, sept pains provenant de la fournée d’un boulanger qui, ayant 
durement refusé l’aumône à Saint Hervé, vit tous ses pains changés en pierres pour le punir de sa 
dureté de cœur.  
                         
                       On ne pouvait, autrefois, pénétrer dans ce cimetière particulier, que tête et pieds nus. Le 
jour du pardon, on en faisait le tour en marchant sur les genoux. 
 
                       Dans le récit de ce massacre, il y a une part de légende, mais il paraît vraisemblable 
cependant, qu’un nombre considérable de chrétiens ait été massacré par des païens ou les Vikings au 
IXème siècle,  à une époque indéterminée, sur la terre de Rivoaré, au village de Néven en Lanrivoaré. 
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                 Outre Saint Rivoaré, fondateur de Lanrivoaré, où il construisit probablement son ermitage, 
et Saint Hervé qui vint y construire son oratoire, les habitants de cette paroisse vénéraient aussi Saint 
Vénec dont la chapelle se trouvait au lieu-dit  Languenoc, (aujourd’hui Lanvénec) sur la 
Départementale n° 168 qui mène à Saint-Renan. On y célébrait, chaque année, au mois de septembre, 
une Fête patronale à l’honneur de ce Saint. On l’appelait le « Pardon des Chataîgnes  » parce qu’elle 
coincidait, sans doute, avec l’époque de la cueillette de ces fruits. 
 
                   Depuis la fin de la Guerre 1939-1945, cette fête religieuse a été abandonnée définitivement 
… ! Par la suite, la chapelle fut amputée de son clocher et l’on transforma cet édifice en maison 
d’habitation. L’église paroissiale de Locmaria-Plouzané est connue sous le nom  de « Église Notre-
Dame de Lanvénec » ; mais nous ignorons pourquoi. 
 
                   «  D’après le Cartulaire de Landévennec, Langenoc aurait été la terre patrimoniale de 
Saint Gwénael, deuxième Abbé de Landévennec, et la trève de Lanrivoaré  aurait appartenu en propre 
à Even Le Grand, Comte de Léon qui résidait à Lesneven (Les an Even), la Cour d’Even.  
                  
(1) Ne serait-ce pas l’invasion des Vikings qui aurait provoqué l’hécatombe de Lanrivoaré, fief 
dépendant du Comte de Lesneven et dont les combats se déroulèrent au villlage proche de Néven ? 
 
                     Plus tard, Even le Grand donna Lanrivoaré à un saint homme nommé Morbret, chef d’un 
de ces petits monastères d’anachorètes, nombreux dans la Bretagne des IXème et Xème siècles. Ce don 
fut fait à titre de bénéfice héréditaire, car en 995 ou plus tard, après la mort d’Even le Grand, 
Morbret se recommanda à Saint Guénolé, c’est-à-dire à l’Abbaye de Landévennec, à laquelle, il 
transporta ce bénéfice et tous ses autres biens  »  (2) 
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                      Non loin de la ferme du Cosquer (Koz-ker = vieux village) et de Pen-ar-dreff vihan, sous 
un bois appelé Koad-an-Ermid, ont été découvertes récemment les ruines de l’Ermitage de Saint 
Hervé, comprenant les fondations d’une chapelle, précédée de deux pièces d’habitation dont l’une 
possède un foyer. L’autre est une simple cellule de 3,50 m. x 2,50 m., aussi haute que large à l’intérieur 
et prenant le jour par une porte basse ouvrant à l’Est. Deux niches à usage de garde-manger sont 
creusées dans les parois. 
 
                       On y trouve également une fontaine qui jadis, était couverte et surmontée d’un arbre 
dont les racines s’enfonçaient dans le sol de part et d’autre de cette source réputée comme étant 
miraculeuse. Selon la tradition, cet arbre avait été planté à cet endroit par un ange en souvenir de la 
sainteté de Saint Hervé. 
 
(1) Le Pays de Léon par Michel de Mauny, page 198  - (2) idem. 
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                  Dans le KANNADIG-TRÉGLONOU du mois d’août 1928, M. l’Abbé CALVARIN 
annonçait à ses lecteurs qu’il y aurait une charmante Fête à Milizac le 30 de ce mois, à l’honneur de la 
Supérieure de l’École Chrétienne des Filles de cette Paroisse. Il s’agissait de Sœur Marie Laurence, 
nom plus connu sous sa forme hypocoristique : Mérans ou Mérence. Il y avait 50 ans à cette époque, 
depuis son arrivée à l’École Notre-Dame-des-Victoires de Milizac. C’est pour lui montrer combien les 
paroissiens de Milizac et des environs l’aimaient et combien ils avaient de reconnaissance pour elle, 
pour tout le bien qu’elle faisait aux enfants et aux malades, que cette Fête avait été organisée. 
 

                   Ce fut une très belle journée pour la Paroisse de Milizac, écrit M. l’Abbé CALVARIN  dans 
son article. Monseigneur l’Évêque lui-même avait envoyé son Vicaire Général, M. l’Abbé JONCOUR, 
prendre part à cette Fête. Il dit avec beaucoup de conviction tous les bienfaits qu’on devait à l’École 
Chrétienne de la Paroisse, dirigée depuis trente ans environ par Sœur Marie Laurence. Assistaient 
également à cette Fête, des Chanoines et les Recteurs du Canton, ainsi qu’un grand nombre d’hommes 
et de femmes de Milizac et des paroisses voisines. Tous ensemble, derrière le Recteur, M. l’Abbé  
Hervé KEROUANTON, adressèrent à Dieu et à Notre-Dame-des-Victoires de ferventes prières, pour 
celle qui depuis 50 ans avait montré tant de dévouement, tant de zèle pour instruire les enfants qu’on 
lui confiait et soigner les malades de toute la région … 
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Texte paru dans KANNADIK TRÉGLONOU du mois de février 1933 
 

                      «   La Sœur Supérieure, Marie Laurence, que tout le monde connaît à Milizac et dans les 
Communes voisines, sous le nom élogieux de Mérence, est décédée à Milizac le 20 décembre 1932. Les 
habitants de cette Paroisse et ceux des alentours ont été très surpris de connaître cette triste nouvelle, 
quoique depuis un certain temps, on l’attendait. Car, on savait ce que le médecin avait dit : « Mérence 
ne restera plus longtemps parmi vous ! son cœur et ses poumons ne fonctionnent plus comme ils 
devraient le faire ». Mérence est morte … ! Elle avait 71 ans, mais elle se montrait encore jeune, car 
jusqu’àlors, ni l’âge, ni la maladie n’avaient eu de prise sur elle. C’est une perte, c’est même une 
grande perte pour la Paroisse ; tout le monde l’avoue avec tristesse … » 
 

                        Elle naquit à Lampaul-Guimiliau (Finistère), le 16 janvier 1861. Or, si le Chanoine 
Pérennes a pu écrire dans un très beau livre que le Père Abgrall, natif de cette même paroisse, était : 
l’exemple des Missionnaires  « , je peux déclarer aussi, sans crainte d’être contredit, que Mérence était 
un exemple pour toutes les Religieuses  ». Elle n’avait que 17 ans quand elle arriva à Milizac. Vous, 
femmes chrétiennes devenues aujourd’hui de vieilles grands-mères, vous vous rappelez d’avoir vu ce 
beau lys arriver parmi vous : ravissant était son visage et ses yeux pleins de vie et de douceur, et son 
allure, n’est-ce pas, était légère … ? Elle s’est occupée de vous avec la bonté, la tendresse et l’amour 
d’une mère.  
 
                        C’était une maîtresse d’école sans égale. Et c’est bien pour cela, quand elle devint la 
Supérieure, vous lui avez confié avec empressement les fillettes que Dieu mit sur vos genoux de mère. 
Or, elle s’occupa de vos enfants, mieux encore qu’elle ne l’avait fait de vous-même. 
Lorsque la nuit, elle entendait l’une ou l’autre tousser, elle se levait, sans faire de bruit, pour lui 
apporter une tasse de tisane chaude. 
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                        Sa grande bonté la conduisait non seulement vers les enfants, mais aussi vers tous les 
malades. Chaque jour, avant ou après l’école, on voyait Mérence aller d’un côté ou de l’autre. 
Personne ne pourrait dénombrer les malades et les affligés qu’elle a consolés et soutenus dans leurs 
souffrances corporelles … et spirituelles ! En vérité, une Sainte Religieuse comme Mérence acquiert 
facilement du pouvoir sur les esprits et sur les âmes. 
 

                         Si Milizac est demeurée une Paroisse chrétienne et fervente, c’est à elle, n’est-ce pas, 
qu’elle le doit. C’est pourquoi, je n’ai éprouvé nul étonnement quand j’ai vu tout un peuple à son 
enterrement, le 23 décembre 1932 (l’église était bondée de monde). 
 

                          Ses obsèques se sont déroulées comme prévu : elles furent très belles. Cependant, on 
aurait souhaité la présence d’un plus grand nombre de prêtres. Étaient présents, les Curés de 
Plabennec, Saint-Renan, Plouvien, Guilers, Tréouergat, Coat-Méal et Guipronvel.  M. l’Abbé 
Raguénès, Vicaire à Morlaix et M. l’Abbé Kérouanton, Curé de Plouigneau y assistaient également. 
Ce dernier qui avait quitté la Paroisse depuis deux ans, conduisait avec une grande tristesse, la 
dépouille mortelle de Mérence, jusqu’à sa tombe. 
 

                          Vous, Milizacois qui l’avez aimée et bien connue, au nom de Dieu, venez souvent vous 
agenouiller sur sa tombe ! et au moins, ne l’oubliez pas dans vos prières. Continuez à lui prouver votre 
reconnaissance en envoyant toujours vos enfants à son École. Hélas ! celle-ci a besoin d’être agrandie, 
ce qui entraînera beaucoup de dépenses. En mémoire de votre Mère Supérieure qui fut si bonne pour 
vous, aidez votre École chrétienne par vos dons aussi modestes soient-ils. On les recevra de bon cœur. 
Mérence priera pour vous et Dieu vous récompensera. 
 

����������  
                      «  Par délibération du 15 janvier 1986, le Conseil Municipal de Milizac attribua le nom de 
Mérence LISRIN (1861-1932) à l’une des rues de la Cité « Les Hameaux de Pont-Cléau », route de 
Bourg-Blanc. Philomène Lisrin, devenue en religion Sœur Marie-Laurence ou plus familièrement 
MÉRENCE, est née le 16 janvier 1861 à Lampaul-Guimiliau (Finistère). Comme ses trois sœurs 
aînées, elle se fit religieuse à la Congrégation des Sœurs de Saint-Méen-Le-Grand (Ille-et-Vilaine) ou 
de l’Immaculée Conception, et de surcroît, infirmière en fait sinon en titre. 
 

                        Directrice de l’École Notre-Dame des Victoires à Milizac de 1878 à 1931 (la 4ème  depuis 
sa fondation), soit durant 53 ans, c’est une très grande figure qui a marqué l’histoire locale de Milizac 
pendant plus d’un demi-siècle et qui a consacré à l’éducation et à l’instruction des enfants de Milizac 
et des environs, toute son énergie et sa vie professionnelle de 17 à 71 ans. 
 

                          Elle n’eut qu’une affectation de toute son existence : MILIZAC. Elle y vécut et y 
mourut. Bien que 68 ans nous séparent d’elle (1932), de très nombreux foyers milizacois la vénèrent 
toujours comme une bienfaitrice éminente et sans doute comme une sainte. Elle fut en quelque sorte, 
en ces périodes difficiles, notre « Mère Térèsa  ».  
 

                          Elle est décédée à MILIZAC, le 20 décembre 1932. A noter au préalable que Mérence 
ou Mérans est une contraction hypocoristique de Mère Marie-Laurence. 
 

                          Voici quelques extraits de sa bibliographie abondante et éloquente. 
 

                          Monsieur l’Abbé Jacques CALVARIN (1868-1941), écrivain breton, recteur de 
Tréglonou (Finistère) de 1914 à 1941, originaire de Milizac, a beaucoup écrit, toujours en breton, sur 
cette institutrice polyvalente, dans le bulletin paroissial « Kannadik Tréglonou  ». 
 

                           Une autre bibliographie de Mérence a été éditée par les soins de Mlle Jeanne 
LOUARN de Kérouzien en Milizac, Religieuse de cette même Congrégation à Rennes.  » 

*** 

    (Extrait de l’Historique des Noms de Rues de MILIZAC, par Adrien Milin (Édition 2000) 
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                  Sur la colline bordant la route (C.D. n° 38) qui va de SAINT-RENAN à MILIZAC, au lieu-
dit, Le Curru ou Kerru, on peut encore voir les ruines d’un vieux château datant du Moyen-Âge. Dans 
l’ancien temps, cette demeure seigneuriale s’appelait Castel-Pharamus, du nom des premiers 
seigneurs qui l’ont habitée, dont l’un porta le titre de Roi Pharamus. Nous avons vu à la page 14, 
pourquoi, il avait ce titre. Nous avons vu également à la même page la légende que rapporte P. LE 
VOT, selon laquelle le Château du Curru aurait été bâti en une nuit par le diable. Il est donc inutile de 
la rapporter de nouveau ici. 
 
                  Ce qui nous paraît intéressant, c’est de comparer la Légende du Curru à celle que l’on 
racontait jadis au pays du Trégor, au sujet de l’édification du clocher de la Cathédrale de Tréguier. 
Voici un résumé de cette dernière légende que nous empruntons aux Contes et Légendes  
du Pays Breton de Yann BREKILLIEN.   
 
             … Il advint, en ce temps-là, que le Clergé de Tréguier s’avisa que l’église abbatiale qui servait 
de cathédrale était devenue trop petite pour abriter les fidèles. Ils décidèrent donc d’élever une 
nouvelle cathédrale plus vaste et plus majestueuse. Grâce à la générosité des paroissiens, les travaux 
furent menés rapidement, puis soudain, on s’aperçut qu’on ne pouvait plus les continuer, faute 
d’argent. Il ne restait plus que le clocher à édifier, mais le peuple ne put rien faire de plus, car il avait 
déjà tout donné de ce qu’il possédait. 
 
                    L’Évêque de l’époque se désolait, quand tout à coup, il reçut la visite d’un gentilhomme 
inconnu et richement vêtu, qui lui proposa de bâtir en une nuit le clocher de sa cathédrale.  

- Fort bien, répondit le prélat, mais à quelles conditions ? 
- Je suis Pol Gornek  (un des surnoms bretons du diable). Je puis vous bâtir en une seule nuit le 

clocher de votre cathédrale, si vous m’accordez en échange les âmes de tous vos paroissiens qui 
décèderont dimanche entre grand-messe et vêpres.  

 
                     Le Prélat réfléchit longuement, car horrible était le marché que Pol Gornek lui proposait. 
Soudain, il releva la tête, un léger sourire aux lèvres et déclara :  

- C’est entendu, j’accepte … 
- Le lendemain, grande fut la stupéfaction des Trégorrois de voir sur leur cathédrale une superbe 

flèche. 
 
                     Le dimanche suivant, il se cacha derrière la porte de la cathédrale, pour attendre la fin de 
la grand-messe. Mais, après « l’Ite missa est  », voici que l’Évêque entonne aussitôt le « Dixit 
Dominum » des Vêpres.  …..   Satan comprit qu’il avait eu affaire à plus malin que lui. Il déguerpit en 
lâchant une bordée de jurons … 
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�����������������Le Manoir de Pont-ar-C’hastel est aujourd’hui en voie de disparition. Il était situé sur 
un îlot, au milieu d’un étang, à une lieue de Saint-Renan. Il aurait appartenu à la Famille Du Pont 
dont l’un des membres, Thibault, a paraît-il, combattu avec DU GUESCLIN en 1364, armé d’une épée 
de cinq pieds de long et pesant douze livres. 
 
                           L’historien P. LE VOT raconte dans « Le Finistère Pittoresque » que ce Manoir 
cachait un Trésor selon une vieille légende. Voici ce qu’il écrit à ce sujet : 
 
                         « Au milieu des ruines du château, il y a un grand trou dont la profondeur n’est pas 
connue. Là est, de toute évidence, un trésor ; mais malheur à qui voudrait s’en assurer, car un énorme 
serpent est couché dessus et fait bonne garde. Quelques imprudents y étaient déjà descendus et avaient 
été la proie du reptile, lorsqu’il y a une trentaine d’années, deux des fils du meunier d’alors (meuniers 
et tailleurs sont les héros obligés de nos légendes), voulurent braver le danger.  
 
                            Suivis de quelques amis, ils descendirent dans le trou ; après de longues prières et 
maints signes de croix, l’espoir diminua et fit bientôt place à la frayeur. Ils battirent en retraite. Mais 
comme ils ne pouvaient subir la honte d’avoir eu peur, voici ce qu’ils racontèrent. Ils avaient vu le 
trésor, mais ils avaient vu aussi son affreux gardien, qui reposait sur un lit de feu ; ses yeux étaient 
effrayants, sa tête énorme et son corps monstrueux. 
 
                            Un soupir échappé à l’un des visiteurs l’avait réveillé ; sa gueule béante s’était 
tournée vers eux et il les aurait certainement dévorés, s’ils avaient été à sa portée. Sa fureur de voir sa 
proie lui échapper, s’était manifestée par des grondements sourds et saccadés, ainsi que par des jets de 
flamme. Nos héros s’étaient esquivés à temps. Ils montraient leurs cheveux roussis et leurs habits 
brûlés.  Comment mettre en doute leur véracité ! Tout le monde les crut. Depuis, personne n’a tenté 
d’aller à la recherche du Trésor.  » 

����������  
- Note explicative : Les ruines du Château de Pont-ar-C’hastel  en Plouarzel appartiennent 

actuellement à la Baronne de Taisne, propriétaire également de Kervéatous en Plouarzel. 
 

- Ce Château féodal, situé à Pont-du-Château en Plouarzel, sur les rives d’une branche de l’Ildud, 
à la limite des Communes de Saint-Renan, Plouarzel et Plouzané. 

 

- « Ce château était le chef-lieu d’une ancienne bannière. Un seigneur de ce lieu, Thibault du Pont 
(originaire de Pont-L’Abbé et non de Pont ar C’hastel), se signale principalement en 1364, à la 
bataille de Cocherel, sous Du Guesclin ; il y combattait, disent les chroniqueurs, armé d’une épée 
de cinq pieds de long et du poids de douze livres  ». 

 

- « Il est vraisemblable que ce Château fut le berceau de la Famille du Châtel (Trémazan – 
Kersaint-Landunvez) dont l’un des membres se distingua dans la Guerre de succession de 
Bretagne en 1342, en soutenant le parti de Montfort  ». 

 

- L’auteur du Compte-rendu des sondages effectués sur les ruines de ce Château féodal de Pont Ar 
C’hastel (14ème siècle), en date du 11 novembre 1969, est François Le Bot, Président du Cercle 
Archéologique Brestois, avec le Médecin Général Laurent, à la suite des recherches antérieures 
du Chevalier de Fréminville (Rapport n° 1281 de 1969). (site internet) 
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- Répertoire des Armoiries des Seigneurs de Milizac (D.C.M. du 22 janvier 1974) 
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Armoiries des Familles nobles et Seigneurs de Kéranflec’h (XV ème siècle)  
et du Manoir du Curru (XIII ème siècle) 

(D.C.M. du 22 janvier 1974) 

������  
Auteurs : Pierre CAP, Adrien MILIN et François RAGUÉNÈS - MILIZAC  
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PAYS D’IROISE – SITES ET DÉCOUVERTES – Jean LESCOP – Édition 1994 
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